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Baie-Saint-Paul, 
capitale de la jeune peinture
La septième édition du Symposium de la jeune peinture 
de Baie-Saint-Paul débutait hier. Les peintres québécois 
et étrangers invités cette année, et qui réaliseront en pu­
blic. durant un mois, des oeuvres grand format, ont 
comme moteur d'inspiration le mot « Trace » et comme 
souci le grand thème du prochain siècle, la protection de 
l'environnement.

Cahier B

Le Parti conservateur 
s’en remet aux militants
Certaines résolutions au congrès 
font frémir les instances du parti

Chantal Hébert
tic notre bureau d'Ottawa

MÊME EN marge (tu débat constitu­
tionnel, le chemin du Parti conser­
vateur fédéral sera semé d'embû­
ches lors de ses assises générales la 
semaine prochaine à Toronto, alors 
qu'il s'engage sur des sentiers qui lui 
sont peu familiers.

Emporté par la vague de partici­
pation populaire qui fait rage actuel­
lement au Canada, le parti de Brian 
Mulroney a fait appel pour la pre­
mière fois de son histoire à ses mili­
tants pour avancer des politiques.

Tout un changement pour un parti 
qui n’avait débattu aucune résolution 
à ses dernières assises il y a deux 
ans. A l’époque, alors qu'il baignait 
encore dans toute sa gloire post-élec­
torale, Brian Mulroney s'était prêté 
à une série de sessions avec ses mi­
litants.

Cette fois-ci, alors que le parti et 
son chef battent des records d'im­
popularité, les conservateurs ont 
convenu de retourner aux sources. 
Le résultat: 320 résolutions dont cer­
taines donnent déjà des frissons aux 
faiseurs d’images des conservateurs 
tandis que d’autres const it lient des 
virages importants pour le parti.

À bien des égards, tout indique que 
deux mandats au pouvoir à Ottawa 
et une récession ont influencé le dis­
cours conservateur.

C’est ainsi que les militants seront 
appelés à entériner le concept d’un 
programme de revenu annuel ga­
ranti. Populaire depuis longtemps au 
sein des partis liberal et néo-démo­
crate, ce concept fait une entrée re­
marquée chez les conservateurs 
puisque la résolution arrive sur le 
plancher du congrès forte de l’appui 
de la puissante aile ontarienne du 
parti et de circonscriptions de plu­
sieurs autres provinces dont celle du 
ministre de la Santé Benoit Bou­
chard.

U ne résolution reprenant à son 
compte le nouveau leitmotiv éco­
nomique d'Ottawa, à savoir la com­
pétitivité, a également trouvé pre­
neur dans presque toutes les régions 
du pays.

D’autres chevaux de bataille fa­
miliers des conservateurs semblent 
par contre devoir être mis au ran­
cart. Une seule circonscription, celle 
de Toronto, a jugé bon d’acheminer 
une résolution contre l’avortement. 
Idem pour le rétablissement de la 
peine de mort.

Pour autant, sept ans de règne à 
Ottawa et une cote de popularité fi­
gée aux environs de 15% depuis un 
an n’ont pas complètement assouvi 
l'appétit des militants du parti pour 
les politiques conservatrices avec un 
grand C.

Apparemment inspiré par la 
guerre du Golfe, l’Ontario, qui

Voir page A-4 : Parti conservateur

Les Palestiniens participeront 
à la conférence à leurs conditions
d'après Reuter et l FP

LES PALESTINIENS des territoi­
res occupés ont répondu hier « oui » à 
leur participation à une conférence 
de paix, mais en l’assortissant de 
conditions sur la composition de la 
délégation palestinienne diamétra­
lement opposées à celles des Israé­
liens.

Après avoir rencontré le secré­
taire d’État américain James Baker 
à Jérusalem, ils ont annoncé publi­
quement leur identité de vues avec

celles de l’OLP à Tunis, énoncées par 
l’agence palestinienne WAFA, posant 
une série de « garanties » pour le suc 
cès du processus de paix qui en cha­
que point s’opposent aux exigences 
du premier ministre israélien Yith 
zak Shamir.

A Washington, George Bush a dé­
claré que les États-Unis et l’URSS 
étaient proches de la convocation 
d’une conférence de paix en octobre 
« qui conduira à des pourparlers di­
rects entre Israël, les Palestiniens et 
les États arabes».

Il a exhorté Israël et les Palesti­
niens à « saisir cette occasion réel­
lement historique pour la paix » en 
levant les derniers obstacles à la te­
nue des pourparlers, qui achoppent 
sur la question de la représentation 
palestinienne.

A l’issue d’un entretien de auatre 
heures avec James Baker à Jérusa­
lem. des dirigeants palestiniens ont 
toutefois réaffirmé qu’ils n'accepte­
raient pasqu’Israël dicte ses condi­
tions quant a la composition de la re­
présentation palestinienne.

En donnant jeudi son accord au 
plan de paix américain, Israël a 
maintenu son exigence d’une repré­
sentation palestinienne excluant la 
présence de l’OLP et de représen­
tants de Jérusalem-Est (arabe), an­
nexée par l’État hébreu.

Faiçal al llusseini, proche de 
l’OLP, a précisé lors d'une confé­
rence de presse qu’il s’attendait à 
une réponse palestinienne dans les 
prochains jours.

Citant un communiqué de l’OLP,
Voir page A-4 : Palestiniens
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Québec 
veut étendre 
le « 9-1-1 » 
à l’ensemble 
du territoire

Michel Venne
de mitre bureau de Québec

LE GOUVERNEMENTdu Québec 
envisage la possibilité d’étendre le 
service téléphonique d'urgence 9-1-1 
à toute la province et d’en faire 
payer le prix directement sur le 
compte de téléphone, à raison de 1 $ 
par mois par ligne téléphonique prin­
cipale, par tous les abonnés québé­
cois.

Une proposition en ce sens, pilotée 
par le ministre des Communications 
M. Lawrence Cannon, circule en ce 
moment dans la machine gouver­
nementale. Un projet de loi pourrait 
être déposé dès l'automne à ce sujet. 
L'objectif du ministère est d’étendre 
le 9-1-1 à toute la province d'ici à 
1995. Présentement, seuls 36 % des 
Québécois y ont accès.

L’extension du service 9-1-1 coû­
terait 35 millions $, entièrement cou­
verts par les contributions des abon­
nés des services téléphoniques, les 
particuliers comme les entreprises. 
Le gouvernement du Québec n’au­
rait pas un sou à débourser. L'en­
semble du système serait placé sous 
la responsabilité de la Régie des té­
lécommunications, le pendant qué­
bécois du CRTC. Mais la gestion quo­
tidienne de ce qu'on appelle les cen­
tres de réponse serait confiée à des 
organismes régionaux, par exemple 
les communautés urbaines ou les 
municipalités régionales de comté.

Présentement le service 9-1-1 
existe sur l'ile de Montréal et dans 
seulement six autres villes : Laval 
(où fut instauré le premier service 
en 1977). Boucherville. Longueuil, 
Baie-C’omeau, Chicoutimi et Saint- 
Hyacinthe. Au cabinet du ministre on 
parle d'implanter partout un « 9-1-1 
intelligent » c'est-à-dire un système 
par lequel la provenance de l’appel 
est automatiquement communiquée 
au téléphoniste.

Présentement, ce sont les villes 
qui financent ces sen ices télépho­
niques. Le 9-1-1 permet d’accéder, à

Voir page A-4 : « 9-1-1 »

Parizeau presse le gouvernement 
de contrer la campagne de peur

Pierre O’Neill

RAGAILLARDI par ta relâche esti­
vale. Jacques Parizeau effectuait 
hier un retour à l'actualité politique 
et reprenait, en conférence de presse 
à Montréal, l’initiative du débat cons­
titutionnel :
■ Pour mettre un terme à la cam­
pagne de peur et permettre de réta­
blir les faits, le gouvernement Bou- 
rassa doit prendre dès maintenant 
les mesures qui s’imposent pour res­
pecter l’échéancier prévu par la loi 
150 et convoquer d'urgence la com­

mission parlementaire devant exa­
miner toutes les questions relatives à 
l'accession éventuelle du Québec à la 
souveraineté.
■ Les menaces des Cris et Inuit de 
répliquer à l’accession du Québec à 
la souveraineté, en se déclarant eux- 
mêmes souverains et en s’appro­
priant les territoires nordiques, elles 
n'ont aucune fondement juridique. 
La constitution canadienne stipule 
que les frontières d'une province ne 
peuvent être modifiées sans l’appro­
bation de la législature de cette pro­
vince. « Il ne peut être question que 
le territoire du Québec soit char­

cuté ».
■ En pressant leur gouvernement et 
leur premier ministre de respecter 
les decisions du dernier congrès plé­
nier du parti, les Jeunes libéraux font 
preuve de courage. « Je trouve qu’ils 
se sont engagés dans une excellente 
voie. Ils semblent avoir une indiscu­
table épine dorsale ».

("est à la lecture des journaux et à 
l’écoute de la télévision que le chef 
de l'oppostion, filant de reposantes 
vacances, a eu des sursauts d’indi­
gnation. D'abord quand il a entendu 
le négociateur du Canada dans le li- 

Voir page A-4 : Parizeau
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Terre-Neuve célèbre le millénaire de l’arrivée des Vikings
Après avoir bravé tempêtes et icebergs, une réplique d’un drakkar a mouillé hier dans le petit port de L Anse- 
aux-Meadows, au nord de Terre-Neuve, pour commémorer le millénaire de l’arrivée des Vikings en Amérique 
du Nord. Le Gaïa, copie d’un navire du 9e siècle, et son équipage de 10 marins conduit par Ragnar Thorseth 
avait pris la mer en mai à Bergen en Norvège pour célébrer l’arrivée sur le continent américain de Leif 
Eiriksson, 500 ans avant Christophe Colomb.
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1991 marque le centenaire de la moil 
(I \rlhur Rimbaud Dans un de ses poè­
mes. intitulé Roman. Rimbaud écrit 
■ ( m n'est pas sérieux quand on a 17 ans » 
l.e DEVOIR, dans la foulée de la série de 
l'été dernier ( f n été un enfant). a de­
mandé à 11 écrivains un lexte qui évoque 
cet âge de l'adolescence comme point de 
départ, poinl de finie ou point d arrivée 
d'une nom elle publiée chaque samedi a la 
une. Uijourd'hui, le romancier de l.a Ju­
ment des Mongols et chroniqueur lillé- 
i aire au DEVOIR, Jean Basile Samedi 
prochain. Lise Rissonnette.

Jean Basile

PAUL, un adolescent au 
tempérament imaginatif et 
ombrageux, était fortement 

contrarié à cause d’une coïncidence 
de calendrier. La réception annuelle 
que les pensionnaires de Saint- 
Georges offraient aux jeunes filles 
de Sainte-Marie tombait cette année- 
là sur son anniversaire, si bien qu’il 
avait peur que personne n’v 
penserait. Il se sentait seul et 
abandonné à l’avance.

Les deux institutions n’étaient pas 
des orphelinats mais presque car les 
parents des pensionnaires ne 
s’occupaient pas beaucoup de leurs 
enfants, pour une raison ou pour une 
autre. Sainte-Marie était installée 
dans la ville de X. Saint-Georges 
était situé en banlieue, dans une 
grande bâtisse ancienne avec des 
bâtiments annexes, au milieu d'un 
parc. C'était là que les festivités 
avaient lieu. Quant à la réception, les

Un vieil anniversaire
autorités respectives y voyaient une 
occasion de réunir les garçons et les 
filles de même milieu éduqués selon 
des principes identiques. C’était en 
1949.

Le programme de la journée, qui 
se tenait le deuxième jeudi de juin, 
était toujours le même et il n’arrivait 
jamais rien d’extraordinaire. Les 
jeunes filles et leurs maîtresses 
arrivaient en autobus au début de 
l'après-midi et repartaient dans la 
soirée, après le buffet. Le père 
Anselme, le professeur de grec et 
chef de la chorale, menait le tout. 
Comme c’était un bout en train, tous 
les garçons l’aimaient beaucoup.
Seul Paul le détestait depuis que ce 
dernier l’avait entrepris sur le 
danger moral des plaisirs solitaires 
qu’il ne jugeait pas « digne d’un 
homme» disait-il.

Mise à part la contrariété 
personnelle de Paul, l’événement le 
plus important de la journée était le 
match de volley-ball qui opposait les 
deux équipes de Saint-Georges. Les

vainqueurs recevaient un ruban 
rouge qu'on leur nouait autour du 
cou devant tout le monde, les filles et 
les garçons réunis. Paul était 
capitaine des Ours. La seconde 
équipe, les Loups, était sous la 
houlette de Michel, un jeune homme 
râblé aux muscles élastiques dont le 
service, en volée, était terrible et qui 
réussissait des smashes imparables 
malgré sa petite taille car il sautait 
comme un cabri.

Avec ses cheveux noirs et lustrés, 
avec ses grands yeux bruns luisants, 
ses dents blanches et son bagout, 
Michel était à l’aise partout. Tout le 
monde était sous son charme et le 
courtisait. Paul aurait aimé lui 
ressembler mais il était timide et 
peu sur de lui, surtout depuis les 
deux dernières années durant 
lesquelles il avait beaucoup changé. 
À part sa voix de baryton qui 
devenait plus grave de mois en mois, 
alors qu’il avait chanté comme un 
rossignol avec les sopranos, il était 
devenu maigre et si long qu’il

dépassait désormais le plus grand 
des pères d’une tête, ce qui le rendait 
dangereux au filet et partout où il se 
trouvait.

Durant l'année, la lutte était 
féroce entre les deux équipes et les 
deux garçons mais l’avantage 
revenait généralement aux Loups, si 
bien qu’on parlait d’un mauvais sort.

La veille de ce jour-là, Paul ne 
s’endormit pas tout de suite après 
qu’on eût fermé les lumières du 
dortoir. Il se retournait dans son lit. 
Son esprit errait et il n’arrivait pas à 
fixer son attention sur un sujet 
agréable. Cette année plus que 
toutes les autres, l'idée de perdre et 
de ne pas pouvoir porter le fameux 
ruban rouge lui paraissait intolérable 
et il cherchait une façon de gagner à 
coup sûr. Il imagina mentalement 
toutes sortes de nouvelles stratégies 
à l’attaque et à la défense. Après une 
heure de jongleries de cette espèce, 
Paul pensa qu’il valait mieux ne pas 
compter sur les moyens naturels 

Voir page A-2 : Anniversaire Jean Basile
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pur vaincre les invincibles Loups et 
il eut cette fantaisie qu'une force 
magnétique descendrait sur ses 
rivaux et les écraserait par la seule 
force de sa volonté. Ou alors, il fixait 
le lit de Michel qui se trouvait assez 
loin de sien, près de la fenêtre, en le 
maudissant et en lui envoyant des 
fluides pur qu’il tombât par terre et 
se cassât la tête. Mais Michel, 
enfoncé dans ses couvertures, ne 
bougeait pas.

Il faisait chaud. On avait laissé les 
fenêtres ouvertes. Une atmosphère 
presque tendre s’exhalait du souffle 
paisible des garçons. Paul ferma les 
yeux, remonta les genoux pour 
tendre la couverture sur son lit 
comme une tente et il s’adonna 
lentement au plaisir solitaire malgré 
les admonestations du père Anselme.

Ce n’est qu'après qu’il s’aprçut 
u'on l’observait. C'était Michel. 11 
tait assis sur son lit, torse nu et, 

dans la lumière diffuse de la lune, il 
ressemblait à une créature 
extraterrestre. Il pintait du doigt 
son rival en ricanant et lui faisait des 
gestes obscènes. Paul sentit un 
grand froid l'envahir, puis des 
spasmes de rage brûlèrent sa gorge. 
Il voulut répndre à Michel d’une 
façon similaire mais, déjà, ce 
dernier se recouchait. Paul crut que 
c’était un rêve. Une chouette ulula. 
Un vent fit craquer les fenêtres. Le 
temps passa et. frappé par la nuit, 
Paul s’abandonna au monde des 
ténèbres.

Le lendemain matin, tout le 
monde se leva de bonne humeur. Les 
visages des pères, parfois impatients 
et soucieux, avaient un air souriant 
et mystérieux. La fête s'annonçait 
bien pur tout le monde sauf pour 
Paul car Michel lui lança un regard 
entendu et sombre dès le lever. Plus 
tard, on le vit converser longuement 
avec le père Anselme en hochant la 
tête gravement et en fronçant ses 
beaux sourcils.

Après le ptil déjeuner, ce dernier 
demanda à Paul de le suivre chez lui. 
Il logeait au troisième étage de la 
bâtisse principale dans une ptite 
pièce sous les combles qui lui servait 
de chambre à coucher et de bureau.

« Hum, disait le père Anselme sans 
regarder Paul... Je vois que nous 
sommes, hum. un homme ». Il se

racla la gorge, se tut et, après un 
soupir, il continua en allant 
s’appuyer le front au chambranle de 
la fenetre : « Quand on est un 
homme, il faut savoir se discipliner, 
se dominer et, hum, ce n’est pas 
exactement ce que nous avons fait la 
nuit dernière » dit-il. D’une voix 
lasse, il se mettait à faire son 
discours habituel sur la pureté. Paul 
l’écouta sans broncher en regardant 
le dos du père Anselme, bien que son 
estomac palpitait. C'était moins de la 
honte au sujet des plaisirs solitaires 
que de la colère contre Michel qu’il 
l’avait trahi bassement, croyait-il, au 
plus secret de sa délicate vie intime. 
Il s’attendait à une punition 
exemplaire, sans doute une retenue 
et un interminable thème grec qui le 
priveraient du goûter et de la 
sauterie avec les jeunes filles. Mais il 
ne se passa rien de tel.

« Puisque vous tenez tellement à 
être un homme, dit le père Anselme 
en se retournant vers Paul, vous 
déciderez vous-même, comme un 
homme, de ce qu’il convient de 
faire ». Il ajouta d’un ton neutre :
« Tout ça restera entre nous. Vous 
pouvez retourner avec vos 
camarades maintenant ». Quand 
Paul fut parti, il sourit en hochant la 
tête.

On avait installé l’étude dans un 
bâtiment annexe situé dans un 
espace dégagé, au fond du parc, non 
loin du terrain de volley-ball. Paul 
aperçut au passage les lignes 
blanches qu’on avait tracées de frais, 
le matin même. Il s’assit un moment 
sur le talus et regarda le grand filet 
qui ressemblait a un chalut dans 
l'air. Dans le miroitement du soleil, il 
lui sembla un instant qu’une forme 
humaine disloquée y pendait en 
tendant ses deux bras tragiques vers 
les profondeurs de la terre. C’était 
dans la nature paisible comme un 
sortilège de l’au-delà et Paul se 
souvint de ses sombres pensées de la 
nuit, quand il envoyait des fluides à 
Michel. La vision demeura un instant 
comme une scène de Dante, 
silencieuse, affreuse et terrifiante. 
Une peur obscure prit Paul qui 
frissonna et détourna la tête. La 
décLsion vint d’elle même. Il 
s’achemina en boitant vers l’étude et, 
quand il y entra, il fit une grimace de 
douleur devant tout le monde pour 
qu'on comprit bien qu’il souffrait.
Puis il demanda la parole pour faire 
une déclaration publique. C’était 
qu’il ne pourrait pas participer à la 
compétition parce qu’il s’était fait 
une entorse à la cheville.

Les jeunes filles arrivèrent 
comme prévu en autobus et la 
réception commença. Elle avait lieu 
sur la terrasse attenante au 
bâtiment principal. Une grande 
pelouse s’étalait devant. Vers la

gauche, un séquoia dressait son fût 
immense, cachant partiellement les 
charmilles. À droite de la terrasse, il 
y avait un petit vallon et une haie de 
bougainvilliers récemment plantée. 
Des rosiers fleuris embaumaient 
juste au pied de la balustrade. On 
entendait des rires flûtés et le 
claquement des talons sur les dalles.

Paul allait de groupe en groupe 
car il connaissait tout le monde, 
étant pensionnaire à Saint-Georges 
depuis dix ans. Quand on évoquait 
devant lui le fameux match de 
volley-ball, il baissait les paupières 
et partait en boitant de plus belle. 
Une vieille dame aux cheveux teints 
en roux, qui l’avait connu enfant, 
sursauta quand elle entendit sa 
grosse voix de baryton. Elle le traita 
de polisson en riant en présence 
d’une jeune fille, que tout le monde 
appelait Zaza, et de Michel qui était, 
chaque année, son cavalier. Une 
rougeur violente envahit le front de 
Paul car il s'imagina que la vielle 
dame faisait allusion à sa vie intime. 
Il dut se raidir pour ne pas se jeter 
sur Michel et le rouer de coups. Dès 
lors, tout alla de mal en pis pour 
Paul. Quand il parlait, il lui semblait 
que personne ne le prenait au 
sérieux alors qu'il s’efforçait de dire 
des choses originales et profondes. Il 
trouvait des doubles sens insultants 
dans les réponses les plus banales 
qu’on lui faisait. Il avait l’impression 
qu’il avait vraiment une foulure et 
que sa cheville enflait et le faisait 
terriblement souffrir.

Soudain, Paul sentit un parfum 
qu’il n’avait jamais remarqué 
auparavant. Les effluves émanaient 
de partout, surtout des chevelures 
des jeunes filles. Son ventre se serra 
dans une suffocation intense et 
insupportable. Il s'enfuit en courant 
jusqu’à une petite pièce au sous-sol 
du château où il y avait un piano 
droit pour les exercices. La, roulant 
des yeux, il martela le clavier avec 
ses poings. Puis, il tenta sans succès 
de jouer un air de jazz qu'il avait 
entendu à la radio, ("était Caravan 
de Duke Ellington. De longues 
minutes plus tard, alors que 
l'affolement de ses sens se calmait, il 
sentit sur ses joues comme un 
frôlement velouté d'ailes noires et un 
ennui terrifiant s’abattit sur lui. Il 
avait l’impression que sa vie passée 
était perdue sans retour dans une 
immensité de sable et que la vie 
future n'était qu’une suite de 
mirages sans espoir. Le monde 
entier lui sembla silencieux et vide 
comme un désert. Il se coucha sur le 
sol en chien de fusil. Des sanglots 
secouèrent ses jeunes épaules. 
Quand il eut épuisé ses larmes, il 
s'endormit.

Après les Grâces qu'on célébra sur 
la terrasse pour profiter du mois de

juin, tout le monde entra dans la 
salle à manger pour se restaurer 
avant le départ. On avait rangé les 
tables contre les murs avec leurs 
chaises, sauf deux qui avait été 
dressées devant la cheminée pour le 
buffet. Les hors-d’oeuvre trônaient 
au milieu de la table, entourés de 
salades. Il y avait du Bordeaux et 
même une bouteille d'anisette en 
forme de Tour Eiffel pour les 
adultes, les jeunes ne buvant que de 
l’eau. Sainte-Marie avait amené les 
tartes et les gâteaux.

Lorsque Paul remonta, les yeux un 
peu bouffis et la bouche pâteuse, tout 
allait bien et personne ne semblait 
avoir remarqué son absence. Les 
dames étaient assises avec les pères 
le long des tables et grignotaient. Les 
jeunes filles se tenaient en petits 
groupes. Les jeunes gens 
bavardaient avec tout le monde en 
surveillant les assiettes et faisaient 
le service. La première chose que vit 
Paul fut le ruban rouge au cou de 
Michel. Ce dernier se tenait à côté de 
Zaza qui le regardait d’un air un peu 
ironique. Les Loups avaient gagné 
mais on ne paraissait pas s’en 
soucier. Il y avait de la nonchalance 
dans l'air, après les lassitudes de la 
journée. Tout le monde paraissait 
repu et heureux.

La vieille dame aux cheveux roux 
appela Paul d’un signe. « Comme tu 
es grand, blond et beau! Comme tu 
me rappelles mon normand de 
mari! » dit-elle en lui tapotant 
l'avant-bras. Elle le fit asseoir près 
d’elle. Elle lui raconta les principaux 
événements de l’après-midi qu’il 
avait manqué en le prenant à témoin 
et en sollicitant son opinion. Puis, 
elle lui demanda de lui apporter un 
petit verre d’anisette. Sur le chemin 
du retour, Paul croisa le père 
Anselme. « Je vois qu’il y a des folies 
dans l'air » lui dit-il en pinçant la 
bouche d’un air comique. Tout de 
suite après, on apporta à Paul des 
hors-d’oeuvre sur une assiette et 
même un petit verre de vin. Des 
jeunes filles l’entraînèrent dans une 
conversation animée sur la validité 
de la poésie dans le monde moderne. 
Deux de ses coéquipiers vinrent 
l’entretenir gravement d’une 
nouvelle stratégie qu'ils jugeaient 
irrésistible pour la compétition de 
l’an prochain. Un peu plus tard dans 
la soirée, Michel s’approcha de lui en 
tendant la main. Droit, la taille fine 
et les épaules larges, arborant un 
large sourire, l’oeil humide 
d’émotion, il dénoua son ruban rouge 
et le passa au cou de son rival défait. 
Alors, Paul s’épanouit. Il regarda 
d’un air tendre autour de lui. C’était 
là toute sa famille. C’était là tout 
ceux qui l’aimaient.

Comme les discours et les toasts 
commençaient et qu’on se groupait

autour des orateurs, Paul se retira 
au fond de la pièce derrière la foule, 
à moitié caché par la tenture d’une 
fenêtre. Zaza s’approcha de lui. Il 
remarqua pour la première fois la 
forme large de ses hanches sous la 
jupe et la rondeur de sa poitrine sous 
le chemisier blanc. Il la regarda 
avec émerveillement. Elle avait des 
cheveux châtains qui tombaient en 
ondulations opulentes sur ses 
épaules, une bouche un peu épaisse 
dont la lèvre supérieure touchait 
presque son nez droit quand elle 
faisait la moue, un front étroit et un 
menton volontaire. Son teint rose 
paraissait encore plus éclatant à la 
lumière artificielle. Elle ressemblait 
à une jeune Cérès. Comme tout le 
monde écoutait les remerciements 
de la directrice de Sainte-Marie et 
portait des toasts, il la prit par le 
coude, l’entraîna derrière la tenture 
et l’embrassa rapidement sur 
l'oreille.

Le soir tombait lentement. Il 
fallait se quitter. On fit le tour de la 
salle à manger en se serrant les 
mains et en formant des voeux 
mutuels pour se revoir dans d’aussi 
bonnes conditions. De temps en 
temps, Paul jetait un coup d’oeil à 
Zaza. Quand leurs regards se 
rencontraient, il soupirait et son 
coeur battait. Pour se remettre, il 
regardait les Ours, les Loups, Michel, 
les pères et tous ses compagnons. 
Leurs sourires étaient jeunes, 
pauvres, timorés et innocents. Même 
le sourire des pères lui paraissait 
jeune, pauvre, timoré et innocent. Le 
baiser qu’il avait donné à Zaza lui 
semblait être un acte d’audace inédit 
et un trésor inépuisable de sensualité 
barbare, si translucide et si secret 
que personne ne pourrait jamais le 
découvrir pour le lui prendre. Caché 
dans son nouveau mystère et rempli 
de bonheur, il respirait 
profondément en se mettant les 
mains sur la poitrine.

On raccompagna les jeunes filles 
jusqu’au portail. Quand on eut 
refermé les grilles, le père Anselme 
fit un geste de la main et les jeunes 
gens se redressèrent.

« à cause de nos obligations 
officielles, nous n’avons pas pu 
souhaiter l’anniversaire de Paul. 
Mais nous n’avons pas oublié Paul » 
dit-il d’une voix forte.

« Bon anniversaire à Paul » 
crièrent les garçons à l’unisson.

« Félicitations à Paul qui a 
embrassé Zaza durant les toasts », 
cria Michel.

« Félicitations à Paul qui a 
embrassé Zaza pour ses 17 ans » 
hurlèrent les garçons et le père 
Anselme en s’époumonant.

Puis, on rompit les rangs et on alla 
se mettre à l’aise en riant.

NOUS LAVONS PROMIS.
Maintenir la hausse du prix des médicaments d’origine 

vendus sur ordonnance inférieure au taux d’inflation. Avec une augmentation 
moyenne annuelle de 3,1 %, nous avons fait encore mieux.

Les Canadiens comptent beaucoup sur les médicaments 
vendus sur ordonnance, car ceux-ci sont à la base des 
traitements de la médecine moderne. Pourtant ils ne 
représentent que 6 % du coût total du système de santé 
du Canada, y compris les tarifs des pharmaciens. Les 
médicaments vendus sur ordonnance contribuent 
aussi à réduire les frais de notre système de santé en 
aidant les Canadiens à éviter de nombreuses interven­
tions chirurgicales, ainsi que de longs séjours dans les 
hôpitaux et pavillons de soins 
chroniques.

En 1987, la loi fédérale C-22 
assurait la mise en marché 
exclusive, pour une période 
de temps limitée, des 
médicaments d’origine 
nouvellement brevetés 
afin de les protéger des 
copies génériques.

TAUX D'INFLATION 
AU CANADA

4,4 %

En contrepartie, les fabricants de médicaments 
d’origine s’engageaient à maintenir leurs augmentations 
de prix en dessous du taux d’inflation en vigueur au 
Canada. De 1987 à 1990, l’inllation au Canada a aug­
menté en moyenne de 4,4 % par année. Selon le dernier 
rapport du Conseil d’examen du prix des médicaments 
brevetés (CEPMP), le prix des médicaments d’origine 
a augmenté en moyenne de 3,1 % annuellement.

En définitive, non seulement les médicaments d’ori­
gine vendus sur ordonnance font-ils partie intégrante 
du système de santé du Canada, mais, selon le CEPMP 
ils constituent également un actif très important

pour notre société. En 
limitant nos augmen­
tations de prix, nous 

parvenons aussi à 
limiter le coût de 

notre système 
de santé.

MEDICAMENTS 
D'ORIGINE VENDUS 
SUR ORDONNANCE
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AUGMENTATION ANNUELLE MOYENNE DES PRIX DE 1987 A 1990*.

NOUS LAVONS FAIT.
ASSOCIATION CANADIENNE DE (INDUSTRIE DU MÉDICAMENT .<$|

Les concepteurs etfabricants de médicaments d’origine
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La recherche : source de vie
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Décès 
du critique 

Guy Dumur
I T

Robert Lévesque ,,
U[

. MONSIEUR DUMUR», c’est ainsi1: 
qu’on l'appelait, était un jeune' 
homme meme à 69 ans alors qu’il ! 
meurt accidentellement, venant tout1 
juste de se taper fringant le Festival 
d’Avignon et sa cohue et ses cou-,. 
leurs. À l'affût, depuis le temps dé 'j 
Jouvet jusqu’à celui de cet été, de la 
découverte théâtrale : d’un inconnu, 
d’un texte, d'une débutante, d’unç 
tendance.

Guy Dumur, qui signait depuis 15 : 
ans chaque semaine dans les pages '■ 
du Nouvel Observateur un « papier 
de théâtre », s'est noyé, le 30 juillet, à 
l’ile de Majorque où il prenait des va^i 
cances après Avignon, avant la ren­
trée.

Avec Roland Barthes, Jean Duvi: 
gnaud, Bernard Dort, Guy Dumui 
avait été de ceux qui lancèrent la re, 
vue Théâtre Populaire, en 1952, re­
vue-manifeste qui prit un temps fait 
et cause pour le Théâtre National 
Populaire (TNP) de Jean Vilar, s’at 
laquant aux aliénations dont le théâ 
Ire pouvait être alors atteint.

Depuis quatre décennies, Guy Dm 
mur était un témoin du théâtre, uu 
critique rigoureux dont la plumé, 
était d’une clarté continue. Ses préL; 
dilections allaient à Pirandello, donj | 
il était spécialiste, et au théâtre an- 
glais dont il fut le défenseur à Paris», 
traduisant et adaptant certains auL, 
teurs d’outre-Manche.

U n soir, dans le lent trajet d’uiS 
autobus, à Limoges en octobre der1-;’ 
nier où nous participions à un paneF 
sur théâtre et francophonie, il m’a;': 
vait entrepris sur le sujet du parti1 
communiste et de ses propriétés ca-'1' 
pitalistes (c'était d’un rigolo cyni-1" 
que) pour ensuite longuement parlei1 
du théâtre. « Monsieur Dumur» était 
intarrissable, ce qui était assez corn": 
traire de son style écrit, journaliste - 
que, concis, précis, où il pouvait1 
d’une formule (« les enfants de ShaL ‘ 
kespeare et de Pina Bausch ») ra-î 
masser les fils d’une idée sur l’évo1 
lution du théâtre.

>111
A Avignon, il y a 15 jours, je le sa,- 

luais dans la foule qui se pressait au,, 
cloître des Carmes devant les pièce.y 
du « cas Miiller ». Il allait prendre sa 
place juste avant le début de Rivage 
à l'abandon, dernières minutes avant, 
le spectacle, gestes habituels d’une 
vie de spectateur mille et une fois re-, 
pris dans le rite, ne sachant évidem-,, 
ment pas que le rivage de Majorque» 
l’attendait pour l’ultime abandon.

Dans le Monde de jeudi, Michel,, 
Cournot rend un hommage remarL 
quable à Dumur : « La critique esL 
difficile, et c’est une tâche ingrate- 
puisque, de nos jours, les critiques né i 
sont pas aimés. Or il y a une chose; 
qui échappe entièrement aux au; 
teurs, aux metteurs en scène, aux ac> ! 
teurs, à tous ceux qui tombent à bras- 
raccourcis sur les critiques dramat­
iques, c’est qu’il existe des hommes^ 
qui sont des écrivains nés, qui sont 4 ■ 
même d’écrire de beaux livres, ro» ! 
mans, poèmes, et de belles pièces, et • 
qui ne peuvent s’v résoudre parce; 
qu’ils manquent d’une certaine es­
time de soi, d’une certaine assuran- ■ 
ce, et, plus encore, parce que leur; 
coeur les pousse à l’écoute d’autrui; 
bien plus qu’à l’écoute d'eux-mêmes.' 
Eux-mêmes, ils se connaissent bieq,; 
ça suffit. Ce qui les anime, c’est lg 
découverte d’un inconnu. Ce qui leup; 
donne l’élan de continuer leurs jourç, 
c’est d’épauler un débutant. C’était ; 
cela Guy Dumur».

Village * 
à vendre
VANCOUVER (Reuter) — Un vil-j 
lage fantôme tout entier est à vendre' 
dans l’Ouest canadien pour le pri^| 
d'un studio dans un quartier chié,' 
avec en prime la proximité d'un lac! 
rempli de truites arc-en-ciel.

Le village de Hendrix Lake, à 541F 
km au nord-est de Vancouver, en Co­
lombie-Britannique, a été déserté' 
par ses 400 habitants après la fer1-1 
meture d’une mine en 1983. La corn 
pagnie minière Noranda, qui possédé1 
le village, le propose pour 395000$.>

« C’est vraiment un paradis pouc’, 
les loisirs », insiste l’agent immobi,-, 
lier Phil Roux, qui a déjà fait visiter 
les lieux à dix acheteurs potentiels. ,,

Hendrix Lake est constitué de 2(1 
maisons, d’un terrain de baseball, dç , 
deux courts de tennis, d’un centre dq, 
loisirs et d’un abri à bateaux sur le 
lac. ! t

Dans les forêts alentours vivent 
des ours, des daims, des oies sau-' 
vages et des élans. * >
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La fronde fédéraliste s’organise chez les Jeunes libéraux
Michel Venne

• de notre bureau de Québec

BIEN QITILS se défendent de re­
chercher l’affrontement, des jeunes 
libéraux fédéralistes s'attendent à ce 
que leurs interventions provoquent 
« ijles étincelles » au cours du congrès 
dq la Commission Jeunesse libérale 
qqi commence ce matin à Saint-Au­
gustin, près de Québec.

'Ce groupe de quelques dizaines de 
jeunes militants va proposer une sé­
né d'amendements aux propositions 
constitutionnelles qui seront pilotées 
par le président de la Commission 
Jeunesse, M. Mario Dumont. Aux 
veux de ces jeunes, qui s’auto-proda- 
iqent « l’aile fédéraliste jeune du 
f’prli libéral du Québec », le texte 
des propositions» du clan Dumont » 
e$t générlement « trop souverai­
niste ».

Alors qu’on s'approche du moment 
fatidique où le gouvernement fédéral 
doit faire connaître ses propositions 
constitutionnelles, le différend qui 
oppose les libéraux fédéralistes à 
leurs copartisans nationalistes fait 
tache d'huile chez les jeunes. Jusqu'à 
maintenant, les jeunes semblaient 
parler d'une seule voix et se ranger 
en bloc dans le courant nationaliste 
de leur parti. Ces jeunes fédéralistes 
admettent avoir obtenu l'aide et les 
conseils de leurs aînés, notamment 
des députés, dont ils refusent de dé­
voiler les noms pour fignoler leur 
stratégie.

Le petit groupe, dirigé par des jeu­
nes militants des circonscriptions de 
Westmount, Chambly et D’Arcv Mc­
Gee notamment devait se réunir hier 
soir pour mettre la dernière main à 
ses propositions d'amendements. 
Leur objectif est de faire en sorte 
qu’apparaisse explicitement dans le 
texte des résolutions adoptées ce

week-end que « l'option fédéraliste 
reste ouverte », a indiqué hier leur 
porte-parole M. Louis-Martin Richer.

M. Richer prévoit « des débats so­
lides ». « Il pourrait y avoir des étin­
celles, dit-il dans un entretien télé­
phonique avec LE DEVOIR hier, 
parce que la souveraineté est dans 
l’air dans le clan Dumont ». M. Ri­
cher et son groupe reprochent aux 
plus nationalistes de leurs compères 
de « vendre la peau de l'ours avant 
de l'avoir tué » et d’afficher une atti­
tude trop pessimiste face à « la pre­
mière option du Parti libéral c’est- 
à-dire de donner une dernière 
chance au fédéralisme».

Ces jeunes veulent voir disparaî­
tre du texte proposé par la Commis­
sion Jeunesse des phrases comme 
<• ...compte tenu du fait que le gouver­
nement du Québec deviendra le seul 
maître d’oeuvre dans les domaines 
de la culture... ». M. Richer pense que

les plus nationalistes de son parti ont 
tort de présumer que les négocia­
tions constitutionnelles avec le reste 
du pays ne donneront rien.

Plus tôt cette semaine, le prési­
dent de la Commission Jeunesse M. 
Mario Dumont a rendu public un do­
cument dans lequel il écrit que « jus­
qu'à maintenant, certaines actions 
du gouvernement fédéral sont allées 
dans le sens contraire de la position 
du Parti libéral du Québec » en ma­
nifestant sa volonté de s'immiscer 
dans les domaines de l’éducation, du 
développement régional et des res­
sources naturelles (Grande-Ba­
leine).

Les propositions qui seront sou­
mises cet après-midi aux quelques 
800 jeunes délégués de partout au 
Québec prévoient de recommander 
au parti et au gouvernement de se 
préparer tout de suite à un référen­
dum au printemps plutôt qu’à l'au­
tomne 1992 et d'adapter son pro­

gramme politique en fonction de l'a- 
près-référendum.

Les jeunes fédéralistes seront vi­
sibles au congrès du week-end, con­
trairement à l’an dernier où les na­
tionalistes avaient mené le bal. Ils 
s'assoieront tous ensemble lors du 
débat sur la question constitutionnel­
le, auront une ligne téléphonique per­
manente durant les assises et feront 
la promotion de leur thèse auprès 
des médias. Ils ont déjà publié un 
communiqué de presse.

M. Richer explique que l'atmos­
phère est lourde dans ces congrès 
politiques et qu'il est difficile pour un 
jeune militant de se présenter au mi­
cro pour parler contre les proposi­
tions qui semblent recueillir l'assen­
timent général. « C’est ce qu’on a 
vécu l’an dernier », a-t-il déploré. La 
création de leur groupe, qui s’est 
mise en branle dit-il il y a deux se­
maines, a pour but d'offrir une tri­

bune aux militants trop timides pour ‘ 
s'affirmer contre la tendance qui : 
semble la plus forte, soit celle la plus " 
nationaliste.

Le groupe a recruté ses membres. 
par téléphone essentiellement dans * 
les comtés représentés par des dé­
putés reconnus pour être fédéralis- 
tes, explique M Richer, lui-même h' 
président des jeunes libéraux du ,, 
comté de Chambly, représenté à 
l'Assemblée nationale par la minis-,,, 
tre de l'Enseignement supérieur 
Mme Lucienne Robillard. Parmi les 
leaders de ce rassemblement figu- „ 
rent le président des jeunes d’Al- y, 
liance-Québec, M. Angelo Nicolakis,. 
et l’ancien titulaire du même poste, > 
M. Trent Mell.

Le congrès des jeunes libéraux 
doit également se pencher sur le 
thème de la pauvreté. Le premier 
ministre M. Robert Bourassadoit . 
prononcer le discours de clôture des < 
assises demain midi.

EN BREF...
Le KKK inquiète 
Sherbrooke
LE CONGRÈS juif canadien 
rencontrera lundi le maire de 
Sherbrooke pour dénoncer les 
agissements d'une branche du Ku 
Klux Klan établie dans cette région. 
Là dizaine de membres de cette 
organisation se montreraient 
particulièrement actifs depuis 
quelques temps. Ils ont récemment 
(üstribué leur journal « The 
Klansman » dans quelques villages 
en revêtant la cagoule et la robe 
blanche caractéristiques du groupe, 
et ils s'apprêteraient à distribuer 
5000 exemplaires de la dernière 
livraison de la revue qui incite, en 
manchette, à une campagne de 
recrutement au Canada. Le Centre 
canadien sur le racisme et les 
préjugés annonçait cette semaine 
son intention d'empêcher l’entrée au 
pqys de ce numéro et le Congrès juif 
entend intensifier ses efforts pour 
que les autorités gouvernementales 
considèrent le journal comme étant 
de la littérature haineuse, donc 
illégale. Un des articles du 
« Klansman » à venir blâme 
notamment les « sionistes » pour la 
division constitutionnelle du pays.

Atlantis s’envole
CAP CANAVERAL (AP) - La 
navette spatiale américaine Atlantis 
a décollé vendredi de Cap Canaveral 
avec cinq astronautes à bord pour 
uiie mission de neuf jours au cours 
de laquelle elle doit placer en orbite 
uh satellite de télécommunications 
dé la NASA. Le décollage a eu lieu à 
1V h 02. Atlantis était en orbite à 
:100 km de la Terre six minutes et 
demi plus tard. Ce vol. qui avait été 
retardé à trois reprises ces deux 
dernières semaines, a failli être 
reporté une quatrième fois, une unité 
électronique dans la cabine de 
pilotage s'étant montrée déficiente 
jeudi soir. Il s'agit du 42e vol d’une 
niivette. Le commandant de bord 
John Blaha et les quatre astronautes 
qui l'accompagnent se sont entrainés 
pendant plus d'un an pour ce voyage. 
Biochimiste de formation, Shannon 
L'ucid est devenue la première 
Américaine a effectuer trois 
missions dans l'espace. A son retour 
stir Terre le 11 aoul. cette femme de 
48 ans aura passé plus de 504 heures 
efi orbite — un record pour une 
astronaute américaine.

La Cour refuse d’interdire la diffusion 
d’un livre contesté par deux Mohawks

Caroline Montpetit

LE JUGE Gontran Rouleau, de la 
Cour Supérieure du Québec, a entiè­
rement rejeté la demande d’injonc­
tion interlocutoire portée par les Mo­
hawks Ellen Gabriel et Denise Toi- 
lev. contre le journaliste new yorkais 
Rick llornung, auteur du livre One 
nation a under the Gun, Inside the 
Mohawk Civil War, sur la crise amé­
rindienne de l'été 1990.

Celte requête en injonction visait 
à interdire la diffusion de ce livre au 
Québec, à cause de certains pas­
sages attribués à Mmes Gabriel et 
Tolley, quelles jugeaient, dans leur 
requête, diffamatoires et inventées.

En rendant son jugement hier à 
Montréal, le juge Rouleau a déclaré 
que les requérantes « n'avaient pas 
favorablement impressionné le tri­
bunal » dans leur plaidoirie, « n'a­
vaient pas relevé le fardeau de la 
preuve » qui leur incombait, et que 
leurs allégations de diffamation en­
vers le journaliste étaient tout sim­
plement «impossibles à justifier».

Le juge Rouleau a déclaré que « la 
liberté d’expression ne devait être 
restreinte que dans les cas les plus 
clairs », dans une société démocra­
tique .

Dans cette affaire, Mmes Gabriel 
et Tolley ont prétendu devant le tri­
bunal ne pas avoir rencontré M. llor­
nung plus que quelques minutes au­
tour d'un café, alléguant que celui-ci 
n’avait d'ailleurs pas pris de notes au 
cours de cette entrevue.

Dans son jugement, le juge Rou­
leau a d'abord établi que Mmes Ga­
briel et Tolley savaient à qui elles 
avaient affaire, en s’attablant avec 
M. llornung.

« M. llornung leur a été présenté 
comme journaliste au Village Voice 
par l'avocat Stanley Cohen, men­
tionne simplement le magistrat. 
Comme personnages publics, aux 
multiples déclarations sur la crise 
d'Oka, elles devaient s'attendre à 
être citées et même critiquées».

Faisant allusion à la plaidoirie de 
Mmes Gabriel et Tolley, le juge Rou­
leau a déclaré qu’il s'agissait là d'é- 
noneés de principes « philosophi­

ques ». qui n'avaient pas leur place 
devant un tribunal civil.

Au sortir de la cour, l’avocat de M. 
llornung et de la maison d'édition to- 
rontoise Stoddard Publishing Co., Me 
Simon Potter, a affirmé voir dans le 
jugement Rouleau « une victoire de 
la liberté d'expression ». et a immé­
diatement averti ses clients que le li­
vre de M. llornung pouvait désor­
mais circuler normalement au Qué­
bec.

Le 25 juillet, un autre juge de la 
Cour supérieure, Jean-Guy Riopel, 
avait accordé une injonction provi­
soire à Mmes Gabriel el Tolley, va­
lable pour une semaine et interdisant 
la distribution du livre au Québec.

En accordant l'injonction provi­
soire. le juge Riopel avait déclaré 
qu'un autre magistrat devrait tran­
cher dans ce litige quant au fond.

Affirmant ne pas être surprises du 
jugement du juge Rouleau, Mmes 
Gabriel el Tolley ont déclaré voir là 
une autre démonstration du fait 
qu'« il n’y a pas de justice pour les 
autochtones au Canada ».

L’odyssée du Fermont sur le Saint-Laurent 
se termine sur une note rocambolesque
LE FERMOS'T. ce navire délabré 
qui avait pris la fuite sur le Saint- 
Laurent jeudi, a finalement été ar­
raisonné lors d'une opération qui a 
réuni la Gendarmerie royale du Ca­
nada. la Garde côtière canadienne, le 
groupe technique d'intervention de 
Montréal et des hélicoptères des 
Forces armées canadiennes !

Le navire a été intercepté jeudi 
soir, vers22h30. à la hauteur de Plie 
d'Orléans, après que son capitaine 
eut refusé d'obtempérer aux ordres 
d'arrêter tout en menaçant de se sui­
cider ou de saborder son navire si on 
l'obligeait à le rendre.

Cette histoire rocambolesque tire 
son origine d une ténébreuse affaire 
de livraison de marchandise du port 
de Sorel vers Haïti.

Comme LE DEVOIR en faisait 
état dans sa livraison d’hier, le Fer-

mont, un bateau construit en 1945 et 
inutilisé depuis une douzaine d'an­
nées, a été récemment acheté par un 
Américain du nom de James Ri­
chard Peck. Début juillet, celui-ci ac­
ceptait de le louer à un exportateur 
montréalais, Automobile Trans- 
Amérique (ATA), pour une livraison 
vers Haïti.

Déjà vétuste, le navire n’était tou­
tefois pas en état de supporter le 
poids de la marchandise a expédier 
composée de pneus, de machines à 
coudre, de vêtements... et de ca­
mions poids lourd, tous entreposés de 
la façon la plus artisanale qui soit. Si 
le bateau part, il coule. Un avis de 
détention est alors émis par les auto­
rités portuaires, mais ATA refuse 
mordicus de décharger le navire et 
demande même en cour un avis de 
saisie du bateau pour non-livraison.

Après de virulentes discussions,

M. Peck assumera seul le déchar­
gement puis prendra le large dans la 
nuit de mercredi à jeudi sur « son » 
navire avec un équipage de trois per­
sonnes, au risque de sombrer. Le 
propriétaire de ATA. un Haïtien, af­
firme maintenant que le capitaine se 
sauvait avec leur argent en poche.

M. Peck, originaire du Tennessee, 
sera accusé d’avoir piloté son navire 
sans détenir de permis de capitaine 
: d’avoir mis à la mer un bateau qui 

est sous un ordre de saisie ; d’avoir 
mis à la mer un bateau sans autori­
sation du capitaine du port de Sorel,

PHOTO CANAPRESS

Un monument à Félix
« Un théâtre dans ma guitare, un monument à Félix Leclerc » a été 
réalisé pour souligner le troisième anniversaire de la mort du grand 
poète de l’île d'Orléans, décédé le 8 août 1988. Cette sculpture 
monumentale a été réalisée d'après le titre d'un texte écrit en 1946 par 
Félix Leclerc et est présentée au public montréalais tout le mois d’août. 
Elle est l'oeuvre de l'artiste Andrée Pagé, aussi connue sous le nom de 
« Blanche Célanuy ». Cette sculpture-guitare de laiton massif mesure 5 
mètres de haut et pèse une tonne et demie. Elle est la propriété de la 
« Commission scolaire du Goéland », acquise pour l'école Félix-Leclerc 
de Saint-Constant. On peut voir ce monument dans le jardin intérieur 
des Écuries d'Youville, 300 place d'Youville, Vieux-Montréal.

Erasmus et Bertha Wilson présideraient 
la Commission royale sur les autochtones
XTTAWA ( PC) — L’ancien chef de 
‘Assemblée des premières nations, 
Georges Erasmus, el Bertha Wilson, 
uge de la Cour suprême maintenant 
i la retraite, devraient être nommés 
;i semaine prochaine à la présidence 
le la Commission royale d’enquête 
air les autochtones, 

i Plusieurs sources ont en effet in- 
ljqué hier que l’ancien juge en chef 
le la Cour suprême. Brian Dickson, 
ivait l'intention de recommander 
lès mardi au premier ministre Brian 
Mulroney les nominations de M 
Erasmus et de Mme Wilson à la tête 
le la commission, ainsi que celles de 
•inq commissaires.
' Mais le tout pourrait fort bien être 
etardé à cause du voyage que M. 
tïulronev prévoit faire à Toronto, 
Tans le cadre du congrès du Parti 
.■bnservateur.

■ Les personnes dont M. Dickson de­
vrait soumettre la candidature en 
ant que commissaires sont Allan 
Blakeney, ancien premier ministre 
le la Saskatchewan; Paul Char- 
rand, professeur en histoire autoch 
.one à l'Université du Manitoba; 
Mary Sillett, présidente de l'associa- 
:ion de femmes inuil Pauktuutit; 
Viola Robinson, présidente du Con­
seil autochtone du Canada.
-Un commissaire québécois sera 

également nommé.
Brian Mulroney n’a pas encore ac­

cepté les recommandations de M. 
Dickson, mais il est fort peu pro­
bable qu’il les contourne.

C’est en effet lui qui, il y a deux 
mois, a demandé à l'ancien juge en 
chef de consulter les autochtones. A 
partir de là, M. Dickson devait sug­
gérer qui seraient les membres et 
quel serait le mandat de la commis­
sion dont le premier ministre a an­
noncé la création en avril.

Les recommandations de Brian 
Dickson suivront de près les exigen­
ces des groupes aborigènes: un pré- 
sftlent autochtone ou un co-président

appuyé d'une majorité de commis­
saires autochtones.

Les groupes amérindiens se sont 
refusé, hier, à tout commentaire, in- 

' diquant qu’ils désiraient attendre, 
pour se prononcer, l’annonce offi­
cielle des nominations.

Des députés de l’opposition ont, 
pour leur part, indiqué que les com­
missaires proposés par Brian Dick­
son étaient d’excellents choix. « Je 
crois qu’ils formeront une très bonne 
commission royale d’enquête », a in­
diqué Bob Skèlly, critique néo-dé­
mocrate en matière d’affaires auto­
chtones.

« Ce sont sans aucun doute les bon­
nes personnes », a affirmé Ethel 
Blondin, critique libérale pour les af­
faires autochtones. « C’est tout à fait 
typique du juge Dickson de nous ar­
river avec un aussi bon groupe. »

Georges Erasmus est un Dene des 
Territoires du Nord-Ouest, Viola Ro­
binson — qui pense à démissionner 
du Conseil autochtone du Canada — 
est une Mie-Mac de Nouvelle-Écosse 
(même si elle n’en possède pas le 
statut officiel), Paul Chartrand est 
un métis de l’Ouest et Mary Sillett 
est une Inuk.

Bertha Wilson et Allan Blakeney 
ne sont pas des autochtones.

Georges Erasmus, âgé de 42 ans, 
était, jusqu'en juin dernier, le chef de 
l’Assemblée des premières nations. 
Depuis six ans, il se trouvait donc à 
la tête d’une organisation représen­
tant le demi-million de Canadiens 
possédant le statut d’indiens.

M. Erasmus a éclaté de rire lors­
qu’on lui a mentionné que le gouver­
nement, dont il s’est souvent montré 
un critique sévère, pourrait lui de­
mander de participer à une commis­
sion royale d’enquête.

Bob Skelly s’est d’ailleurs montré 
surpris que le gouvernement conser­
vateur ait l'intention de désigner 
M.Erasmus à la présidence de la 
commission puisque celui-ci a pour 
ainsi dire été ignoré par le fédéral

pendant la plus grande partie de son 
mandat en tant que chef national.

Bertha Wilson, âgée de 67 ans, a 
été la première femme nommée à la 
Cour suprême. C’était en 1982. Con­
sidérée comme une championne des 
causes libérales, elle a pris sa re­
traite un peu plus tôt cette année.

Le premier ministre Mulroney 
avait fait savoir que la commission 
aurait pour mandat d’étudier les pro­
blèmes économiques, sociaux et cul­
turels auxquels font face les peuples 
aborigènes.

Brian Dickson devrait présenter 
un mandat plus vaste encore, in­
cluant l’examen des relations entre 
les autochtones et les non-autoch­
tones ainsi que des questions comme 
les mauvais traitements infligés aux 
enfants autochtones dans certains 
pensionnats.

Bob Skelly a indiqué que la com­
mission, qui pourrait siéger pendant 
deux ans, devrait mettre sur pied des 
comités qui se pencheraient sur des 
sujets spécifiques et, ainsi, émettre 
des rapports périodiques dont les 
conclusions permettraient au gou­
vernement d’agir immédiatement.

Car les autochtones ont une in­
quiétude: que la commission soit uti­
lisée par le gouvernement comme 
une excuse pour reporter certaines 
actions à plus tard.
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Bouchard juge fructueuse la dernière réunion du comité Clark
Gerry Arnold

de la Presse Canadienne

CHARLOTTETOWN (PC) - La 
réunion de deux jours du comité du 
cabinet sur l’unité canadienne s’est 
terminée hier en laissant filtrer cer­
tains indices au sujet des progrès en­
registrés au cours des discussions vi­
sant à définir le statut de société dis­
tincte du Québec.

« La dernière fois (que le comité 
s’est rencontré à Québec), j’étais 
frustré, cette fois je suis épuisé », a 
déclaré le ministre de la Santé, Be­
noit Bouchard, coprésident du co­
mité et lieutenant québécois du pre­
mier ministre Brian Mulroney.

« Je crois qu’il y a une ferme vo­
lonté chez les ministres de travailler 
avec ce que nous appelons la société 
distincte. »

Le mois dernier, lors de la rencon­
tre du comité à Québec, le ministre 
Bouchard s’était montré exaspéré de 
voir le mur — historique et culturel 
— qui séparait les canadiens anglo­
phones et francophones.

Mais hier, il a averti que les gens 
ne devaient pas être préoccupés par 
la question de la société distincte 
pour le Québec, parce que la propo­
sition constitutionnelle du gouver­

nement contiendra des éléments 
pour chaque région, comme par ex­
emple la réforme du Sénat réclamée 
par l’Ouest.

Le comité sur l’unité prépare une 
proposition de réforme constitution­
nelle qui doit être déposée aux Com­
munes en septembre. Il tiendra sa 
rencontre finale à Iqaluit, dans les 
Territoires du Nord-Ouest, du 14 au 
16 août et présentera un rapport pré­

liminaire de ses discussions plus tard 
au cours du même mois.

La ministre des Affaires extérieu­
res, Barbara McDougall, a reconnu 
qu'il y avait eu progression sur la 
question de la société distincte, qui a 
précipité l’échec de l’accord du lac 
Meecn l’an dernier.

« Nous avons passé beaucoup de 
temps sur la question de la société 
distincte, comme vous le savez, et je

pense qu’il y a maintenant une bien 
meilleure compréhension de cette 
question que lorsque nous avons 
commence », a-t-elle déclaré, ajou­
tant que le comité est sur le point de 
prendre des décisions difficiles et de 
préciser certains enjeux.

Comme à l’habitude, le ministre 
des Affaires constitutionnelles, Joe 
Clark, n’a dévoilé que peu de détails 
sur les discussions.

SUITES
DE
LA PREMIERE 
PAGE
♦ Palestiniens
la dirigeante palestinienne Hanan 
Ashrawi a ajouté que la centrale pa­
lestinienne acceptait le principe 
d’une conférence tout en soulignant 
que sa réussite dépendait de cinq 
conditions.

L’OLP demande notamment qu’il 
soit garanti « que l’objet de la confé­
rence soit l’application des résolu­
tions 242 et 338 du Conseil de sécurité 
des Nations unies, qui stipulent la fin 
de l’occupation et le retrait israélien 
des territoires occupés en 1967, y 
compris de l’ai Qods arabe (Jérusa­
lem-Est) ».

« La participation palestinienne (à 
la conférence) est du seul ressort de 
l’OLP, qui désignera ses représen­
tants, sans aucune ingérence exté­
rieure», précise le communiqué.

Selon Hanan Ashrawi, James Ba­
ker souhaite que les Palestiniens ac­
ceptent un compromis en choisissant 
des délégués pouvant être acceptés 
par Israël, ce qui conduirait sans 
doute à laisser la question de Jéru­
salem-Est à l’écart de l'ordre du jour 
de la conférence.

James Baker, qui effectue sa si­
xième mission de paix au Proche- 
Orient depuis la fin de la guerre du 
Golfe, a exhorté les Palestiniens à ne 
pas passer à côté d’une chance de 
paix historique.

« Les Palestiniens ont presque 
plus à gagner que quiconque dans un 
processus de paix actif et viable et 
ont plus à perdre en l’absence de ce 
processus », a-t-il dit à Amman, à Tis­
sue de trois heures d'entretiens avec 
le roi Hussein de Jordanie.

Le secrétaire d'État a par ailleurs 
annoncé que le président George 
Bush a rétabli l'aide américaine à la 
Jordanie, suspendue par le Congrès 
en mars dernier à cause des posi­
tions pro-irakiennes de ce pays lors 
de la guerre du Golfe.

« De notre point de vue, les Pales­
tiniens ont plus à gagner d'un proces­
sus de paix viable et actif que prati­
quement n’importe qui d’autre. De 
plus, de notre point de vue tout au 
moins, les Palestiniens ont le plus à 
(>erdre s’il n’y a pas de processus (de

paix) », a déclaré M. Baker.
« Les États-Unis espèrent vive­

ment que les Palestiniens décideront 
qu’ils veulent faire partie de ce pro­
cessus et qu’ils veulent profiter de 
l’offre de Sa Majesté (le roi Hussein 
de Jordanie) d’un parapluie sous la 
forme d’une délégation commune 
jordano-palestinienne », a poursuivi 
M. Baker.

Le secrétaire d'État a refusé de 
dévoiler les conditions qu’Israël pose 
à la composition de la délégation jor­
dano-palestinienne.

Le ministre israélien de la Dé­
fense, M. Moshe Arens, a déclaré 
hier dans une interview qu’un Pales­
tinien de nationalité jordanienne né à 
Jérusalem serait acceptable pour 
l'État hébreu.

Le souverain hachémite a pour sa 
part refusé d’entrer dans le débat de 
la composition de cette délégation, 
affirmant que c’était aux Palesti­
niens de choisir. « Nous ne pouvons 
pas, et personne ne peut, représenter 
les Palestiniens », a-t-il déclaré.

Pressenti pour participer à des 
pourparlers avec Israël, le maire pa­
lestinien de Bethléem, Elias Freidj, 
a pour sa part estimé à Washington 
que le statut définitif de la Jéru­
salem juive et de la Jérusalem arabe 
devait être négocié.

^ « 9-1-1 »
l'aide d’un numéro unique, aux ser­
vices de police, de pompiers et d’ur­
gence médicale. Dans la région de 
Québec, il existe une vingtaine de nu­
méros de téléphones différents pour 
rejoindre les ambulanciers, la police 
ou les pompiers dans les différentes 
villes de l’agglomération.

G’est pour améliorer la sécurité et 
rendre plus efficace les services 
d'urgence que le ministère souhaite 
généraliser et uniformiser ce service 
sur l'ensemble du territoire. De sorte 
que peu importe l’endroit où Ton est, 
on sache qu’il n’y a qu'un seul nu­
méro à composer' et facile à retenir, 
si on se trouve en situation de dé­
tresse.

L’argent payé par les abonnés des 
services téléphoniques serait versé à 
la Régie des télécommunications du 
Québec laquelle, en vertu d’un sys­
tème de péréquation interégionâle 
redistribuerait les fonds aux opéra­
teurs locaux.

Le projet du ministère prévoit 
également la modernisation des sys­
tèmes déjà existants, de sorte que le 
service soit uniforme et réponde par­
tout aux normes fixées par Québec.

Il n’est pas impossible que le projet 
de loi fasse l’objet de consultations 
avant son adoption. Des discussions 
devront également être entamées 
avec les compagnies de téléphone et 
le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes 
(CRTC) quant au mode de factura­
tion directe sur les comptes de télé­
phone.

+ Parti conservateur
compte pour la part du lion des dé­
légués à ces assises, s’y présente 
avec un programme particulière­
ment muselé: Les conservateurs de 
cette province proposent notamment 
à leur parti d’échanger l’aide inter­
nationale du Canada pour une armée 
plus fournie et de mettre fin au finan­
cement gouvernemental des groupes 
qui militent pour la paix.

C’est d’ailleurs de la circonscrip­
tion torontoise de Rosedale qu’éma­
nent certaines des résolutions les 
plus controversées. Ce comté cossu 
de Toronto préconise entre autres 
qu’on assigne pour cinq ans des do­
miciles fixes aux nouveaux immi­
grants et qu’on renvoie à leurs pays 
d’origine les réfugiés une fois que les 
situations difficiles qu’ils ont fuies se 
seraient résorbées.

L’attrait d’un Canada plus homo­
gène transparait également dans 
d’autres résolutions. Dix circonscrip­
tions des Prairies proposent ainsi l’a­
bandon pur et simple du multicultu­
ralisme tandis que l’Ontario prône 
que l’argent consacré à ce pro­
gramme aille à intégrer les immi­
grants plus rapidement dans la so­
ciété canadienne.

En réaction aux échos qui lui vien­
nent de l’autre côté de la rivière t)u- 
taouais, la circonscription d'Ottawa- 
Vanier veut rappeller à tous les 
membres du parti « qu’il leur in­
combe de promouvoir activement et 
ouvertement les avantages d’un Ca­
nada fort et uni dans leurs régions et 
circonscriptions respectives ».

Le Nouveau-Brunswick de son 
côté veut que le gouvernement fé­
déral voit à ce que des drapeaux ca­
nadiens décorent toutes les salles de 
classe du pays.

Mais une des plus longues et cer­
tainement la plus tortueuse résolu­
tion du cahier ouvre le chapitre sur 
l’unité nationale et émane du comté 
de Bellechasse du ministre Pierre 
Blais. Dix-neuf lignes en tout qui lais­
sent entendre, mais sans le préciser, 
que les provinces ont le droit de dé­
cider de leur avenir mais qu’à tout

évènement, Ottawa fera d’ici Tan 
prochain des offres constitutionnel­
les qui élimineront la nécessité d’un 
référendum, en particulier au Qué­
bec.

Placée en tête de liste des résolu­
tions à saveur constitutionnelle par 
les hautes instances du parti, qui di­
sent qu’elles ont procède « par ordre 
d’importance », la tournure de cette 
résolution, conviennent en privé plu­
sieurs députés, en dit long sur la vo­
lonté du parti de manipuler le dos­
sier de la Constitution avec des gants 
blancs.

Ni l’éthique, ni le leadership du 
premier ministre ne sont à Tordre du 
jour de ces délibérations. D’ailleurs, 
ne faisant aucune concession à l’af­
faire Kealey et aux accusations qui 
pourraient en émaner, le parti a con­
fié au ministre Pierre Cadieux, un 
des nombreux conservateurs mis en 
cause par Tex-homme d’affaires ou- 
taouais, le soin d’ouvrir les délibéra­
tions de sa section-jeunesse.

4 Parizeau
bre-échange, Simon Reisman, pré­
tendre qu’un Québéc devenu souve­
rain ne serait pas admis à l'entente.

Quelques jours plus tard, des té­
nors fédéralistes invités à un congrès 
de producteurs agricoles, leur fai­
saient valoir que dans un Québec 
souverain, ils ne pourraient bénéfi­
cier des généreux quotas de lait qui 
leur permettent de vivre grassement 
sous le régime fédéral. « Jamais on a 
fait état du fait que le Québec consti­
tue le plus gros marché du pays pour 
les exportations de légumes de l’On­
tario et de boeuf de l'Ouest ».

11 y a eu aussi cette étude publiée 
par le professeur Thomas Cour- 
chesne de l’université Queen’s, s’ef­
forçant de démontrer que l'union 
économique issue de l’accession à la 
souveraineté accorderait au Québec 
moins de pouvoirs économiques que 
dans le regime fédéral actuel.

Des nombreux autres exemples 
d’hérésies qu’il a entendues et qui ont 
failli gâcher ses vacances, M. Pari­
zeau a insisté sur cette mise en 
garde des Cris menaçant de se dé­
couper une partie du territoire qué­
bécois pour se bâtir un pays bien à 
eux. L’irritation du chef péquiste 
vient surtout du silence du gouver­
nement Bourassa, qui a laissé les 
médias du Canada anglais colporter 
jusqu’à l’étranger des prétentions qui 
ne tiennent pas compte du cadre ju­
ridique et constitutionnel qui préside 
au fonctionnement du fédéralisme

Diverses rumeurs 
entourent la succession 
de Macdonald à Londres
LONDRES (PC) — Alors que Do­
nald Macdonald s’embarque aujour­
d’hui pour le Canada, laissant der­
rière lui de nombreux changements 
dans les représentations diplomati­
ques de délégations générales cana­
diennes à Londres, les spéculations 
vont bon train quand au choix de son 
successeur.

M. Macdonald, qui réintégrera son 
cabinet d’avocat torontois, traver­
sera l’océan Atlantique à bord du 
Queen Elizabeth 2. Il rentre au pays 
après un mandat de trois ans comme 
haut-commissaire en Grande-Bre­
tagne.

Le nom du remplaçant de M. Mac­
donald est encore un secret bien 
gardé, à ce point que les membres du 
personnel du haut-commissariat en

poste à Londres s’informent auprès 
des journalistes canadiens des der­
nières rumeurs qui circulent dans la 
capitale fédérale.

Selon les rumeurs, la liste des rem­
plaçants potentiels va de l’ex-leader 
libéral John Turner à l’ex-ministre 
du cabinet conservateur Flora Mac- 
Donald.

« Rien ne nous dit quand la nomi­
nation sera faite », a déclaré hier un 
porte-parole du haut-commissariat.

« Entre-temps, la vie suivra son 
cours. »

Jusqu’à ce que le premier ministre 
Brian Mulroney nomme le succes­
seur de M. Macdonald, le haut-com­
missaire adjoint Gaétan Lavertu, 
une diplomate de carrière, dirigera 
le personnel du haut-commissariat.

canadien. « Il y a quelque chose d’as­
sez inédit dans le silence d’un gou­
vernement qui ne cherche même pas 
verbalement à protéger ses frontiè­
res».

Textes à l’appui, M. Parizeau a fait 
la démonstration aux journalistes 
que l’article 3 des amendements con­
stitutionnels de 1871 interdit que Ton 
modifie les frontières d’une province 
sans l’approbation de sa législature. 
Et que l'article 43 de la constitution 
de 1982 confirme, en des termes dif­
férents, les mêmes garanties d’inté­
grité des limites territoriales des 
provinces. Que la perception des 
droits et revendications des autoch­
tones ait changé, M. Parizeau en con­
vient, rappelant cependant que le ca­
dre juridique lui n'a pas changé.

Considérant que cette campagne 
de peur a connu un succès média­
tique irréfutable et que Robert Bou­
rassa et ses ministres sont demeurés 
silencieux, le chef du PQ voit l’ur­
gence de répliquer. Il lui paraît que 
la commission parlementaire, qu’il 
qualifiait jadis de bidon, est aujour­
d’hui le lieu idéal pour poursuivre le 
débat sur la souveraineté, pour in­
viter les auteurs de ces hérésies à 
s’expliquer et calmer les ardeurs des 
alarmistes. « À force d’être répétées

et reprises, ces affirmations specta 
culaires risquent de s’accréditer 
dans l’esprit des gens ».

Dans l’hypothèse d'un référendum 
sur la souveraineté en octobre 1992, 
la commission devra avoir remis son 
rapport au gouvernement au début 
du mois d’août. Un rapport incluant 
la question référendaire que M. Pa­
rizeau souhaite différente de celle 
que son gouvernement avait rédigée 
en vue du référendum de 1980. « Ce 
pourrait être dans le genre: Est-ce 
que vous êtes en faveur que le Qué­
bec se donne un pays souverain».

Alors qu’un journaliste lui suggé­
rait que Robert Bourassa n’est pas 
tenu de donner suite à sa requête et 
qu’il pourrait bien l’envoyer paître, 
Jacques Parizeau a haussé la voix: 
« Si le gouvernement refuse, ce sera 
révélateur. On commencera à com­
prendre pas mal de choses».

Àvousdejouer.

panminnnion

AVIS PUBLICS
Voir autres avis en page A-11

VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1. Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé

3.II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de I officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation

La Chambre 
de» hulaalera 

du Québec

Province «le Québec District de 
Terrebonne ( fil R 1)1' QUÉBEC. 
NO 70(M)2 111 915 I.A ( S S T de 
manderes.se, vs- MAÇONNERIE 
MIMIKl. A FILS IM défende 
resse l.e 15août 1991 à llhOOde la 
près midi, à la place d affaires de la 
défenderesse au no 223. 81e Avenue, 
en la cité Pointe Calumet. district 
de Terrebonne seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de la défenderesse, saisis en 
cette cause consistant en 1 Pick 

, , t p Ford H 50. I malaxeur à ci­
ment. 1 échelle double 2* pieds, 
échafauds < onditions \RGENT 
( oMPTAYI Ol. CIIKQl K ( KH 
TI FIÉ HI ION A VSS. IK.IS 
SIKRS U0Oues1.de Martignv St 
Jérôme. Qc. .I7Y 2Gl Tél <514)436 
*2*2 St Jérôme le 12 juillet 1991

Piovime de Quéhet DMiict île 
lnM.I I I 11 \o id') m 0009*44 
917 « «»l R DI Ql ÉBI.« <11 \M 
r.Hi. « iv ni. \i md i \Rim de 

' ma ru leur \> PI KH R K RnRKH H»
defendeui l.e 13 août 1991 a lOhOO 

. il*a I avant midi au domicile du dé 
tendeur au no 1*78 rue du I irnou'in 

, en la oté Me Julie. «1i-ir m 1 de Dm 
jueui! >**ioiit vendu' par autorité de 
Justice le* liieris el effet» du défen 
(leur -«aiM' en cette cause tonsis 
tant en I véhicule automobile de 
marque t'hrvsler modèle Dynasty 
I.K I9XZ- de i ouleur beige n » 
|t'3R\6'RvJ 1)150911 < ondilions \R 
G K VI toMlMW I 1.(1 I) \K 
Y KM huissier 466 262* «.RK 
MER PoIssWT A \ss III I> 
sIKHs \ die Kernovne 31 juillet

« lày________________ _____________

Province de Québec District de 
Montréal rot H DI Ql ÉBE(
« Il \MBRK « I\ II.K \o 700 02 
(137071 *90 157577 C\\ U>\ IV de 
manderevse \s sl’IRos PKI.K 
KWVKIs défendeur l.e 15 août 
1991 a Ilhlide lavant midi au lieu 
de travail du défendeur au no 3195 
lu** M Marlin ouest **r» la cité l a 
val district de Montréal seront ven 
dus par autorité de Justic e les bceris 
H effets du défendeur saisis en 
celle cause consistant en I véhi 
c ule automobile de marque Pontiac 
modèle sunbird de (ouleur brun an 
née 1%7 immatriculé KBI) IM 9 
n s Ki2JK5IK2ll 7593167 1 portes 
et arc c onditions \HGE\1 
COM IT AVI ( AMII.I.K BKR 
MRI), huissier 446262* «.Kl 
MKR POISSWT A \SS III IS 
MERS Ville Kemovne 31 juillet 
1991

/bur

Province de Québec. District de 
I.ONGIKITK. V» 505 05 000347 
911 9IH roi H Si PÉRI Kl RK 
GESTION NORCAIJKV INC de­
manderesse. -vs U RKI.IKN 
BRYSSARD III GUETTE I R KM 
BI.\Y. défendeurs l.e 15 août 1991. 
à llhOO de l avant-midi, au domicile 
des défendeurs, au no 1. rue Charles 
de l.ongueuil. en la cité Ste Julie, 
district de l.ongueuil. seront vendus 
par autorité de Justice, les biens el 
effets des défendeurs saisis en cette 
cause, consistant en 1 répondeur té 
léphomcjue de marque General 
Klectnc. 1 véhicule automobile de 
marque Nissan Maxima 19*5. de 
couleur gn.se. ms
JN1HY1IS1FT013041. immatriculé 
RNT 32*. I mobilier de salon, tissu 
avec motif, comprenant 1 divan à 3 
places et I fauteuil. KT AUTRES 
BIENS SAISIS KNCETTE< Al SK 
( ondilions \RGKNT (OMIT AN I 
I l C DARVKAU. huissier. 466-262* 
CiRKNIKR. POISSANT A ASS 
III'ISM K RS Ville Kemovne. 31 juil 
let 1991

P im>- de- Quéljec District de 
K« «Mit 1.1 II V» 50.5 02-001547 
••1«* « ni H DK Ql P. B K* DI.NI> 
Mc\\M\lt\ demandeur vs MI 
c III KINK M \RQlTs défende 
less,, l e 15 août 1991 a r.'hi'i (If I a 
pie-* midi au domicile de la défen 
deic-s»*- au tios.36) tue Gravel.en la 
elle l.avai elMntl de Montréal, sf 
r<>nl vendus pai autorité de lu'lice 
ic-s biens h effets de la défende 
ic"f saisis en celle cause con.si> 
tant en 1 véhicule automobile de 
mat que Pontiac modèle Sunbird 
19*5 de c ouleur l**igi* Ijwrles. un- 
mal tic ulé DU 2>e .\ n s 
IG2.li 69p\K757524 1 lave vaisselle 
de mai que Beaumark. de couleur 
blanc I loui micro ondes de mar­
que Pana s* nu» decouleuf beige. Kl 
\l ll(K> BIKNS >\IM> KN 

• Kill. « \l >1. « ondilions \R 
GKN I « OMIT W I « Will.I.K 
BKR MRI; huilier m -9»> «.RK 
MKR P» dSSW I \ \>> III I> 
>IKRs Ville lemovnt*. 31 juillet
1991________ _______
Province de Québec. District de 
Montréal COI R SI PÉRIR! RK. 
No .506 05 011*64 905 WKSTPKN 
PRuPKHTIKS I.TD Demande 
resse vs CANADIAN TR AV Kl. 
SCHOOL Défenderesse i.e 15 août 
1991 à lOhOO de l avant midi, à la 
place d affaires de la défenderesse, 
au no 1000 rue St Vntoine a408 en 
la cité Montréal, district de Mont 
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la dé 
fenderesse saisis en cette cause, 
consistant en 1 ordinateur, dis 
quelle simple DW K. un Monitor Am 
peil modèle 3I0A et un clavier série 
GO**36l. 1 ordinateur, disquette 
simple TDS un Monitor et un da­
vier assorti. I photocopieur de rnar 
que Mita, modèle UC 2555 avec acc . 
modèle AS 10 KT AK TR LS BIKNS 
SAISIS KN « k it k « \i sk Condi 
Dons ARGENT COMPTANT AN 
DRE I KANDRIAU. huissier. 397 
9277 GRKNIKR KT ASS HUIS 
SIKHS 10 rue Notre Dame Kst. a 
210 Montréal Qué. II2Y 1B7 Mont 
réal. le 31 millet I9>1

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR DK QUÉBEC. 
NO 500 02 037242 901 AMKRICAN 
KXPBKSS « AN ADA INC deiTUM 
deresse. -vs* ANDRÉ BOU- 
VRKTTK. défendeur I* 16 août 
1991 à 13h30 de I après rnidi. au do 
n i<Ue et ou place «1 affaires du dé 
fendeur. au no 14 rue Acompte, en 
la cité Ste Thérèse de BlainviUe. dis 
trict de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en I V A Chevro­
let Caprice imm LJ B 178 et acc . I 
T V RCA Colortrack et acc . I chan­
nel Selector Bel Cor et acc I mi 
cro ondes llotpoinl (brun) Dual 
Wave el acc . I vidéo Hitachi »|05 
et acc Conditions ARGKNT 
COMPTANT et/ou CHÈQUE CKR 
TIKIÊ PI KRR K ROY. huissier 407 
Du Palais. St Jérôme. Q< .17/ 1Y2 
436631* Montréal, le 23 luillet 1991

CANADA. PROVINCK DK QUÉ 
BKC. DISTRICT DK MONTREAL 
COUR MUNICIPALE. ND PV89- 
1150, PV86-0852 VII.I.K l)K PIKR 
R K FONDS. Partie demanderesse, 
vs- SKAN HIGGINS. Partie défen 

deresse Ke 13ième jour d'août 1991. 
à llhOO. au 12480 BKRGKRAC. Pier* 
refonds. Qc. district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de: SKAN HIG­
GINS. saLsis en cette cause, consis­
tant en 1 voiture Chevrolet Ca 
rnaro. licence KSN 408 Conditions 
VRGKNT COMPTANT et ou OIE- 
Ql K VISÉ Information JACQLLS 
I) \ol ST. huissier. (514)682 1921. 
Mil 328 1122 De l'étude BOIS 
V'KRT. Pol'KIOT & ASS. HITS 
SIKRS. 1515. boul ( homedev a 
SOI, Kaval.Qc II7V3Y7

Province de Québec. District de 
LONGUEUIL ND 960073506. 90 
0073518 COI R MUNICIPALE KA 
VII.I.K DK GRKKNUKKD PARK 
demanderesse, -vs- KANV (ÏID- 
DINGS.défendeur Ke 13aoûl 1991. à 
12h00 de l'après-midi, au domicile du 
défendeur, au no 677 rue Ray mar. en 
la cité Greenfield Park, district de 
Longueuil. seront vendus par auto 
rité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en 1 moto Yamaha por 
tant la plaque MMV .360. n s 4D3- 
006843 Conditions ARGKNT 
COMPTANT JACQL'KS TLR 
GKON. huissier 466-2628 C. RE­
NIER. POISSANT 4 ASS. IIKTS 
SIKRS Ville lÆmoyne. 31 juillet 
1991

Province de Québec. District de 
Montréal. COL R l)L QUÉBEC. 
ND 500 02 037242 901 AM EK K VN 
EXPRESS CANADA INC. deman­
deresse. vs CIMENTIERS BOL 
VRKTTK INC . défenderesse L* 16 
août 1991. à 13h30de l'après-rnidi. au 
domicile el ou place d'affaires de la 
défenderesse, au no 14. rue Ke 
compte, en la cité Ste Thérèse de 
Btainville. district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de la défen 
deresse. saisis en celle cause, ton 
sistanl en 1 WA/ G M C 85 1.5 T 
Imm FC51494 et acc I mixer à 
mortier et acc 3 brouettes à ciment. 
banc de scie 14 II P et acc . plaque 
vibrante Robin » W'IlKôet acc Con­
ditions ARGKNT COMPTANT 
et/ou CHÈQUE CERTIFIÉ 
PIKR R K ROY, huissier 407 Du l’a 
lais. St Jérôme. Qc .17/ 1Y2 4.115- 
631* Montréal, le 23 juillet 1991

Province de Québec. District de 
Montréal. COL R DU QUÉBEC. 
ND 509 02 031592 905 BÉLANGER. 
BRUNET. I.I N DOVER deman 
deurs. -vs- AMARJIT SINGH 
VDIIRA. défendeur la* 13 août 1991 
à llhOO de l'avant midi, au domicile 
du défendeur, au no 740 Place For 
tier, app 112. en la cité St Ieurent, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur. saisis en cette 
cause, consistant en TV couleur 
Zenith, vidéo Panasonic, système 
de son Technics et meubles de rné 
nage Conditions ARGKNT ( o.MP 
TANT et/ou CHÈQUE VISÉ Infor 
rnation MAURICE BERNARD, 
huissier. (514)255 0308 Montréal, le 3 
août 1991

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEUR K. 
ND 500 05 005276 900 B A NQl K K )- 
RONTO DOMINION. demande 
resse. vs 143354 CANADA INC 
(Mandas Pastries), défenderesse 
la* 15 août 1991. â llhOO d<* lavant 
midi, à la place d'affaires de ta dé 
fenderesse. au no MOI rue des Car 
nères, en la cité de Montréal, dis 
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
feU de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en Réfrigé­
rateur Foster NGII 50-1. bureau 
gris mélamine/chéne. approx 10 II 
lières, etc ( ondilions ARGKNT 
COMPTANT YVAN MARTIM 
BAUI/I Hululer PELLETIER 6 
BERNIER. MARTI MBAUT.T. 
HUISSIERS. Tél 647 6400 KON 
GUKUIK. le 1er août 1991

Province de Québec. District de 
Terrebonne. COL R SL PÉRI EUR K. 
ND: 70005 000210 91H KA COMMIS 
SION DK KA SANTÉ KT DK KA 
SÉCURITÉ DU TRAVAIL, deman 
deresse. vs CIMENTIERS RDI 
VRKTTK INC. défendeur Ke 16 
août 1991, à 13h00 de l'après midi, à 
la place d'affaires de la défende 
resse. au no 14 rue Iacompte, en la 
cité Ste T hérèse, district de T erre 
bonne, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens el effets de la dé 
fenderesse. saisis en celle cause, 
consistant en I camion G MC Sierra 
2500 1988. I mixeur 12 échafauds; I 
échelle 24 pieds: 1 camion CMC 
avec dompeur. Conditions A R 
GKN T COMPTANT OL CHÈQUE 
CERTIFIÉ F1KION A ASS. HUIS 
SIKRS. 110 Ouest, de Martignv, St- 
Jérôme. Qc. .17Y 2G1 Tél (514)436- 
82*2 St Jérôme, le 11 juillet 1991

Province de Québec, District de 
I .ONG L KL IL ND 505 02 003813 
908 COUR DU QUÉBEC. CH AM 
BR K CIVILE KA COMPAGNIE 
D'IMPRIMERIE KT DK PUBLI­
CATION DK KA RIVE SKI) LIÉE. 
- KK COURRIER DU SUD-, de­
manderesse. -vs- VNTONIO KO- 
PKZ, • DÊPAN BÉTON KNR ..dé 
fendeur Ke 13 août 1991. à lOhOO de 
l avant midi, au domicile du défen 
deur. au no 3031 rue Bellerive. en la 
cité Carignan. district de Kongueuil. 
seront vendus par autorité de Jus 
lice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 camion de marque Chevrolet por 
tant la plaque QMB 135. avec boite.
1 téléviseur de marque Sylva ma. 1 
vidéo cassette de marque General 
Electric. KT AUTRES BIENS SAI 
SIS K N CETTE CAUSE Condi 
lions ÜRGKN1 COMPTANT 
PIERRE TL RG KON. huissier 466 
2628 ('.RENIER. POISSANT & ASS . 
HUISSIERS Ville Kemovne. 31 juil 
le! 1991

Province de Québec. District de 
KONG L ELI K. NO 50542 000286- 
918 COUR DU QUÉBEC. CIIAM 
BR K CIVILE COLLÈGE DU RO­
CHER. demanderesse, vs THÉ 
R ES K DKSAUTKLS LIPPE, défen 
deresse Ke 14 août 1991. 5 lOhOO de 
lavant midi, au domicile de la dé 
fenderesse. au no 212 rue St-Alexan­
dre. en la cité Kongucuil. district de 
l/mgueuil. seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en celle 
cause, consistant en I écran de 
marque Sharp Decarotor; 1 sys­
tème de marque Sharp rompre 
nanl I table tournante (Both Side 
Play j. I Tuner el cassette VZ 1550. 1 
piano droit de marque W inter Com 
panv Practiano. ET AUTRES 
BIKNS SAISIS KN CKTI'KCAl'SK 
Conditions ARGENT COMPTANT 
PIERRE FAl BERT, huuwier. 466 
2628 GRENIER POISSANT A ASS . 
HUISSIERS Ville l^rnovne. 31 juil 
let 1991

M Mn.hijiid
IT joust me

AVIS DE
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dont luffairr de la faiBite de: 
PRODIGIEUX DÉCORS INC.

629, Adoncourt. 
Longueuil. (Québec)

AVIS est par les présentes 
donné que la susdite débitrice a 
fait cession de ses biens le 26 
juillet 1991 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 16ième jour du mois 
d'août 1991 à lOhOO au bureau 
du syndic
Montréal, ce 3ième jour 
d'août 1991

Marchand, Daoust Inc., Syndic

354, Notra-Dam* ouest Bur.200 
Montréal, (Québac) H2Y 1T9 

V^Tél.: 845-7143/ 1-800-363-3947y

QUE­
BEC. DISTRICT DE MONTREAL. 
COUR l)l QUÉBEC. CHAMBRE 
CIVILE. NO: 500 02 018013 917 
CONSTRUCTION ANGELINA 
INC. Partie demanderesse, -vs- 
FRANCE ALDKTTK. Partie défen 
deresse. Ke Hième jour d'août 1991. 
à 12h30, au lH9du Parc, appartement 
3. (.aval. Qc. district de Montréal, se­
ront vendus par autonté de Justice, 
les biens et effeLs de: FR ANCE AL 
DETTE, saisis en cette cause, con­
sistant en 1 voiture Hyundai, mo 
dèle Excel CK, couleur blanche. 3 
portes, licence CCT 171 Conditions 
ARGENT COMPTANT et/ou CHÈ­
QUE VISÉ Information JACQUES 
DAOUST. huissier. (514)682 1921. 
MH 328 1122 De l'étude BOIS 
VERT. POL'KIOT A ASS. IILIS 
SIKRS. 1515. boul ( homedev. » 
S01. Kaval.Qc II7V 3V7

Province de Québec. District de 
LONGUEUIL. NO 505 02 001071 
913 COUR DU QUÉBEC. CIIAM 
BRE CIVILE JOURNAL DE 
CHAMBI.Y INC. Demanderesse, 
vs 2646-6052 QUÉBEC INC.. KE 
VIEUX BOURGOGNE, défende­
resse l«e 13 août 1991. à llhOO de l'a­
vant-midi. à la place d'affaires de la 
défenderesse, au no 1718 rue Bour­
gogne. en la cité Chambly. district 
de Longueuil. seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en I réfri 
gérateur de marque Westinghouse; 
1 micro-ondes de marque Beau 
mark. I congélateur de marque 
Moffat. ET AUTRES BIENS SAI 
SIS KN CETTE CAUSE Condi­
tions: ARGENT COMPTANT
PI KH RE TURC» KON. huissier. 466 
2628 GRENIER. POISSANT A ASS 
HUISSIERS Ville Kemovne. 31 juil 
let 1991]

DE QUÉ 
BEC. DISTRICT DE MONTREAL. 
COUR MUNICIPALE. NO 51 480 
176 6 VILLE DE MONTRÉAL, Par 
lie demanderesse, vs- KKNRIC 
ELTON KING. Partie défenderesse 
Ke 13 août 1991 5 lOhOO. au 404 ST 
EUGÈNE, appariement K SAINT- 
JEAN. Qc. district dlberviUe. Qc. 
seront vendus par autorité de Jus 
tice. les biens et effeLs de KKNRIC 
Kl.TON KING, saisis en cette 
cause, consistant en 1 automobile 
de marque Dodge, modèle Cam 
page, de couleur noire, immatri 
culée CZU 878 Conditions A R 
GENT COMPTANT OU CHEQUE 
VISÉ Informations DANIEL DU- 
CHARME. huissier. (514)346-3585 
DE l/ÊTUDK ANDRE BKR 
GKRON A ASS. HUISSIERS. 106. 
rue St Charles. C P 445. St Jean sur 
Richelieu, Qc, J3B 6/5

M archandD aousl inc. N

AVIS DE
LA PREMIERE ASSEMBLÉE

Dam l'affuirr iD lu fuillitt Je:
LE SPÉCIALISTE
EN FORÊT ENR.
88. boul Labelle

Sle-Thérêse, Qc J7E 2X5 
AVIS esl par les présentes 
donné que Claude Simard et 
Lucie Gaudreault taisant affai­
res sous la raison sociale LE 
SPÉCIALISTE EN FORÊT ENR 
ont lait cession de leurs biens le 
25 juillet 1991 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 14 août 1991 à 15h30 
au bureau du syndic 
Laval, ce 3 août 1991 

Marchand. Daousl Inc., Syndic

3274, boul. St-Martin 0.
Suite 203.
Laval, Québec 
H7T1A1
Tél.: 886-3990 / 1-800-383-3947

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies du Québec. EQUI- 
FAB INC s'adressera à l'Inspecteur 
général des institutions financières 
afin que sa dissolution soit acceptée el 
qu'une date sort fixée à compter de la­
quelle la compagnie sera dissoute 
Montréal, province de Québec, 
le 31ième |0ur de juillet 1991

STIKEMAN. ELLIOTT.
Les procureurs de la compagnie

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05011692-918

COUR SUPÉRIEURE 
LDINDUSTRIELLE-ALLIANCE. COM­
PAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE.

Partie demanderesse 
VS

MADAME MÊLANIE KUPELIAN,
Partie détenderesse 

PAR ORDRE DE CETTE COUR 
Avis esl donné à la défenderesse. MA­
DAME MÊLANIE KUPELIAN. que l'avis 
de soixante jours tel que requis par les 
articles 1040 A el suivants du Code Ci­
vil de la Province de Québec a été dé 
posé au bureau de la direction géné­
rale des greffes, au Palais de Justice 
de Montréal Ledit avis de soixante 
jours concerne un emplacement situé 
au 796 Montgollier, à Chomedey, La­
val
Selon cet avis, si vous ne remédiez pas 
en dedans de 60 jours de la présente 
insertion, les omissions et contraven­
tions mentionnées dans l’avis el à 
toute omission ou contravention sub­
séquente. la demanderesse se prévau­
dra de ses droits d'être propriétaire de 
la propriété décrite ci-haut 
Mes Beauvais, Truchon 8 Ass 
Avocats
55. rue D'Auleuil, C P 1000 
Québec, PO

Montréal, ce 30 juillet 1991 
MICHEL MARTIN, 

Protonotaire adjoint

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE: 

HEYBOS INC , un corps po­
litique. dûment incorporé se­
lon la loi. ayant lail affaires 
dans la Cité et District de 
Montréal, Province de Qué­
bec, au 1214 Peel, H3B2T6 
sous le nom et raison so­
ciale de "Le Gallus".

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

AVIS esl par les présentes 
donné que HEYBOS INC a dé­
posé une cession le 15ième|our 
de juillet 1991 et que la pre­
mière assemblée des créanciers 
sera tenue le Bième jour d'août 
1991, à 9:30 heures de l'avant- 
midi au Complexe Guy Favreau, 
200 René Lévesque 0., Tour 
ouest, Basilaire 00. Chambre 7, 
Montréal, Québec 
DATÉ A WESTMOUNT. 
QUÉBEC, CE 22IÊME JOUR 
DE JUILLET 1991

H 8 M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC

L'Office de 
H 8 M Diamond el 
Associés Inc 
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Weslmounl, Qué 
H3Z2N2
Téléphone (514)483-2303

2439-8133 QUÉBEC INC.
AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie 24398133 QUÉBEC INC 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre 
QUÉBEC. le 30 juillet 1991 
GAGNÉ. LETARTE.
SIROin. BEAUDET
Les procureurs de la compagnie

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-011671-912

COUR SUPÉRIEURE 
LDINDUSTRIELLE-ALLIANCE. COM­
PAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE.

Partie demanderesse 
VS

ALBERT ABRAHAM DANAN,
ET

MADAME EVELYNE ZEKRY.
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE CETTE COUR 
Avis est donné aux défendeurs, AL­
BERT ABRAHAM DANAN el EVELYNE 
ZEKRY que l'avis de soixante jours tel 
que requis par les Articles 1040 A el 
suivants du Code Civil de la Province 
de Québec a été déposé au bureau de 
la direction générale des greffes, au 
Palais de Justice de Montréal Ledit 
avis de soixante jours concerne un 
emplacement situé au 1106 Montgol­
fier. à Laval, district de Montréal.
Selon cel avis, si vous ne remédiez pas 
en dedans de 60 jours de la présente 
insertion, les omissions et contraven­
tions mentionnées dans l'avis el à 
toute omission ou contravention sub­
séquente. la demanderesse se prévau­
dra de ses droits d élie propriétaire de 
la propriété décrite ci-haut 
Mes Beauvais, Truchon 8 Ass 
Avocâts
55, rue D Auteuil. C P 1000 
Québec. PO

Montréal, ce 30 juillet 1991 
DIANE BERLINGUET, 

Protocolaire adjoint

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE:

JULIE RODOUSSAKIS INC., 
un corps politique, dûment 
Incorporé selon la loi. fai­
sant affaires dans la Cité el 
District de Montréal, Pro­
vince de Québec,au 3958 
Sl-Laurenl, H2W 1Y3 sous le 
nom el raison sociales de 
Terrasse Anligone 8 Onyx.

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
U PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

AVIS est par les présentes 
donné que JULIE RODOUS­
SAKIS INC a déposé une ces­
sion le 17ième jour de juillet 
1991 el que la première assem­
blée des créanciers sera tenue 
le 7ième jour d'août 1991, à 
10:15 heures de l'avant-midi au 
345 ave Victoria, Bureau 400. 
Weslmounl. Qué 
DATÉ A WESTMOUNT. 
QUÉBEC, CE 23IÊME JOUR 
DE JUILLET 1991.

H 8 M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC

L’Othcede:
H 8 M Diamond el 
Associés Inc,
345 ave Victoria 
Bureau 400 
Weslmounl. Qué 
H3Z 2N2

Téléphone: (514) 483-2303

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservation avant midi (12h) le vendredi. 
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi. 

Pierrette Rousseau,
téi 286-1200

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES 
DONNÉ conformément à l’article 
1571 d) du Code Civil do Bas Canada 
que Abitibi-Price inc. a vendu, trans­
porte el cédé toutes les créances el 
comptes à recevoir se rapportant au 
commerce de fabrication d'enveloppes 
de la division Enveloppe Innova de son 
groupe Diversified Group, dont la prin­
cipale place d'affaires dans la province 
de Québec est située au 345. Montée 
de Liesse, Ville Sl-Laurenl. tels qu'ils 
s'établissaient à la fermeture des affai­
res le 31 |uillet 1991. par acte portant 
la dale du 30ième jour du mois de juil­
let 1991 et enregistré au bureau de la 
division d'enregislrement de Montréal 
le 31 ième jour du mois de juillet 1991 
sous le numéro 4416873 
DATÉ à Montréal, 
ce 1er jour d'août 1991 
ENVELOPPE INNOVA INC

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la 
faillite de:

CLUB INTERNATIONAL 
VIDEO FILM (LON­
GUEUIL) INC., corporation 
légalement constituée 
ayant sa place d'affaires 
au 1915, St-Thomas à 
Longueuil (Quâbec) J4J 
3R5

Faillie

AVIS esl par les présentes 
donné que CLUB INTER­
NATIONAL VIDEO FILM 
(LONGUEUIL) INC. a lait 
une cession le 26e jour de 
juillet 1991 et que la pre­
mière assemblée des créan­
ciers sera tenue le 15e jour 
d'août 1991, à 9:00 heures, 
au bureau du syndic.

Ce 3e jour 
d'août 1991

André Nadeau, C.A. 
Syndic Administrateur

MOQUIN, MÉNARD, GIROUX, 
DU TEMPLE INC.
Place Montérégie 
101, boul. Roland Thettien 
Bureau 500 
Longueuil (Québec)
J4H 4B9

Tél (514)679-7020 
(514)075-6215

AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION
PRENEZ AVIS que la compagnie CITY 
TRUCKING LTD demandera à l'ins­
pecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre 
Le 26 juillet 1991 
PAQUETTE PERREAULT 
TRUDEAU 8 ASSOCIÉS 
200 rue St-Jacques, suite 900 
Montréal. Qc.
H2YIM1

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE DES 

CRÉANCIERS
Dans l'affaire 
de la faillite de:
Nos. 500-11-003764-913 

41105050

CAREL INC., corporation 
légalement constituée, 
ayant son siège social et sa 
principale place d'affaires 
au 600 Ronô-Lévosque 
Ouest, Suite 1200, dans la 
Ville de Montréal, dans la 
Province do Québec.

Avis est par les présentes 
donné que Carsl Inc. a dé­
posé une cession de ses 
biens le 30ième jour de 
juillet 1991 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue lo 
21lème jour d'août 1991, à 
10:00 heures de l'avant- 
midi, au bureau du 
Séquestre Officiel, 200 
René-Lévesque Ouest, 
Complexe Guy Favreau, 
Basilaire 00,Tour Ouest, 
Chambre 07, dans la ville 
do Montréal, dans la Pro­
vince do Québec.

Daté de Montréal, 
ce 1er jour d'août 1991.

ALBERT DIONNE, 
Syndic

Price Waterhouse 4»
PRICE WATERHOUSE LIMITÉE 
1250, boul. René Lévesque Ouest 
35iémo étage
Montréal (Québec) H3B2G4

Téléphone: (514)930 5671 
Télécopieur : (514)930 5 709
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ECONOMIE
jf Montréal, samedi 3 août 1991

m ass aa®®

Pour la planification de votre 
retraite, consultez un de nos 
courtiers, membre du Conseil 
de la planification de la retraite.

Montréal: (5I4I IPf4SIO/.W-7700 Qu*twr:(4l8) 6474026 Mull: M8I9I-776-1500
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La Vallée-de-la-Gatineau frappée 
par les déboires de l’industrie forestière

Le bois de la foret de la Gatineau revient cher à cause des coûts de transport.
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Nathalie Beaulieu
Collaboration spéciale

LA VALLÉE-de-la-Gatineau, ce ter­
ritoire de l’Outaouais comprenant 20 
municipalités, vit les pires moments 

>-,de son histoire. Les compagnies fo- 
|f restières. principalement installées à 

Maniwaki, réduisent leurs activités, 
quand elles ne ferment pas carré- 

«(• ment leurs usines de transformation, 
-is ce qui se traduit par des centaines de 
•il ■ mises à pied.

De plus, depuis quelques années, la 
-ni population, évaluée a 21 000 habi- 
*tî*f tants. est en décroissance, les jeunes 
7' '. quittent la région faute de débou- 
•'Jtchés. La population est vieillissan­

te :31 % est âgée de 45 ans et plus.
• t'i Des chiffres compilés par Emploi et 
un Immigration Canada et par Travail- 

H Québec indiquent que dans la Vallée, 
ne. près d’une personne active sur trois 

vit de prestations d'aide sociale ou
0 t d’assurance-chômage.
23 Le maire de Maniwaki, Robert 

■f.i t’oulombe, parle d’une profonde res- 
,ul tructuration de l'économie. Lescom- 

pagnies forestières, le principal mo­
is teur de la région, ont en effet pro- 

cédé à de nombreuses mises à pied.
Invoquant des raisons financières, 

les Produits Forestiers Canadien Pa- 
:I’ cifique (anciennement la CIP) ces- 
' 1 seront, dans quelques semaines, la 

drave sur la Rivière Gatineau, une
1 ;IJ activité vieille de près de 100 ans. Bi- 
■ 1M lan : au moins 200 pertes d’emploi au 
! '•r cours des prochains mois pour une 
),JC période indéterminée. Le bois coupé 
!ru dans le nord de l’Outaouais sera donc

j transporté, par camion, aux deux usi- 
’ 11 nés (dont une de recyclage) que la 
‘ ‘ ' compagnie possède déjà à Gatineau.

« Avec l’entrée en opération en dé­
cembre de l’usine de recyclage et le 

" bois que nous allons récupérer sur la 
rivière, les besoins diminuent, la si- 

~ tuât ion est extrêmement difficile 
’• pour les compagnies forestières, il 

',J faut absolument qu’il y ait un ajus- 
•°1 tement ». soutient Ken Allan, le di- 
;1 recteur de la division forestière des 

P FC P. à Maniwaki.
‘! Dans les années d’or de la com­

pagnie. il y a environ 50 ans. les Pro­
duits Forestiers Canadien Pacifique 
embauchaient 3000 personnes à Ma- 

: niwaki, principalement des büche- 
’ rons. Aujourd’hui, les gens réclament 

des usines de transformation. « Je

n’ai rien contre l’arrêt de la drave. 
mais il est temps que la région cesse 
d’être seulement un endroit où les 
compagnies viennent chercher de la 
matière première», affirme Guy 
Harvey, l’ancien responsable de l’ap­
plication du plan de développement 
économique de la MRC Vallee-de-la- 
Gatineau.

Les Produits Forestiers Canadien 
Pacifique cesseront d’envoyer du 
bois sur la rivière à compter de la 
mi-septembre et on compte qu’en 
1993, la Gatineau devrait etre com­
plètement nettoyée.

La Compagnie James Maclaren, 
qui possède trois usines à Maniwaki, 
cherche, quant à elle, des acheteurs 
pour ses divisions sciage, déroulage 
et parquetterie qui sont toutes trois 
fermées, certaines depuis plusieurs 
mois. Plus de 200 travailleurs supplé­
mentaires sont donc au chômage en 
espérant que les activités vont re­
prendre prochainement.

La plupart des équipements, no­
tamment à la scierie, datent des an­
nées 60 et de l’avis tant de la direc­
tion que des employés, la compagnie 
ne réussit plus à être compétitive. 
« Nous sommes extrêmement tou­
chés par la récession puisque nous 
transformons surtout du bois-franc, 
une essence utilisée dans la fabrica­
tion des meubles, un des secteurs 
victimes du ralentissement écono­
mique », affirme Norman Chenail, le 
porte-parole de la James Maclaren 
qui ne possédera bientôt plus que 
deux usines dans l’Outaouais, une de 
papier journal à Masson et une autre 
de pâte Kraft à Thurso employant en 
tout, quelques 800 personnes.

« Dans la région de Maniwaki, 
nous avons été victime de ce que je 
pourrais appeler le syndrome 
Maclaren », soutient M. Chenail qui 
affirme que plusieurs organismes 
gouvernementaux tels la CSST et le 
ministère de l’Énergie, des Mines et 
des Ressources ont toujours été plus 
sévères avec la 
Maclaren qu’avec les autres com­
pagnies. Il précise que la nouvelle 
politique forestière du gouverne­
ment oblige la compagnie à couper 
une quantité importante de bois de 
mauvaise qualité qui doit être utilisé 
à l’usine de sciage. Conséquence : la 
marchandise ne se vend pas.

L’avenir est par ailleurs incertain 
a la scierie Grand-Remous, détenue

à 60 % par Rexfor et à 40 % par Pro­
duits Forestiers Canadien Pacifique. 
L’usine n’a pas tourné à plein régime 
depuis plus de deux ans et à ce mo­
ment, elle embauchait environ 125 
travailleurs. Depuis l’été 1989, elle a 
fonctionné l’éauivalent de quatre 
mois et encore la, de façon réduite.

En principe, la scierie qui produit

des planches de pin et d’épinette doit 
rouvrir ses portes prochainement. 
« Il est toutefois impossible de don­
ner une date exacte », précise Da­
nielle Dussault, porte-parole de Rex­
for qui semble, du moins pour l’ins­
tant. avoir renoncé à son projet de 
vendre la scierie Grand-Remous. 
« Notre bois se vend mal, il est trop

cher, en partie en raison des coûts de 
transports», ajoute Mme Dussault.

La situation est aussi difficile chez 
Planfor, une entreprise de reboise­
ment qui a perdu celte année un con­
trat de 3 millions de plants du minis­
tère de l’Énergie, des Mines et des 
Ressources au profit de la pépinière

Argenteuil, dans la région de La- 
chute. Planfor, qui emploie une cen­
taine de personnes en période de 
pointe pourrait donc être obligée de 
mettre à pieds la plupart de ses t> «*• 
vailleurs a compter de 1995. « Il nous 
faut donc trouver de nouveaux dé­
bouchés, comme par exemple la pro­
duction de variétés ornementales », 
explique Jean-François Léger, direc­
teur-général de Planfor.

Récession, concurrence mondiale 
de plus en plus vive et changements 
technologiques portent donc un dur 
coup aux compagnies forestières et 
dans la Vallée-de-la-Gatineau la si­
tuation est d’autant plus difficile que 
la grande majorité des emplois en 
dépendent. Un comité de promotion 
de la forêt feuillue mis sur pied Pa*’ 
le gouvernement québécois a la suite 
des pressions de la population, in­
dique qu’acluellement moins de la 
moitié de la possibilité forestière de 
l’Outaouais est utilisée.

Et avec les fermetures des usines 
Maclaren et les changements de 
stratégies aux Produits Forestiers 
Canadien Pacifique les besoins vont 
diminuer. Le comité indique qu’il 
faudrait implanter une usine de pâte 
de feuillus (iurs dans la région, ce qui 
permettrait d'en développer le po­
tentiel.

Toutefois, le document n’a jamais 
été officiellement présenté au gou­
vernement québécois. « Il faut con­
tinuer à faire des pressions pour ob­
tenir quelque chose », affirme Guy 
Harvey.

Pourtant, malgré un bilan plutôt 
sombre, quelques usines réussissent 
à poursuivre leurs activités sans ef­
fectuer de mises à pied, ("est le cas 
de la scierie Atlas qui embauche une 
centaine de personnes à Low et à 
Northfield.

Toutes les études le confirment, la 
région est riche. Le plan de dévelop­
pement économique élaboré par le 
Comité d'aide aux collectivités de la 
Vallée-de-la-Gatineau soutient que 
les nombreuses disponibilités d’es­
sence de bois non encore exploitées 
dans la région constituent un atout 
majeur dans la mesure, cependant, 
où l'on favorisera un accroissement 
de la transformation sur place des 
produits de la forêt. L’Outaouais a 
été identifiée comme étant la région 
par excellence des forêts feuillues et 
mélangées au Québec.

La CVMQ suspend les transactions 
sur les titres de LavalinTech

L’Ontario reste l’enfant chéri 
du fédéral en matière de R-D

Claude Turcotte

UNE ANNONCE importante aurait 
pu être faite hier au sujet de l’avenir 
de Lavalin, mais elle a été retardée 

t parce que tous les détails n’ont pu 
> être finalisés. Les pourparlers se 

poursuivaient encore en fin de jour­
née.

En fait, la seule annonce officielle 
• concernant ce dossier est venue de 

la Commission des valeurs mobiliè­
res du Québec qui a émis en matinée 
une ordonnance d’interdiction de 
transaction à la bourse sur les ac­
tions de LavalinTech, une filiale du 
groupe Lavalin qui essentiellement 
se spécialise dans la recherche-dé- 

n: veloppement. La CVMQ a imposé 
j ' cette interdiction parce que les états 
01 financiers pour le troisième trimes- 

J tre se terminant le 31 mai n’ont pas 
été publiés le 30 j uillet, dans les dé-

1 LUXEMBOURG (AFP) - L’Institut 
! monétaire luxembourgeois (IML) a 

déposé plainte contre le Bank of Cre­
dit and Commerce International 
(BCCI) auprès du parquet du Grand- 

"! Duché, a annoncé hier le directeur 
'r- de l’IML, M. Pierre Jaans.
,, M. Jaans a ajouté, sans donner 
h d’autres détails, que la BCCI était 
* • soupçonnée « d'activités relevant du 

! code pénal ».
Parallèlement, les autorités ont 

« placé sous gestion contrôlée la hol­
ding BCCI qui possède les deux ban­
ques du groupe, la BCCI SA l.uxem- 

| bourg et la BCCI Overseas basée aux
11 îles Caïman.

Fermée le 5 juillet dernier sur or­
dre des autorités monétaires de plu- 

< sieurs pays, la BCCI avait son siège 
11 juridique a Luxembourg et un impor­
ta tant centre d’opérations à Londres.

Le 29 juillet, la justice américaine 
a inculpé de faux et escroquerie les 
principaux dirigeants de la BCCI qui 
a été dénoncée par la Banque d’An­
gleterre comme une institution « cri­
minelle ».

Hier, le directeur de l’Institut mo­
nétaire luxembourgeois a affirmé 
devant des journalistes que le rap­
port des vérificateurs Price Wate­
rhouse, remis en juin dernier à la 

i Banque d'Angleterre, n'a pas révélé 
* l’existence de fraudes à la BCCI Lu- 
3 xembourg.

i * Selon M. Jaans, aucun dirigeant de 
la BCCI Luxembourg n’a été mis en 
rapport avec les fraudes découver­
tes à la BCCI dans le reste du monde. 

■ Hormis quelques transferts de fonds

lais prévus. Ces états financiers ne 
sont d'ailleurs pas encore publiés.

M. Clément Richard, vice-prési­
dent aux relations publiques de La­
valin, a mentionné qu’il y avait une 
explication à cela. « C’est en raison 
de transactions envisagées et non 
conclues », a-t-il déclaré. Bien en­
tendu, M. Richard a catégorique­
ment refusé de formuler tout autre 
commentaire. Ce fut le même si­
lence de la part de tous les autres in­
formateurs susceptibles de savoir 
quelque chose à propos de ce dossier, 
au bureau du premier ministre, chez 
SNC et la Banque Nationale, laquelle 
souhaiterait vivement une fusion des 
filiales de génie-conseil de Lavalin et 
de SNC, selon ce que rapporte l’heb­
domadaire Les Affaires dans sa der­
nière livraison, en citant de hauts di­
rigeants, sans les nommer toutefois. 
La porte-parole de la Banque Natio­
nale a refusé de commenter le con-

qui auraient transité par Luxem­
bourg, le Grand-Duché a été mis 
hors de cause par le rapport, a 
ajouté M. Jaans.

Le gel des opérations de la BCCI à 
Luxembourg touche environ 5000 
comptes de personnes privées, non 
résidentes au Grand-Duché.

Selon de premières estimations, le 
système de garantie des dépôts fi­
nancé par les banques de la place de­
vrait débourser 1,6 milliard de francs 
luxembourgeois (44,5 millions $US) 
si la banque était mise en liquidation. 
La Haute Cour de Londres a reporté 
de quatre mois cette mise en liqui­
dation.

L'Institut monétaire luxembour­
geois, qui contrôle le fonctionnement 
des quelque 150 banques installées au 
Grand-Duché, ne dispose que de 26 
fonctionnaires pour remplir cette tâ­
che. M. Jaans a affirme que ces ef­
fectifs étaient proportionnellement 
plus importants que ceux de l’ins­
tance de contrôle bancaire alle­
mande. Il a ajouté qu’une agence d’é­
valuation britannique avait certifié 
que l’IML était un des instruments 
de supervision les plus efficaces 
d’Europe.

M. Jaans répondait ainsi aux cri­
tiques formulées régulièrement con­
tre la place financière de Luxem­
bourg.

Le Grand-Duché de Luxembourg 
(320 000 habitants) n’a pas de banque 
centrale. Cette mission est assumée 
par la Banque nationale de Belgique 
avec laquelle le Grand-Duché est en

tenu de cet article qui suggérait 
qu’une entente devait être conclue 
au plus tard hier.

Il semble qu’on n'en soit pas tout à 
fait rendu à cette étape, mais tout in­
dique qu’on en soit très proche. Per­
sonne n’osait affirmer hier soir qu'il 
n’y aurait pas d'annonce d’entente au 
cours de la fin de semaine, bien que 
tous étaient portés à croire qu’il fau­
drait attendre au moins jusqu’à 
lundi.

Il va sans dire que pour le moment 
toutes sortes de rumeurs circulent. 
Qui dirige vraiment Lavalin ? Qui 
achètera quoi ? De quelle façon le 
gouvernement inlerviendra-t-il ? Par 
la Caisse de dépôt, la Société géné­
rale de financement ou la Société de 
développement industriel ? à Qué­
bec, on répond qu’il n’est pas du tout 
assuré que le gouvernement inter­
viendra, bien qu’il surveille les cho­
ses de près.

union monétaire. Il abrite également 
plus de 7000 sociétés financières qui 
gèrent des portefeuilles d’actions et 
plus de 450 fonds d’investissements 
qui convertissent l’argent liquide en 
placements boursiers.

Le premier ministre luxembour­
geois Jacques Santer a révélé à des 
journalistes qu’il avait demandé, il y 
a quelques temps, à la BCCI de dé­
ménager son siège juridique dans un 
autre pays et de ne laisser au Grand- 
Duché qu’une simple succursale.

En janvier 1990, lorsque la filiale 
américaine de la BCCI avait reconnu 
devant un tribunal de Miami avoir 
blanchi de l’argent de la drogue, M. 
Santer avait déclaré à l’AFP : « Un 
retrait de licence de la BCCI Luxem­
bourg peut être envisagé mais à la 
lumière seulement du dossier pé­
nal. »

En automne 1988, la BCCI avait 
été mise en cause à propos d’un vi­
rement suspect de 5 millions $ ve­
nant de Londres. À la suite de cette 
découverte le parlement luxembour­
geois avait renforcé en juillet 1989 la 
législation punissant la manipulation 
de fonds d’origine illégale.

Par ailleurs, des milliers d’épar­
gnants libanais, pris de panique, se 
sont rués dans les derniers jours aux 
guichets de la Banque du Liban et 
d’Outre-Mer, la première du pays, 
pour vider leurs comptes à la suite 
de rumeurs sur sa faillite et d’un lien 
entre l’établissement et la BCCI.

La panique est retombée hier en 
fin de journée après des déclarations 
officielles apaisantes.

Pour ce qui est de LavalinTech, 
son rapport annuel pour 1990 montre 
un bénéfice net de 445 000 $ en com­
paraison de 64 000 $ en 1989. Ses re­
venus bruts étaient de 1,7 million $, 
une très légère hausse sur les 1,6 mil­
lion $ de l’exercice précédent. Cette 
filiale regroupe des activités ayant 
une portée à plus long terme et im­
pliquant un effort en recherche-dé­
veloppement. On y retrouve par ex­
emple l'éolienne de Cap-Chat et le 
projet Magnola, qui vise à la mise au 
point d’une nouvelle technologie de 
production de magnésium à partir 
des résidus d’amiante.

Cette filiale pourrait donc être 
vendue ou intégrée à une autre en­
treprise. La rumeur veut d’ailleurs 
que beaucoup de choses soient à ven­
dre chez Lavalin, y compris l’impor­
tante collection de tableaux accu­
mulés au fil des années.

Interrogé sur les rumeurs ayant 
fait état d’un lien entre la Banque du 
Liban et d’Outre-Mer et la BCCI, le 
président de l’Association des ban­
ques libanaises, M. Georges Achi, a 
affirmé que la Banque du Liban et 
d’Outre-Mer « n’avait aucun avoir à 
la BCCI ».

Commencée mardi, la psychose a 
atteint son paroxysme jeudi lorsque 
les déposants ont assailli les gui­
chets, notamment le siège de la ban­
que et ses succursales à Beyrouth et 
à Tyr (Liban sud).

Alors que les banques ferment au 
Liban à 14h00 (heure locale), les 24 
succursales de cette banque, fondée 
en 1953, avaient laissé jeudi leurs 
portes ouvertes jusqu’à 23h00 ( 20h00 
G MT), pour satisfaire sans réserve 
les demandes de sa clientèle. Dans 
un communiqué, la direction de la 
banque a affirmé hier que les gui­
chets resteraient ouverts même di­
manche prochain.

« Notre établissement, qui dispose 
des plus importants dépôts, soit 296 
milliards de LL (livres libanaises - 
environ 300 millions $ US), est depuis 
dix ans en tête » des quelque 70 éta- 
blissements bancaires du pays, 
ajoute le communiqué.

De son côté, le gouverneur de la 
Banque centrale du Liban (BDL), M. 
Michel Khoury, a estimé qu’il était 
« regrettable que la volonté de dé­
truire l’économie libanaise arrive au 
point de répandre de fausses ru­
meurs sur des institutions bancaires 
qui se portent bien».

Manon Cornellier
tic Ut Presse Canadienne

OTTAWA — L’Ontario reste l’enfant 
chéri du gouvernement fédéral et du 
secteur privé quand il s'agit d'inves­
tir dans la recherche-développe­
ment.

("est ce que révèlent des données 
publiées hier par Statistique Canada 
sur la répartition provinciale de la 
R-D au Canada. Ces chiffres mon­
trent qu'en 1989, l'Ontario recevait 
51 % des fonds fédéraux en matière 
de R-D alors que le Québec n’en re­
cevait que 19%.

En ce qui a trait aux investisse­
ments des entreprises, le Québec ré­
coltait 31 % des fonds investis tandis 
que l'Ontario en recevait 52%.

Quand on parle en terme de re­
cherche effectuée par les agences et 
les ministères fédéraux eux-mêmes, 
on parle de 58 % des fonds de recher­
che dépensés en Ontario comparati­
vement à 11 % au Québec. Bref, les 
scientifiques à l'emploi du gouver­
nement fédéral oeuvrent surtout 
chez nos voisins.

C’est la même chose du côté du 
secteur privé. En effet, 57 % de la 
R-D exécutée par les etreprises au 
Canada se déroule dans la province 
voisine et 27 % au Québec.

Mais en bout de ligne, sur l’ensem­
ble des fonds de R-D dépensés au 
Québec, une plus grande part du fi­
nancement de la recherche québé­
coise est financée par le secteur 
privé et par la province qu'en Onta­
rio.

Au Québec, 50 % de la recherche 
est financée par les entreprises, 22 % 
par le fédéral, 18 % par les institu-

L’OPEP doit 
investir
CARACAS (Reuter) — Celestino Ar­
mas, président de l’OPEP, a déclaré 
que les principaux membres de l’or­
ganisation devraient investir 150 mil­
liards $ US durant la décennie pour 
développer leurs capacités de pro­
duction, de raffinage et de distribu­
tion.

« Pour garantir une offre qui satis­
fasse une demande mondiale en 
hausse, les pays de l’OPEP disposant 
d'importantes réserves doivent aug­
menter leurs capacités de produc­
tion de quelque huit à 10 millions de 
barils par jour (bpj ) », a dit Armas.

Ces cinq dernières années, la de­
mande mondiale de pétrole est pas­
sée de 45 à 52 millions de bpj, la de­
mande à l’OPEP passant dans le 
meme temps de 15,5 millions à 23 
millions de bpj, et cette tendance ne 
s’inversera probablement pas.

tions d’enseignement et les organis­
mes à but non lucratif et 10 % phi la 
province. Il faut noter qu’en 1985, 
28% de la recherche québéçoise 
était financée par Ottawa.

En Ontario, 41 % de l’ensemble de 
la recherche est financée par lep en­
treprises, 29 % par le fédéral (<30 % 
en 1985), 25 % par les institutions 
d'enseignement et les organismes à 
but non lucratif et seulement 5 % par 
la province.

Il faut noter qu’en chiffres absolus, 
l'Ontario dépense un peu plus que le 
Québec pour financer la recherche, 
soit 210 millions $ comparativement 
à 208 millions $. Mais cette province 
est plus riche et la proportion des 
fonds provinciaux comparativement 
à l'ensemble des sommes dépensées 
en R-D est plus faible qu’au Québec.

Dans l’ensemble, près de 4,5 mil­
liards $ ont été investis en R-D en 
1989 en Ontario comparativement à 
près de 2,2 milliards $ au Québec.

L’Ontario demeure la province 
ayant la proportion la plusélçvée 
d’investissements en R-D en fonction 
de son produit intérieur brut. Ijfais 
entre 1988 et 1989, elle a vu ce pour­
centage passer de 1,7 à 1,64. En 1985, 
le ratio ontarien était de 1,87. Le Qué­
bec n’a pas atteint ce niveau mais il 
a enregistré une minime augmenta­
tion en 1989 par rapport à l'année 
précédente, soit une hausse de 1,4 à 
1,44%. Toutefois, c’est toujours 
moins qu’en 1985 (1,47%).

La part des fonds canadiens inves­
tis au Québec, qu’ils soient de source 
gouvernementale, privée ou institu­
tionnelle, a oscillé entre 23 % en 1985 
et 25 % en 1989. Celle de l’Ontario 
était de 51 % en 1985 et de 52 % en 
1989.
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Avis de la Commission des transports du Québec

Commission 
des transports 
du Québec

La Commission a regroupé, tous diffé­
rentes rubriques, les avis qu'elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c. 97), la Loi aur 
les transports (L.R.Q. c. T-12) et la Loi 
sur le transport par taxi (L.R.Q. c. 
T-11.1) et aux réglements qui en décou­
lent. Ces avis contiennent les natures 
de demandes Introduites à la Commis­
sion qui requièrent une publication, les 
avis que la Commission donne de son 
propre chef ainsi que les Informations 
qui Intéressent les demandeurs ou les 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu'il y 
a des avis è donner, comme suit: auto­
bus, location, maritime, taxi, camion­
nage en vrac, "camionnage local, inlra 
et extra-provincial" et avis divers et In­
formation générale.
Toute opposition ou Intervention qui 
peut être faite selon les règles doit l'étre 
dans le délai Indiqué dans la rubrique et 
signifié au requérant.
Le texte complet d'une demande ou 
d'un avis peut être consulté à la Com­
mission durant les heures régulières 
d'ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délais d’opposition ou d'intervention:
10 /ours du présent avis

No: Q-91-05721-5 
INTERCAR CÔTE-NORD INC.
4511 boulevard Talbot
Chicoutimi (Chicoutimi) G7H 5B1
Proc : Vézina. Pouliot
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL
Transport interurbain
Autorisation: Québec, Ste-Anne-de-
Beaupré. Beaupré
Parcours: Route 138: Québec. Ste- 
Anne-de-Beaupré et Beaupré 
Horaire et fréquence: tel que déposé au 
dossier
Clientèle: public en général 
Catégorie d'autobus: 1-2-3-4-5-6 
Conditions et restrictions: pas de service 
local de Québec à Château-Richer, y in­
cluant les municipalités intermédiaires.
Le titulaire ne pourra utiliser les zones 
d'arrêt de la C.T.C U.Q. entre Québec et 
Boischâtel
Durée du permis: 364 jours.

No: Q-91-05726-4 
2756-1992 QUÉBEC INC.
55. Du Terminus
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 2P4 
Proc : Me François Perreault 
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
TRANSPORT INTERURBAIN 
Autorisation: La Sarre. Colombourg, Ma- 
camic, Authier, Taschereau, Launay 
Trecesson et Amos
Parcours: dans La Sarre: suivant en­
tente avec l'autorité municipale 
Route 111 : de La Sarre à Amos 
Dans Amos: suivant entente avec l'au­
torité municipale.
Horaire et fréquence: selon l'horaire 
autorisé au dossier.
Catégories de véhicules: 1,2, 3, 4, 5 et 6 
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours.
Durée: un an moins un jour.

Délais d’opposition ou d'intervention:
21 lours du présent avis

No: Q-91-05664-7
MASKI-TOURS INC 
1691. Lottinville
Saint-Paulin (Québec) J0K3G0 
Proc.: Me David F. Blair 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT NOLISÉ 
Autorisation: Louiseville. Saint-Barnabé, 
Yamachiche, Saint-Léon-le-Grand, Zone 
5 qui comprend les municipalités de 
Shawinigan. Shawinigan-Sud, Baie-de- 
Shawinigan
Clientèle: groupe de personnes 
Catégories d’autobus: 1 et 6 
Durée: 5 ans

No: Q-91-05679-5
LES AUTOBUS LÉON ST-ONGE INC.
117. Rang Sud de la Rivière 
C P 543
Rivière-Ouelle (Québec) GOL 2C0 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE 
PERMIS
6-Q-000607-001B 
TRANSPORT NOLISÉ 
Autorisation: de Kamouraska, Saint-De­
nis. Saint-Philippe-de-Néri, Rivière- 
Ouelle, Saint-Pacôme. Saint-Gabriel-La- 
lemant et La Pocatière 
Fréquence irrégulière 
Clientèle: les services de loisirs, les ser­
vices des handicapés, les clubs de l'âge 
d'or, les dames fermières, l'ambulance 
St-Jean, les jeunes ruraux, les services 
pour les cours de natation et l'Afeas des 
sept (7) municipalités précitées. 
Catégorie de véhicules: 5 
Durée 5 ans

No: Q-91-05696-9
M ANDRÉ NÉRON 
(TRANSPORT NÉRON ROBERVAL 
ENR )
1205, rue Ampère, suite 204 
Boucherville (Québec) J4B 7M6 
Proc Me Jean-Pierre Roy 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT SCOLAIRE 
Territoire Chambord, Val-Jalbert, Ro- 
berval, Saint-Prime et Saint-Félicien 
Pour l'organisme suivant:
CEGEP de Saint-Félicien
Horaire et fréquence: le matin et le soir
pendant l'année scolaire
Clientèle: scolaire
Catégories d’autobus: 4
Pour une durée de: 3 ans

No: Q-91-05712-4 
AUTOBUS LA QUÉBÉCOISE INC.
1225, des Érables
Samt-Lambert-de-Lauzon
(Québec) G0S 2W0
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE
PERMIS
4-0-000336-010B 
TRANSPORT AÉROPORTUAIRE 
Autorisation de Québec et Sainte-Foy 
avec arrêt à Trois-Rivières, à l'aéroport 
international de Mirabel 
Parcours dans Québec, Sainte-Foy et 
Trois-Rivières, selon l'entente avec les 
municipalités via l'autoroute 40, l'auto­
route 640 et l’autoroute 15 jusqu'à l'aé­
roport de Mirabel 
Clientèle public en général 
Catégorie de véhicules: 1 et 2 
Date de tin 1996-07-04 
Conditions et restrictions 
Au maintien en vigueur des autorisa­
tions du ministère des transport du Ca­
nada

LOCATION
Délais d'opposition ou d'intervention: 
21 jours du présent avis

No: Q-91-05710-8
2691931 CANADA INC 
(LOCATION DE CAMION VIKING)
1040, Du Grand Tronc 
Charlesbourg (Québec) G1N4H8 
Proc Langlois Robert Gaudreau 
DEMANDE DE PERMIS 
de location à court et long termes de 
camions, camionnettes, fourgons, 
fourgonnettes, tracteurs, remorques et 
semi-remorques 
Au: 1040, Du Grand Tronc 

Charlesbourg 
(Québec) G1N4H8

Délais d'opposition ou d’intervention: 
10 jours du présent avis

No: Q-91-05666-2 
1847-6085 QUÉBEC INC.
70, Gamble Ouest 
CP. 1134
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 2R4 
Proc.: Me Benoit Boulanger 
et demandeur-cédant:
LAFRANCE, Mario 
120, Chemin des Pionniers 
Rouyn-Noranda J9X 5B7 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-Q-205225-001A
Dans le territoire de l'agglomération de 
Rouyn-Noranda (A-48)

No: Q-91-05672-0 
ST-GERMAIN, ROBERT 
235, Sunny-Lane 
Trois-Rivières Ouest 
(Québec) G9A 5C9 
Et demandeur-cédant:
JOURDAIN, Alain 
1631. Notre-Dame 
Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine 
(Québec) G8T 4J9 
TRANSFERT DE PERMIS
8- Q-205238-001A
Dans le territoire de l'agglomération de 
Trois-Rivières (A-40).

No: Q-91-05716-5
BEAULIEU. DENIS 
12, De Vaudreuil
Baie-Comeau (Québec) G4Z 1E4 
Et demandeur-cédant:
MORIN, Antoinnette 
185, rue Granier
Pointe-Lebel (Québec) G0H 1N0 
Proc.: Me Shirley Murphy 
DEMANDE DE TRANSFERT
9- Q-203505-001A
Dans le territoire de l’agglomération de 
Côte-Nord (A-21).

No: Q-91-05719-9
PARENT, DENIS 
460A, rue Cardinal 
Vanier (Québec) G1M 1J4
Et demandeur-cédant:
Succession Fernand Parent 
a/s Serge Parent L U.
4700, 47ème Avenue Ouest 
Charlesbourg (Québec) G1H6Z7 
DEMANDE DE TRANSFERT 
7-Q-205288-001A
Dans le territoire de l'agglomération de 
Québec (A-36).

Délais d’opposition ou d’intervention:
21 jours du présent avis

No: Q-91-05676-1
MATTE, MICHEL
65, Ste-Madeleine
St-Basile (Québec) GOA 3G0
DEMANDE DE PERMIS
Dans le territoire de:
la région de Pont-Rouge (237808-RG)
formée des municipalités suivantes:
Pont Rouge (29200-VL) 
Sto-Jeanne-de-Pont-Rouge (29220-VL) 
St-Basile sud (29320-VL)
St-Basile (29340-P)

No: Q-91-05678-7
LORD, CLÉMENT 
1344, Rue Hélène 
C.P. 646
Normandin (Québec) G0W 2E0 
DEMANDE DE PERMIS 
Dans le territoire de: 
la région de Normandin 
226001-RG formée des municipalités 
suivantes:
Albanel (90330-SD)
Normandin (90340-V)
St-Thomas-Didyme (90580-SD)

No: Q-91-05705-8
LAPLANTE, NICOLE 
(Taxi Cadillac Enr.)
31, Rang Doré 
C.P. 234
Cadillac (Québec) JOY 1C0 
DEMANDE DE PERMIS 
Dans le territoire de:
Cadillac (84260-V)

No: Q-91-05708-2
DUGUAY, GILLES 
(Taxi Paspébiac Enr.)
65, route 132 
Paspébiac Ouest 
(Québec) G0C 2K0 
DEMANDE DE PERMIS 
212007-RG Paspébiac 2 
formée des municipalités suivantes: 
04190-CT St-Godefroi 
04200-SD Hope Town 
04220-CT Hope 
04230-SD Paspébiac

CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d’intervention:
10 jours du présent avis

No M-91-10911-1 
LES EXCAVATIONS GAREAU INC 
2598 Rang 341 
St-Jacques
(Montcalm) J0K 2R0 
Et demandeur-cédant 
GAUDET, LAURENT 
810. St-Jean 
Sle-Marie-Salomé 
(Montcalm) J0K 2Z0 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-501159-001A 
Territoire Région 06 
Matières autorisées Toutes

No M-91-10934-3
LES TRANSPORTS P SCHINCK INC
307. ch Vincelette
Waterloo
(Shetford) JOE 2N0 
Proc Me Louis Lavoie 
Et demandeur-cédant 
SCHINCK, PIERRE 
307 ch Vincelette, R R 3 
Waterloo
(Shetford) JOE 2N0 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-509608-001C 
Territoire Région 05 
Matières autorisées Toutes et 
Matière 26 la drèche. les grains la mou­
lée et les ingrédients entrant dans la 
composition de nourriture animale

No M-91-10948-3 
TRANSPORT DANIEL PETIT INC 
(Transport M P L Enr )
2515, chemin des Écossais 
Sherbrooke
(Sherbrooke) J1H5H1 
Et demanderesse-cédante 
LAPRÉ MARIE-PAULE 
1321 place Quintal 
Fleurimont
(Sherbrooke) J1E3J4 
TRANSFERT DE PERMIS 
6-M-509335-001B 
Territoire Région 05 
Matières autorisées Toutes

No Q-91-05673-8 
TRANSPORT DOYEN LTÉE 
45, Route 281 
Armagh
(Bellechasse) G0R 1A0 
Et demandeur-cédant 
GAGNON. GASTON 
1351. des Pms 
St-Rédempteur 
(Lévis) G0S 3B0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de Région 03 
Matières autorisées Toutes 
Permis concerné 9-Q-509844-001A

No Q-91-05677-9
PELLERIN, CHRISTIAN 
864 1er Rang 
Saint-Barnabé 
(Saint-Maurice) G0X 2K0 
Et demandeur-cédant 
TOUSIGNANT-ROUX, ISABELLE/ 
Transport Roux Enr 
728, Rang Ste-Agathe 
Ste-Sophie-de-Levrard 
(Nicolet) G0X 3C0 
Proc Maurice Pellerin, notaire 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de Région 04 
Matières autorisées Toutes 
Permis concerné 7-Q-509986-001A

No Q-91-05683-7
BLAIS, GILLES 
15. rue des Vigneaux 
Samte-Thérèse-de-Gaspé 
(Gaspé-est) G0C 3B0 
Et demandeur-cédant:
NICOLAS. SERGE 
1391. Rang 2 
Percé "Cap d'Espoir"
(Gaspé-esl) G0C 1K0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transporl de matières en vrac 
Dans le territoire de Région 01 
Matières autorisées Toutes 
Permis concernés 6-Q-507437-001A

No Q-91-05694-4 
EXCAVATION DANIEL NERON ET 
FILS INC 
759, Sacré-Cœur 
Saint-Félicien
(Lac St-Jean-ouest) G8K 1T1
Et demandeur-cédant 
SIMARD. ROBIN 
35, rue des Coteaux 
L'Anse St-Jean 
(Chicoutimi) GOV 1J0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 02 
Matières autorisées 01,04 
Permis concerné: 6-Q-507866-001A

No: Q-91-05714-0
BACHAND. RÉAL 
615, Notre-Dame ouest 
Victoriaville
(Arthabaska) G6P1T3 
Et demandeur-cédant:
GODIN, JACQUES 
521, rang Nault 
Victoriaville
(Arthabaska) G6P 7R6 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 04 
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 1-Q-500965-001A

Délai d'opposition ou d’intervention:
21 jours du présent avis

No: Q-91-05703-3
PRIMA VEILLETTE TRANSPORT INC 
650, boul. Saint-Joseph 
Samt-Tite
(Champlain) G0X 3H0 
Proc: Beaudet & Beaudet 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
DE PERMIS
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de Région 04 
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 1-Q-506970-006A

No: Q-91-05704-1 
TRANSPORTEURS EN VRAC DE 
LA REGION 04 INC 
228, rue Vachon 
Cap-de-la-Madeleine 
(Champlain) G8T 8Y2 
et
TRANSPORTEURS EN VRAC DE 
LAVIOLETTE INC 
481, rue Frigon, C P 177 
Samt-Tite
(Champlain) G0X 3H0 
Proc Beaudet & Beaudet 
Et requérant-intimé 
DUCHESNEAU, GUY 
3902. boul Ducharme, C.P. 98 
La Tuque
(Champlain) G9X 3P1 
ANNULATION DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de: Région 04 
Matières autorisées Toutes 
Permis concerné: 5-Q-509673-001A

CAMIONNAGE EN VRAC 
EXTRA-PROVINCIAL
Ces avis sont donnés en vertu de la par­
tie Il de la Loi de 1987 sur les transports 
routiers (35-36 EL II c. 35)
La Commission délivrera la licence de 
camionnage en vrac extra-provincial, à 
moins qu'une personne opposée ne la 
convainque que l'exploitation de l'entre­
prise visée par la demande est suscep­
tible de nuire à l'intérêt public 
Le délai de l'opposition qui doit être 
écrite et assermentée est de 21 jours du 
présent avis
Avis est aussi donné, que la Commis­
sion entendra la personne opposée ou 
son procureur sur la recevabilité de son 
opposition
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal mardi le 3 septembre 1991 à 10:00 
heures
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué 
bec jeudi le 5 septembre 1991 à 10 0C 
heures

No M-91-10927-7
A & O GENDRONINC
790. Marquette
Ste-Rosalie
(Bagot) J0H 1X0
DEMANDE DE LICENCE
Transport de matières en vrac
Matières demandées: Toutes
Territoires Régions 01.02, 03, 04, 05,
06, 07. 08, 09. 10 et 11
Frontières Qué -Ont . Qué -N B , Qué -
T N et Qué-É U
Nombre de véhicules: 6

No M-91-10928-5
MASSON. GUY 
2180. Deneault 
Sherbrooke
(Sherbrooke) J1K 1H1 
DEMANDE DE LICENCE 
Transport de matières en vrac 
Matières demandées Toutes 
Territoires Régions 01.02, 03, 04, 05, 
06. 07.08. 09 et 10 
Frontière Qué -É U.
Nombre de véhicule 1

CAMIONNAGE LOCAL, INTRA 
ET EXTRA-PROVINCIAL
Ces avis sont donnés en vertu de la par­
tie Il et de la partie III de la Loi de 1987 
sur les transports routiers (35-36 EL. Il c. 
35) et de la Loi sur le camionnage (1987, 
ch. 97).
La Commission délivrera la licence de 
camionnage extra-provincial, la licence 
de camionnage intra-provincial ou le 
permis de camionnage, à moins qu'une 
personne opposée ne la convainque 
que l'exploitation de l'entreprise visée 
est susceptible de nuire à l'intérêt pu­
blic
Le délai de l'opposition qui doit être 
écrite et assermentée est de 21 jours du 
présent avis.
Avis est aussi donné, que la Commis­
sion entendra la personne opposée ou 
son procureur sur la recevabilité de son 
opposition.
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal mardi le 3 septembre 1991 à 10:00 
heures
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué­
bec: jeudi le 5 septembre 1991 à 10:00 
heures

No: M-91-10918-6
LABELLE. VICTOR 
Distributions V L. Enrg.
3395 Maytair
Saint-Hubert (Chambly) J3Y 5P3 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10919-4
2693291 CANADA INC 
Select Express Montréal 
625, Meloche
Dorval (Ile de Montréal) H9P2T1 
Proc : Langlois, Robert, Gaudreau 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE

Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10920-2 
TRANSPORT PHIL-JY-CO INC.
266, Route 139
Acton Vale (Bagot) J0H 1A0 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario. Québec/N. Brunswick, 
Québec/T.-Neuve, Québec/États-Unis.

No. M-91-10921-0 
TRANSPORT PHIL-JY-CO INC.
266, Route 139
Acton Vale (Bagot) J0H 1A0 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10945-9 
STYNIK TRUCKING INC. 
a/s Lande & Associates 
3424, Drummond St., # 200 
Montréal (Québec) H3G 1Y1 
Proc: Lande & Associates 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10946-7
O'NEILL, STEPHEN E. 
a/s Guv & Gilbert 
770, Sherbrooke O., = 2300 
Montréal (Québec) H3A1G1 
Proc.: Guy & Gilbert 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10947-5 
DELANTY, DOUGLAS PATRICK 
a/s Gilbert Haeck 
455, Rang St-Antoine 
Laval (Québec) H7W 3S6 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10950-9 
MISSISSIPPI CHEMICAL EXPRESS INC. 
a/s Paquette, Perreault 
200 St-Jacques Ouest, suite 900 
Montréal (Ile de Montréal) H2Y 1M1 
Proc.: Paquette, Perreault, Trudeau & 
Associé
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-91-10951-7
STERLING MOVING & STORAGE INC. 
a/s Lafleur, Brown 
1, Place Ville-Marie, suite 3725 
Montréal (ile de Montréal) H3B 3P4 
Proc.: Latleur, Brown, DeGrandpré, 
Kronstrom
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-91-10952-5
2693291 CANADA INC.
Select Express Montréal 
625, Meloche
Dorval (ile de Montréal) H9P 2T1 
Proc.: Langlois, Robert, Gaudeau 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-91-10953-3 
B 8 R ECKEL'S TRANSPORT LTD 
a/s Lucien Roy 
3405, Bedard Street 
St-Jean-Baptiste 
(Québec) J0L 2B0 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7 Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario. Québec/N -Bruns­
wick, Québec/T -Neuve, Québec/États- 
Unis

No: M-91-10954-1 
ELGIN MOTOR FREIGHT INC 
a/s Latleur, Brown 
1, PI Ville-Marie, #3725 
Montréal (Québec) H3B 3P4 
Proc.: Lafleur, Brown, de Grandpré, 
Kronstrôm
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7 Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N,-Bruns­
wick, Québec/T-Neuve, Québec/États- 
Unis

No: M-91-10956-6 
MURPHY, TERRENCE R. 
a/s Guy & Gilbert 
770, Sherbrooke O., # 2300 
Montréal (Québec) H3A 1G1 
Proc.: Guy & Gilbert 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/États-Unis.

No: M-91-10957-4 
HUDSON TRUCK & TRAILER INC 
a/s Jacques Houle 
35 — 38e Avenue 
Bois-des-Filions 
(Québec) J6Z 2J4 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario. Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T.Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-91-10958-2
SMF INC.
a/s Corp Rech & Anal Centre 
1080, Beaver Hall H.
Montréal (Québec) H2Z 1S8 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/États-Unis.

No: M-91-10959-0 
TNT SCHEDULED SERVICES INC.
10325, Ryan Avenue 
Dorval (Québec) H9P1A2 
Proc.: Gowling, Strathy & Henderson 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7 Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 34: Explosifs, Groupe 
35 Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québe/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-91-10960-8
K.B TRANSPORT INC. 
a/s Mongeau, Gouin, Côté 
1596, Ave des Pins O.,
Montréal (Québec) H3G1B4 
Proc.: Mongeau, Gouin, Côté, Roy 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale Frontières: 
Québec/Ontario, Québec-États-Unis.

No: M-91-10967-3 
FERNAND GOSSELIN (1990) INC.
1055 rue Marché Central 
Montréal (ile de Montréal) H4N 1K3 
Proc : Me Yvon Chouinard 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-91-10968-1
ROBERT, STÉPHANE 
Transport Stéphane Robert Enr.
516 Rang Séraphins 
L'Ange-Gardien 
(Québec) J0E1E0 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: M-91-10969-9 
GASTON CONTANT INC 
6310 boul. des Mille-Iles 
Laval (Laval) H0A 1G0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises géné­
rales
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-10973-1 
KORRAL TRUCKING INC. 
a/s Can. Us. Transp. Cons.
400, De Maisonneuve, suite 907-C 
Montréal (ile de Montréal) H3A-1L4 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec-Ontario, Québec-N -Brunswick, 
Québec/T.-Neuve. Québec/Êtats-Unis.

No M-91-10974-9 
F W MYERS & CO, INC. 
a/s Can-U.S Trans Cons.
400 De Maisonneuve O,, suite 907-C 
Montréal (Ile de Montréal) H3A 1L4 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns- 
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis

No: M-91-10975-6
CHRISTIAN. JUDITH P. 
a/s Can U-S Trans Cons.
400 De Maisonneuve O., suite 907-C 
Montréal (Ile de Montréal) H3A 1L4 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T.-Neuve, Québec/États- 
Unis

No: M-91-10976-4 
ATP TRUCKING COMPANY INC 
a/s Pierre Lanthier 
1832 Ch De La Rivière 
Sainte-Clotllde J0L1W0 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales

Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Québec/T -Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: M-91-10977-2 
AIGLE TRANSPORT INC.
5956 De Bellefeuille
Montréal (Ile de Montréal) H1S1B8
PERMIS LOCAL
Transport général public
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés.
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: Q-91-05654-8
VACHON, GAÉTAN 
(G.S V TRANSPORT ENR.)
627, ave Labbé 
Thetford-Mines 
(Québec) G6G 2A3 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire. Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés. Groupe 34: Explosifs, 
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionale de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05656-3
WINMAR TRUCKERS AGENCIES LTD. 
a/s Me M Delage 
1, Parc Samuel Holland 
Québec, Québec G1S 4P9 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises généra­
les
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionales, frontières 
Québec-Ontario, Québec-Nouveau- 
Brunswick, Québec-Terre-Neuve, Qué­
bec-États-Unis.

No: Q-91-05659-7 
2860-2563 QUÉBEC INC. 
(DÉMÉNAGEMENT MÉTROBEC 
TRANSPORT ENR.)
1327, Maguire
Sillery (Québec) G1T1Z2 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 26: Matériel d'usage militaire, 
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Québec-Ontario, Québec-Nouveau- 
Brunswick, Québec-États-Unis.

No: Q-91-05660-5 
2860-2563 QUÉBEC INC. 
(DÉMÉNAGEMENT MÉTROBEC 
TRANSPORT ENR.)
1327, Maguire 
Sillery, Québec G1T 1Z2 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 26: Matériel d'usage militaire, 
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05662-1 
LES TRANSPORTS Y.D T. INC.
630, Rte 169
St-Félicien, Québec G8K1L2 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 11: Produits chimiques 
et connexes. Groupe 26: Matériel d'u­
sage militaire, Groupe 27: Médicaments, 
produits pharmaceutiques, lournitures 
et appareils médicaux. Groupe 32: Meu­
bles et autres biens usagés, Groupe 35: 
Marchandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05665-4
2691914 CANADA INC 
(GROUPE TRANSPORT SELECT)
1040, Du Grand Tronc 
Québec (Québec) G1N4H8 
Proc.: Langlois, Robert. Gaudreau 
Permis local
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05667-0
2693241 CANADA INC.
(SELECT EXPRESS QUEBEC)
1040, Du Grand Tronc 
Québec (Québec) G1N4H8 
Proc : Langlois, Robert, Gaudreau 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05669-6 
2857-9241 QUÉBEC INC 
233, Route de la Mer 
Ste-Flavie, Québec G0J 2L0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: Q-91-05670-4 
TRANSPORT V NOËL INC.
1209, Principale Ouest 
St-Étienne-de-Lauzon 
(Québec) G0S 2L0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7 Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 11: Produits chimiques 
et connexes, Groupe 26: Matériel d'u­
sage militaire, Groupe 27: Médicaments, 
produits pharmaceutiques, fournitures 
et appareils médicaux, Groupe 32: Meu­
bles et autres biens usagés, Groupe 35: 
Marchandises générales.
Territoires demandés 
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05671-2 
TRANSPORT BOUTIN DE 
MONTMAGNY LTÉE 
240, ave Boulanger 
Montrnagny (Québec) G5V 2C7 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7 Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 11: Produits chimiques 
et connexes, Groupe 26: Matériel d'u­
sage militaire, Groupe 27: Médicaments,
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ECONOMIE
PUBLICITÉ /MARKETING

260 millions $ pour récupérer les bouteilles de Perrier
Jean-Pierre Nicaise

< 'allaboni!ion spéciale

u L'KFFKT BÉNZKNÉ » entache 
toujours les résultats du groupe 
français Perrier, bien plus que ce 
qu’avaient prévus les dirigeants. 
Baisse du chiffre d’affaires de 18 %, 
2.72 milliards $ ; baisse du bénéfice 
d’exploitation de 21 %, à 220 
millions $... alors que les ventes 
nord-américaines d’eau Perrier 
stagnent à 60% de leur niveau 
antérieur à l’accident, et que le seul 
retrait de l’ensemble des bouteilles 
en circulation sur le marché mondial 
aura coûté pas moins de 260 
millions $.

Telles sont, [jour l’essentiel, les 
principales données économiques du 
groupe livrées dans le dernier 
rapport annuel, suite à un état de 
crise exemplaire survenu en février 
1000 à la suite de la découverte aux 
États-Unis d’infimes traces de 
benzène dans des bouteilles d’eau 
Perrier. « Une année 1090 
exceptionnellement difficile, avoue 
le président de Perrier, M. Jacques 
Vincent, alors que 1091 sera une 
année triste ». Notons toutefois que 
les actionnaires reçoivent un

dividende de 4,6 $ par action, une 
augmentation de 15 % sur l’exercice 
précédent (différents actifs ont été 
vendus).

Kn janvier dernier, LE DEVOIR a 
déjà largement rendu compte du 
« cas Perrier », d’autant plus que les 
campagnes de communication du 
groupe sont articulées à l’échelle 
mondiale par la Québécoise Suzanne 
Sauvage, pdgde Burson-Marsteller à 
Paris. Des communications qui ont 
entraîné des coûts induits de 48,6 
millions $, alors que les seuls frais 
financiers résultant de l’ensemble de 
l’opération retrait s’élevaient à 18 
millions $, le rachat et la destruction 
des bouteilles représentaient pour 
leur part quelque 201 millions $, selon 
le rapport annuel, ("est tout de 
même énorme.

Surtout que reste à reconquérir le 
marché nord-américain. Sur ce 
dernier point. la direction de Perrier 
s’interroge sur la nécessité d’investir 
lourdement pour relancer la marque 
aux États-Unis, Perrier ne 
représentant, en définitive, que 10 % 
du chiffre d’affaires américain du 
groupe, réalisé essentiellement par 
la société Sorento ( fromages de type 
italien) et un certain nombre de

marques d’eaux minérales — 
Montclair au Canada — alors que le 
« Home and Office Deliveries » reste 
un secteur clé de la stratégie de 
Perrier.

Car, en définitive, on peut en effet 
s’interroger sur le bon sens 
commercial qui consiste à 
transporter partout dans le monde 
depuis un trou perdu de la campagne 
française des petites bouteilles d’eau 
minérale gazéifiée, eau qui somme 
toute n’a rien de particulièrement 
remarquable, hormis une certaine 
magie publicitaire. Et l'on peut 
penser que les dirigeants de Perrier 
doivent soupirer d’envie devant 
Coca-Cola ou Pepsi qui avec de l’eau 
du robinet, du sucre et quelques 
saveurs artificielles n’ont qu’à se 
brancher.

D'où, sans doute, la stratégie de 
Perrier : acquérir et exploiter des 
sources locales, particulièrement 
destinées à la grande consommation 
et aux bureaux : Perrier, bon 
connaisseur du marché nord- 
américain, ayant compris que la 
livraison à domicile et en contenants 
de grande capacité semble être la 
source principale du développement.

Reste donc essentiellement à faire

pétiller le quart Perrier à la terrasse 
des bistrots, sur les courts de tennis 
et les balcons d’Outremont et 
d’ailleurs. Pour ce faire, Perrier a 
choisi de globaliser sa publicité, 
manifestement sans tenir compte 
des particularités des marchés. 
Agence conceptrice : Ogilvy Paris 
(Ogilvy & Mather).

Une’publicité remarquable. Au 
niveau des imprimés : une série de 
« découpages » semblables à ceux de 
nos heureuses enfances, où il s'agit 
de placer (mentalement car nous 
sommes pressés) la petite bouteille 
en diverses situations. Simple, beau 
et efficace. Au niveau des clips télé, 
trois productions remarquées, deux 
étant dues au Britannique Ridley 
Scott (un commercial avec une 
danse cosmique de planètes, l'autre 
avec ce bon vieux McEnroe), le 
troisième, Grand Prix au dernier 
festival de Cannes, griffé par Jean- 
Paul Goude : un lion et une femme 
courent au sommet d’une montagne 
pour une bouteille d’eau Perrier. 
C’est tout à la fois superbe et 
ridicule, très esthétique, et du coup 
le chroniqueur baille d’ennui. Parlez- 
moi de McEnroe !

(’ôté communication et relations 
publiques, Suzanne Sauvage et

Burson-Marsteller encore, avec un 
tout aussi remarquable rapport 
annuel qui mérite quelques mots. I ' n 
rapport annuel, pour une importante 
société, coûte au bas mol quelque 
250 000 $ D’où, bien souvent, el sans 
doute pour justifier le prix, une 
débauche de «camemberts» et 
autres graphiques plus ou moins 
futuristes, pour ne rien dire des 
photos « en situation ».

Prenant cette triste mode à 
contre-pied, Suzanne Sauvage a 
produit un rapport type* cahier 
d'enfant, soigné évidemment. La 
première page s'orne d’un dessin, un 
verre à pied et un livret (le rapport ). 
et les pages se poursuivent ainsi 
dans le même esprit, portrait 
crayonné du président, vignettes el 
culs-de-lampe. Quant aux 
graphiques, ils sont eux aussi tracés 
aux crayons de couleurs. 
Simplement magnifique.

Reste à se demander, en guise 
d’épilogue à la « crise Perrier ». ce 
qui a bien pu arriver au malheureux 
employé un peu trop généreux avec 
le benzène. Nul ne semble s’en 
préoccuper. Espérons que les 
communicateurs lui ont offert de 
belles vacances.

MONTRÉAL HEBDOMADAIRE
A B

VpIwim Hmrt tm Oit. Vw.
12 dam tan
Hmrt 1rs

ACDS il 000 3 30 2
ACSI-BiO 18400 5 5 5 9 2
lAur Res 14100 370 365 365 - 5 490 285
Abt* Prce 1400 116V- 16 16V* 116'/; 11**
Actidev 1000 90 90 90 105 68
Agmco wl 9900 105 95 105 ♦ 5 185 65
Agnico 11300 15*« 5** 5*i 19*» 5
fiAgromx 12446 15 15 15 25 9
tr Londo 274497 19's 9 9 110** 7'/4
AHa.energ 47192 113*4 13 13*» ♦ ** 120 12**
Ait.E.7 75 6200 1247a 24** 24 ♦ ** 128',; 23'-
Alto Gs 5275 115 14'. j 14 117 4 11
Aicon Alu 268478 124** 23'» 24'4 ♦ '4 127*4 19V*
Algo Sr 1 128 280 280 290 340 275
Algo, 7217 280 260 275 350 165
Alim.CT 121500 120 119 120 150 85
Am Barrtc 37760 126'a 26** 26 - 128 4 19
fAmr.rs A lllOO 55 55 55 70 40
Amtsco 2200 140 140 140 180 115
imisk.A 14000 9 9 9 18 6
Artopex 600 195 180 195 ♦ 10 300 125
Asbestos 1700 18 7 7 115 400
(Astral.A 1043 110 9?» 10 ♦ V* 110 8V4
lAstrol B 11500 19*4 9*b 9 110*4 9'/4
lAtCO 1 144600 112 12Vj 12Vj JU'/4 9*4
AtCO II 300 112 12Vj 12Vj - 1* 114 10
Auberges 1150 225 225 225 270 170
Audrey 99410 240 220 220 20 425 205
Audrey w 12500 35 35 35 100 25
AjloStOCk 3840 330 325 325 5 375 265
Avcorp 7500 42V; 40 40 -2"; 56 23
BC Tel 48638 119*4 19's 19' ; ♦ » 120 16*4
BC GAS 22348 115'* 15 15*4 115'-* 14
CE SrO 1500 139'; 39'4 39'4 139 37V*
BCE wl 12600 460 440 455 ♦ 10 470 170
BCE Inc 360929 144 43*4 44** ♦ ** 144 : 34*4
BCE Mbl 4974 125»* 25'* 25*» ♦ *1 128'* 14*4
BCE Capl 1840 124'4 24',4 24'- 124** 21*4
Bgi pm A 800 18 8 8 - 4 19 7 V*
fBMTC O 22140 305 285 285 - 10 360 700
BP Can 7402 114V; 14 14 - - 122 14
Bq Lour 1160 117** 17** 17 117*4 13**
Bque al 164597 111 10'8 11 ♦ V| ill’.; 6'»
Bq Royale 576053 176 25** 25'* ♦ * 127'* 19
BqRv 1 45 13275 116*4 16 - 16'- — "« 117Vj 15
qRv 1 88 11900 122V; 22** 22 123 4 20
Bq Ry srF 12100 125** 25'- 25** ♦ '* 125's 22'A
Bq Ry sr 8204 125',* 24'* 25 125'4 22’4
Bq Ry srH 26700 125 25V- 25** ♦ * 125** 24'*
Bq. T-D 389481 118'-; 18 18** ♦ ** 119*4 14*8
B TD.srF 6100 125'* 25 25',* 125 22-4
B lmp sr8 11950 125 24 24'*- V* 125'/; 21*4
B irnp sr9 15250 125** 25** 25** 125 25
B imp sr6 6600 125'4 25's 25 125',; 22-
Bq C.lmp 291181 130' ; 29'* 30' 8 ♦ « 133 21
Bque Mil 174585 136 36'a 36' ; ♦ ** 138*» 24'.;
BMO Sr4 21300 125 25'- 25** 125*» 22Vj
B MO Sri 6300 125 25V; 25V; 125*» 24’*
Bq N ECOS 300392 118 17** 18 ♦ Vj 118'e 10'/;
B NE sr3 21300 119'- 19'.* 19'4 119'* 16V;
B NE sr4 5760 125 24'* 25 ♦ ** 125-8 21'.*
B NE Sr5 1620 176 25** 25?* ♦ 4 126 25
Ben p 7.5 500 174 237* 24 - 124 b 21 Vj
lelinorol 74000 16 14 16 28 10
eslor 7400 20 15 15 -5 65 15
lochem 286901 130 27V; 28** ♦IV4 130 8*4
Bioch wl 63530 12 3 21'; 2? 173 5
iBiomiro 3100 18 7*4 8 ♦ ** 19** 240
Binaire 219100 96 80 80 130 30
Bocenor Z1000 23 23 23 65 20
BE Royal 3600 40 40 40 85 40
Bomb A 221556 123’b 23’z 23*4 123'* 14Vj
IBomb B 258118 123*4 23’4 23 ♦ 'a 123*4 12'»
Bomb ri 21300 123'- 23 23 124 21 Vj
Bow Vol 7235 113'/; 13*» 13— V. 116'- 12*4
IB Brick A 212 375 JSV; 260
roscan.A 4542 119 18 18*4 120'4 14
rascon w 12000 205 200 200 218 164
Bruncor 8320 117'/. 17 17 a 118 15**
Brunswick 2250 17*4 7 7*4 110 6*4

C D
CAE Ind 182760 17** 7'i. 7 17'; 345
CCI ind A 12000 110*4 10*4 10*4 111*4 7
ICCL.In B 3000 111'4 11 11 - "8 111** 7’*
tECF.Inc 120000 16’; 6’; 6'; 110'* 6
CGC Inc 7700 110 10' * 10' 4 - V, 111'8 7V»
♦Gl Gr A 5989 148 135 135 - 13 170 90
iCS Res 19992 450 430 450 16*b 400
I F in. 1200 118'- 18 - 18 » 119** 14' ;
Cobono 19 7 50 1 45 1 40 140 170 108
ombior 61600 110V; 10 10*» ♦ B 115 8*4
(.ombridq 1I6OO 126*4 26 26*4 178 20-4
C.omeco 110700 113*8 13 13V; 113** 13
omo Res 221703 48 45 48 87 32
Compeau 27000 50 48 50 150 36
Can oil 3800 117*» 17 17* '4 118’; 13
Cdn xy 48718 127»» 20'; 72** ♦ l'a 12178 13 V;
(.P Forest 188300 131*4 31 31 >4 134'* 27V»
CP Ltd 776802 119*4 19** 19** 123'4 17' -
Cdn Tire 27400 176 25 25*4 178 21'4
t Tire 267016 175'a 24*b 24**- ; 125 ; 19
Cdn urbo 2690 231 231 231 460 200
t Utilit 243700 119'4 18'a 19'4 ♦ V; 121'8 18*4
C Utilit B 1600 119V» 19 19' s ♦ 's 171'4 19
Util.Sr K 18OO 125 25 25 125 24'..

Imnoc.A 4 5 51 38 5 380 380 - 5 430 265
Constor 10765 15'; 5’ - 5**-'» 16 265
aro Oper 5500 16 5*4 5*4 - '1 119*4 5*4
fCuraOp 15800 15*4 5V; 5** 119 5Vi
Coreno 2 7250 112' - 12 12*4 170 9
Cascades 40875 49S 485 490 5 15 305
oscad wt 7650 95 8 5 90 -2 100 78

Oit. Var. Havt

Celanese 
C.Capital 
IC.Cop 
Cap pr 

C.GTrstco 
Choron 
IChoteou 
heni
ICimSIL.a 
Cinrom 
Circo Crft 
ICo—Steel 
CocoBev 
fogeco 
Cogec srl 
ohoRs 
Cominco 
Comi.srB 
Comi.r.H 
ioncom 
Comptime 
IPCI.A 
CPCI.B 
CFQ pr 
Corbv A 
Cott

500 S38* ? 38Vj 38Vj 
11573 781 200 228 

67800 265 190 215 -
2500 $9Vj 9 9Vj

22226 $6'« 5* 5*»
54000 2 2 2

2100 $7Vj 7Vj 7Vj
500 100 100 100

138 V: 30 
12 19 200
10 $6'» 190

120 Vj 9Vj 
181» 5 

7 1 Vj
110 250

9 480 91
73828 114 14'/4 14** - '• 117 11
21700 HOVj 10Vi 10Vj iim 5
200 205 205 205 - 5 280 135
2535 118'/4 18'/4 18'/4 $20'/; 14

26900 11) IIVi 11 Va 112** 8V* 
47286 410 410 410 - 5 435 210
24940 ISVa 495 5V» ♦ $5Vj 280

2800 225 220 220 15Vj 220
2214510 124 23*4 24 125*4 19V4

1200 123** 23'/. 23- *i 124** 19*4
23500 116 16'/. 16V. 116** 14

229600 111 11'A im 114*4 11'/.
22200 35 35 35 45 15
26000 199 185 185 215 40
2500 195 195 195 225 45

100 125 25 25 ♦ V. 126 23
4635 145 45 45'/. - V. 146 28
9359 116*4 15 15*4 - 1 117 390

rwn Pr 1 1700 113'4 12*4 12-1V4 118*» 10
ICrownx A 54400 290 285 285 - 10 15** 167
Crwn.wt b 1000 19-4 9 9 115 V; 6*4
lurrogh 8400 17 6** 6'b ♦ Vj 18** 6
1DMR grA 110399 15 5** 5**- V* 15*4 260
Dolomork 3420 330 330 330 38 5 225
Denison A 12000 48 46 46 - 2 235 45
IDemsn B 212092 33 31 31 202 26
tevlek 21200 450 450 450 15 305
otosco 385775 172'* 21 22**- Vj 123'» 15*»
Dolosc2 60 22500 129'* 28V; ?9 129 23
omco Ile 4550 19'/; 9** 9** ♦ Va 19** 6*4
Domtex 20138 16*4 6V4 6- Vj 110'4 490
Domtar 91557 19 8** 8Va ♦ '4 ill7* 8'*
Domt.2.25 2300 124 24'- 24'4 124'» 20*4
Domtr sB 4825 114*4 14Vj 14V; 118'» 11Vj
Donohue.b 2614 113'; 13 13V; 115'/- 10Vj
Dorel 21700 440 420 430 ♦ 10 44 0 250
IDramx a 21500 40 40 40 55 30
DuPont A 6100 133 33 33'4 134-4 23
IDylex Ltd 89)00 445 430 430 - 20 15'e 205

E F
Echo Boy 35100 110*4 10 10V;- '/4 117'/» SV»
lEmpire A 500 112 12 12 113V; 8 Va
Encor Inc 30099 108 104 105 - 3 278 97
Encor.wt 120000 1 1 1 65 1
EnerplusG 2200 380 380 380 16'a 360
Espolau 3500 105 100 100 - 10 170 100
FCA inter 1IO6OO 16-4 6 6 110*4 6
FPI Ltd 2300 16** 6’ * 6- ** 18** 400
Flcnbrd G 1600 740 235 240 10 290 175
1 Desi.sl 700 118'/; 18 18V; ♦ V- 121 15*4
F inning 21900 114** 14 14*b 115** IOVj
Flet.Can 0 10216 118'/; 18'* 18'A ♦ '/4 118*» 12’*
F let Inv2b 850 124'a 24 24 174'* 21
Fiel Invlb 22000 124** 24 24V; 125 21
Fletcher 1500 205 205 205 325 180
letcher.r S2700 1 1 1 1 1
IdCr ue 4350 425 410 420 5 465 250
oresbec 6150 21 21 21 34 15
iForox 4300 155 145 153 - 4 185 130
Fortis Inc 22618 122'b 22 22?» 123*4 19Vj
Foster sr 1500 122'a 22'» 22 123 15-4
IFoureos 1920 120 20 20'4 i?0'4 13
GTC Ira B 40216 450 430 430 - 20 450 250
GW Util 2450 117 17 17 138 16
Galactic 21500 92 89 89 375 63
IGIdcrp A 2300 370 360 360 - 10 15 320
G Kmght 2500 111*- 11*4 11 115*» 9*8
Goodtellw 2760 380 370 380 380 300
Goyette 500 85 85 85 - 5 129 55
G.W Itleco 7264 115** 15 15'/» ♦ '4 116' 4 9*4
Ir Forest ;1000 300 300 300 300 125

G H
Grilli 1800 16'4 6 6V1 — V* 17',• 5Vi
Gr L 1 875 3425 124% 24'4 24 124*» 21*4
IGr lour b 17055 18 7V; 7*4- Vl W 5
GuilvA 2500 395 395 395 15 300
ult Rcs 41066 19 8 8’. ♦ '/• 117 8'a
Gull. R P a ;250 440 440 440 465 415
Harrtc A 2500 100 90 90 180 90
Hortco 4601 15*b 5'4 5** ♦ ■** 16 350
ees Int 16430 117** 17'4 17 ♦ :»» 123** 13
Hemlo 130321 111*k 11"* H*» 115 7Vj
Heroux 4665 430 425 425 - 5 490 310
Hollin Inc 72910 111 ’1 11Vi 114** 9
Honco 5700 50 50 50 70 20
IHorsham 54800 ill*» 11'» 11*a — Vb 111*4 6*4
Hubuord 1I8OO 175 170 175 200 170
H Bov Co 15850 135 34'; 34';- '» 137 16
Hypocrat 5300 36 35 36 52 U

I J

Int cor sro 
lnt.cor.srb 
Int cor.src 
Int.dto pr 
Interprov. 
Inverness 
Irwin Toy 
island Tel 
tvoco A 
Ivoco.srl 
Ivoco sr2 
lvoco.sr4 
Jonnock 
Jnock.1.20 
fJean.Ct.A 
fjrny nd

K L

245 16*4 6*4 6 
2200 S17Vj 17Vj 17Vi 

21400 $l4Vj 14 14
2300 13 13 14

22650 1297a 29 29'*
250 15 5** 5'i 

230 15'* 51* 5 
7067 116 I6' i 16V* ♦ Vj 

8097 485 475 480
2900 110*4 10*1 10 s 
2500 110': 10'2 IOVj 

1410 125'/. 24',x 2414—1'/4 
11200 115 15'A 15** ♦ '/i 
624 113 13 13 4 Vj

21350* 126*4 26Vj 26 
23958 16*4 6** 6

17*i 6'4 
H9*i I6V4
120'3 12'4

36 10
150 28*4

17*b 5 
16*8 460

116*4 14*4 
18*4 430 
114Vj 9 
114*« 9

!25Vj 17*4 
117*4 11** 
S13V. 10 
127'/4 15 
18*8 480

IPL Inc 
Ideal Mil 
Igloos 
imosco ltd 
lmasco7 3 
Imper Oil 
Inco Ltd 
IBM
lint corn a 
Int.corn b

6050 400 395 395 - 5 420 335
24700 145 136 136 150 100
2100 65 65 65 85 64
121319 129 28** 29V4 ♦ Vj 137’j 25*»
2100000 24 124'j 23
37203 153 52*8 52Vj-Vj $67"; 51*4 

169751 142'-2 41** 41';-*» 143 767b 
2958 1117'* 115 116* H 1160* 3 109
434367 19 8 8 - Vj 116* 4 7

2221 19 9 9 113*4 9

Koutel.A 18200 16*4 6*» 6 — V»> 18 5
autel. 12375 16*» 6'4 6'/4 SS'- 465
fGS Inc. 6400 169 165 1 69 - 6 205 125
LSI Log 22500 136 135 136 220 94
Finon.C 3642 130 125 130 ♦ 5 150 95
Lobott 23673 125'4 24*4 25 '4 $26 18**
LacM.wt2 52200 12 10 10 -1 215 9
Lac in 73069 110V8 9*4 10 - V» $131» 7
Lfrgon.p 2457 118 18 18 $19 13
afargeo Zlll $16 4 16"4 16 $17Vj 10
Loidlow A 18300 $14 13Vj 13'/» ♦ *t $24'4 11*»
faidlw 472405 $14** 13V; 13'» ♦ Vj $24** 11
L K wood u 2514 $6>4 ô'4 6V4 $7 5Vj
LomSo.inc 5500 150 145 145 150 110
Lap Ver 600 495 485 485 - 15 $5'A 305
LosmoCon 22350 $7*i 7 7*» $7*4 380
iLosond.a 800 16 6V4 6'/4 $7 400
Lovolnlnd 75200 135 90 95 - 35 325 90
Lvltec 21050 51 50 50 110 50
fLMGL.A 21200 $9' b 9 9V« HOVj 7*4
Leader M. 11886 23 15 16 -9 37 15
Leroux 2100 210 210 210 225 160
LBL inc 3000 135 135 135 150 100
Loblow 22300 $20' ; 20*» 20*» $22',; 16*»
Loewen 5250 185 175 175 - 15 340 160
iLog.G.mt 2500 15 15 25 35 10
ogistec. 250 12*4 $121 - 10' -
logis Clb 2500 112V; 12V; 12 $12Vj 8'»
Londn.lns. 51476 $24 23*4 23*4 - •/- $25'- 18
Londn.SrA Z100 $19*4 19*4 19*4 $21 17*4
iLouvem 9200 440 420 430 ♦ 5 $6*4 355
Louvm.pr 23500 455 445 445 $5 340

M N
M Corp 24365 $5*» 5'A 5'/4 $12'/; 5Vj
MICC Inv 2200 $12 12V; 12V; $15'* 12
MPG Inv 10000 $8'* 8'» 8 ♦ *» $8'n 8
MoBoie 800 325 325 325 355 175
Moax 28500 110 101 110 110 59
McM Bldl 15454 $21'» 21 21 $22*» 14*»
Maclean 80620 $10*» IOVj lOVz $11 7'»
Mocvro 8592 105 100 100 110 70
iModleine 22300 455 430 430 $7’4 385
(Molette 8800 $11 11V» 11V» — V» $11Vj 8";
M Cop.Sra 2200 $24'» 24'» 24'1 $25 23V*
Mopl leaf 36487 $16’'4 16 16*- ♦ ** $16'4 9
Marconi C 401 $13 13*» 13*» - V* $13*4 9'/»
tari» Tel 15800 $19'* 19*4 19'» ♦ ’* $19*» 16
Morkbrgh 2650 $9*4 9*8 9*» - '.» $10 5'A
McNeil 700 120 115 120 5 210 70
Memote B 1900 $26*4 26*» 26*» ♦ V» $?6>« 24 4
Memolec 16828 $9'» 9*b 9*4 ♦ 'A $10 71»
Metoll zlOOO 111*» 11*» 11*» $13'* 11'*
IMetroR A 147095 16 6** 6Vj - M» $6*4 250
Mdlnd.wol 37680 360 300 355 ♦ 45 $7'4 220
Mitchell B 25 $15*4 15*4 15'/- 116V; 14
Mitel.Corp 9500 115 108 114 ♦ 5 246 98
Mitel 2.00 2900 $11*» 11V; lIVj $15 10
IMolson A 109624 $28 27'* 28 - *4 $30 19
Molson B 2450 $28 28'/- 28'4 $29 19
Monenco 21163 365 350 350 490 270
Moore 1)5650 $29*» 29'.* 29** ♦ Vj $32"; 24'4
Morgan F 297 21 40 3
Morg il 75 500 90 90 90 6 350 60
orgn Hy 2193700 $5** 5V- 5'A $7'» 5'A
Notion seo 2400 480 480 480 $7'4 440
Ntld 5.25 100 $5 5*4 5*4 ♦ 'A $5'» 5
Nor.orst 279879 18"; 8 S' » - *^ $10 7 V»
Nor Frst.r 92183 7 1 1 -6 23 2
Norando 87924 120'e 19** 19Vj - Vj $20*» 14"»
Noron.srB 2825 $26 26'/- 26'4 $27(2 24V;
Noron.7.75 23400 $24** 23 23*4 $24 19V»
Norcenv 2240 $21*» 21*» 21 $29 20
fNorcenv 22636 $20'» 20V; 20"; $27 19
Nor.con.O 33590 $15 14*4 15 - 'A $18'» 13*»
Nor Tel 113375 $46 44'* 45'4 $46 25*»
Novo Albt 641538 $7 71* 7** ♦ ' » 19V; 7
Numoc 200 15V; 5Vj 5Vj - ** $6*» 5V;
feelot B 24500 $7'/4 7 7'A $91» 5*»

O P
Ogivar 6500 55 51 54 -1 75 30
Olco.A 16200 134 125 134 ♦ 14 165 105
fOnexorp 2100 $10 10 10 $10 490
lOsho A 21280 $28*4 28'; 28* 'A 135*» 27
Poncdn Pt 212828 $29 29 29 $34 28';
Peerless 211200 440 425 440 $5*» 285
Pegosus 18500 $15*» 14'» 15 - Vj $16 14'»
IPeoples a 1900 $7 6V4 6*4- 1 $10 470
etro Con 180217 $12V» 10'» 11- '» $13'» 11
Petros A 25100 90 80 80 170 80
Plo.Dome 93554 $15*» 15 15'A - V» $22*» 13*»
Ploslibec 2120 70 70 50 155 40

oco Petr
PCS Inc.
IPowr Cr
ow SrS6
ower.Fin
Premdor
Premier.o
r.Choix.a
Promotek
Provigo

CL R

379290 177i 7*4 7*4 ♦ V* 18 6* j 
7050 119 18*4 18*4 - 'A 119*8 13

209151 116Ve IS 16 Vi 118 14 
25904 142 41*4 42 144 40
3150 120V j 20V4 20 ♦ V4 123'* 17 

4500 470 465 465 - 10 490 150
27868 65 67 65 120 50

1000 191* 9 9V* - V* $9' 4 415
210550 43 40 43 50 30

20224 HlVj 11 1114- V4 113 B' j

Que Tel 12827 116 15Vj 16 ♦ Vj $16 13
QuebecoA 2810 $17Vj 17Vj 17Vj $20 10
(QuebecoB 58204 $17 I6V2 16*4 ♦ 'A 117V» 10V»
RPM Tec 2550 41 41 41 75 20
f Radio A 900 440 440 440 450 226
angeril 1475850 $8'* 8*» 8 ♦ "• $9** 7
Renoisnce 248238 $15*» 15'» 15 ♦ 'A $17'.. 13
iRcpop 4400 $7'» 7 7** ♦ V» M1- 490
iichmont 11500 73 67 68 ♦ 1 130 60
Rich 1 1250 10 10 10 39 5
Rio.lgom 6700 116 15*t 15*4 ♦ Vj $23 14*»
Roctest 23800 160 155 155 160 95
RogersC A ZlOO $11 11 11 $13Vj 8
1 Roger B 213231 $10',» 9** 10?» ♦ 'A $117» 5
IRoIlnd A 21134 19" 2 9'4 9'A $11 Vj 6*4
Rolhmon 200 $66'* 65 66 ♦ 5'/* $66'* 43
Rovol Lpg 1700 $9 9*2 9*2 ♦ V» 110 6
fRvTrstco 172645 $9*4 9 9‘» — Vj $13 7V»
RTrst G fl 1600 US* 18 18*-*» $21 16V»
RvTrc2 68 650 117V j 17Vj 17 $20'* 16*»
Rvlrc srQ 2750 $24 23Vj 237» ♦ *» 124 V j 19

S T
SHL Svst 15700 $6* 6*» 6 * ’A 18 315
INC 20255 $16’» 15'* 16'b ♦ 1 $18'; 11*»
SR.telcom 2518 475 460 475 ♦ 10 $5 240
fSt.Sauv 0 21000 98 98 98 130 80
Son Fron 1250 18 7'* 8'A ♦ 'A M"* 435
SanroSr2 23250 M 8 8 18 5'A
SoniGest 3000 135 135 135 - 5 165 50
Soni Mo a 3091 299 290 295 - 4 370 220
tSosk.sr.l 15500 $11 H 11 $16’4 10*4
Saskoil 94090 $11 10 10*»- *» 116V» 10*»
iSaturn.D 23891 61 61 61 4 70 15
Sceptre.wt 1689 43 43 43 150 35
eagrom 61018 1125’; 123 124*4 * 2 $125'4 84'/J
Sears Con 186200 $13' 1 12*» 12 - *» $14 9'A
Sechuro. 2850 111V; 11 IIVj $14 6
S.T.I. 2500 36 36 36 50 10
Shasper 14200 95 65 95 75 50
Shell Con 31800 144V* 44 44*»- Vj $45Vj 34 V j
Shermog 34001 33 28 28 -2 50 25
hirmox 3200 160 155 160 ♦ 5 195 65
Sico 103266 $8-4 8"b 8'A $9'» 6
S—Beoud 8600 395 385 395 445 330
fSoconavA 10000 460 460 460 - 5 $6 "b 290
ISodrconA il6000 280 280 280 305 275
Southom 27169 $17*4 17 17*» * !A $21 16
fSpor Aer 14629 114V; 14'- 14V; $14'* 8
Soortc 8 215673 155 153 155 178 120
Stelco A 12000 $6' ; 6*» 6Vj ♦ 'A 116V j 6V»
Stel 1.94 2000 $9 8*4 8*4 - 1/; $17'A 6
SumnerSp 2300 120 120 120 120 76
Svnergs.A 25000 365 365 365 400 320
TVX Gold ?900 450 440 440 - 5 $5*4 305
ourus.A 2600 7 7 7 2? 1
Techmire 25300 36 36 36 45 10
teck B 145292 $22*» 22'» 22'b $28 18*»
Teck Un 300 $24** 24** 24** $24 23'»
(Tel Mt B 216100 $11'A 11 11'A $12 8
fmedio. 6300 425 385 425 ♦ 40 450 275
Telus 227050 $13*4 13/; 13*4 ♦ "» $14' 4 11'A
Tembec.A 22400 $9 9'A 9',» 110*» 8
Thomor 116982 $14 14"4 14**- Vj $18'- 13
Tolgeco 25500 52 50 52 110 30
ITorstr B 21000 $24*4 24*- 24*4 $27 20
Totol.O G 334 55 $6*4 6'A 6*4 * 1*1 $6 SV-
Total Pete 8200 $16*4 16** 16*4 ♦ ^*» $29"; 15
Trs mount 2397 $15'/- 15'A 15'4 $15'/j 12 V-
Trlto 56378 $12*4 12'; 12*- ♦ 'A $13?» 11V-
Tran Sr 2500 149** 49** 49 $50'a 48**
TrCon PI 139945 $17V| 16'» 17 $18 9
TrCon 2.8 270 -34 134 29*4
Tron4.35 241 47Vj 149 46'A
TrCon.wl 64800 127 115 123 ♦ 5 198 75
Transot 21620 67 66 66 125 40
T ridel Ent 2200 $12 12 12 $13 'A 8
Trilogy rs 2271 320 320 320 $6*4 78
rilon Fin 8662 $12*4 12** 12 ♦ '; $17 '4 10
Trilon.wt 2000 205 205 205 25 205 150

7092 18 8'A 8*» $8** 6',»
Trit do R 27741 79 75 78 175 60
Triton :200 5 5Vj 5'/j 19 OVj
Trizec.w 0 22500 190 190 190 325 125

32775 $13'» 13Vj 13Vj - *» $19 10'/»
Trizec B 27000 $13*4 13*4 13 $19 13
Trizec.sr4 2895 117V- 17 V- 17 $20V* 15

22800 $16 16'» 16V* $18*4 13
Trco Desi 19300 295 275 275 - 10 345 230
Trust Gen 221150 $5*4 5Vj 5Vj $6' - 475
Tren pA 2900 il 7'A 17 17 V- $21 14V»

U V

n energy 
Un.omin 
U dom Sr2 
Un Wstbrn 
Vol Rovol 
IV Houtte 
Vority Co 
VorityPrA 
Venmar 
•Videotron 
IVisiontr.o

Volwm. Howl lot Clot Vat Howl

2500 113 13 13
7364 111 1l*i 11*8 
2115 121*4 21 21*8 t 
1900 17*4 7 7'A-

23000 16*i 6 6*8 
22350 16 ^ 6*8 6*8 
65325 784 263 275 t

700 120V j 20 20'. ï - 
2100 35 35 35

11561 114V* 13*4 13V* - 
21000 6 6 6

113V, 11H Orient 12198 9 9 9 35 7
1161* 7*4 Ormico 2904 27 27 77 105 74
$72*4 15*4 orque! 26544 7 6 6 15 5

$9Vj 5'A Rodtsson 143201 8 7 7 - 2 31 7
17'i400 Registry 21200 35 35 35 236 25
16'* 480 rightbr 24000 12 10 10 28 5

335 195 orb Cl 223800 15 12 14 50 10
123 16** Totol Soles 1,180.787

45 25
$15 9**

Total Market 17,871.577

W X
Woiax A 2500 $7Vj 7Vj 7Vj 18». 5*4
Westcoost 3920 120'4 20 20'4 ♦ V* 122'4 19
WestB 25 2)00 126*4 26*. 26*4 129 26'8
Westmin 2I6OO 460 430 450
fWise.A 5400 100 90 100
Woodward 252311 335 300 300
IXerox.B 23720 122 22 22
Total ales :

Debentures (in 000’s)
dtra.C d 31 193.75 93 50 93.75* 0.75 198 75 93 00
Total Sales 31.000

erivative Partially Paid hares 
B Corp r 94405 114V* 13 14 ** 114 6*8
B Corp A 24300 130*8 30'- 30 131 28'4
Bcshorer 2500 116*8 16** 16** 118 8*8

Trust Unit»
5417 380 375 375 4 
3100 19*8 9** 9Vj 
4080 46 5 445 465 «

25000 480 480 480 
2400 125** 25** 25**

Abcourt b 
Amer res 
Armistc
union
Aurtec.
Bateman
orolx.
Bruneou
Cache Ex
Conoco
Conchr
anspr.
Chabelo
hesbor
Claddogh
larinet
oleroine
Concorde
Con Abit.
Con Oos
C Oiibw
C Void
Cristobal
Denyvon
Dufrsnoy
Dumont
Ecudor
Forbex
Freewesl
G.Briar
Gdn Day
Gin Grp
Gldntr
romsk.o
Gtr.enor
imeo
Intermon
ilbey
ewo.GId
Kimex
aFoss
Lixor
Loubel
SV cl A
Moutort
Moiorin
Messeg
Mimka.M
N Gldcor
NAR met
Nvo.Cgco
rco
Orex exp

29000 150 141 145
215000 300 275 300

Partnership Units
2200 1101 IOIVj IOIVj

Junior
215581 8 7 7

8500 43 40 40
6500 9 7 7

32322 23 20 23
26000 80 80 80
24500 3 3 3
4200 12 12 12

22000 3 3 3
15311 18 15 15

228000 21 16 21
212000 69 67 69

21456 9 9 10
275265 2 2 2

26000 8 R 8
25000 4 4 4

220000 22 22 22
16100 14 12 12
21203 7 7 7

24828 32 27 31
211903 10 9 9

3000 7 3 7
12162 30 25 30

2414 22 77 25
24581 20 20 20
25000 7 7 7
34000 15 15 15

20000 7 7 7
70000 7 7 7
5600 ;J25 320 320
2000 6 6 6

55312 2 lVj IVj
15400 9 6 6

7800 140 132 138
213500 75 70 70
27000 81 80 80
21048 1 1 1
6000 36 32 32

213000 15 14 14
22000 60 55 60

212000 10 10 10

14
3 78 

29
4 28 

91
8

25
7

- 5 50
65
93
45

5
13

I BVj
24

- 1 30
22 

1 95 
45 

3 20 
15 135 

38 
77 
24 

1 23 
♦ 2 20 

1 25 5
■ 10 495 255

76 4
• Vj 5 1

22 
8 171 

120 
81 

3

5
78

5
5

30
1
2
IVj

15
5 

50 10
1
2Vj
2

10
11

6 
15

5
2
7Vj
2

10'/2
7
9

0

INTERNATIONAL DIVISION 
Troded

Stocks trading in DNS
osed so 265 17 7 6'«
Fosters 218375 140 140 140

MOST ACTIVE (by volume)
Close Net 52 Weeks 

Soles High Low p.m. Ch'ge High Low 
Senior

1475850 S8’i 8 8*. ♦ l( 19** 7
64 1 538 1 7*« 7 7** ♦ V* 19Vj 7'/.

576053 126 25** 25'* ♦ ** 1271* 19*4
472405 114*8 13'; 13'* ♦ Vj 124 11V. 

434362 19'8 8 8Vj - Vj 116'* 7
389481 118V; 18 18*8 ♦ *8 119*. 14*8
385775 122'b 21'* 22** - V; S23V» 15**

379290 17'8 7 7*4 ♦ V* $8'* 6Vj
360929 144'; 43*. 44*8 ♦ *» S44'; 34*.

300392 118 1 7*8 18 Vj 118 IOVj
Junior

RangerOil 
Nova Albt 
Bq Rovole 
Laidlw B 
Int corn 0 
Bq T-D 
Dotasco 
Poco Petr 
BCE Inc. 
Bq N Ecos

odisson 
Gdn Dov 
SIenev 
oiarin 
Dumont 
Auri2on 
Cloddogh 
Con bit. 
rightbr 
pirlt k

143201 8'.j 7
55312 7 I

57200 76 72
45650 3 2 30
34000 If 15
37372 23 20
25000 4 4
74878 32 27
74000 17 10

77900 41 37

Vj 5 
165 

1 74
1 73 
4 78
I 8V;
1 95 15

78 5
1 119 20

6
75
15
25
OVj

20
10
25

12000 20 20
17785 10 10

2156237 30 30
142000 IVj 1 

45650 32 30
22214 5' ; 5

15748 16 10
4000 9 8

110000 6 6
1920 18 17
/TOO

12500 17 16

boursier

TSE-300

3522.71
14.44

Or (New York-USS)

355.60

MontréaFXXM

1861.59
13.58

Dollar canadien (US Cents)

Dow Jones

3006.26

86.95

11.41

fUAPIn 1350 117V4 17V» 17- V* 118V- 13
Ultrmor 2500 15V. 5 5V« ♦ V* 18V. 5
Uni—Selct /3000 17 7 7 18 6V.
Unicon.A zlOO 18'* 8 8V* 19 6Vj
UnigesO 65 8750 19 9Vj 9Vj 19*8 8
lUmges B 21551 300 290 300 ♦ 5 350 190

RICHARDSON & BENOIT
Optométristes

550 Sherbrooke ouest, bureau 365
(Métro McGill)

lunettes
lentilles de contact 
lunettes de sécurité

Jacques Benoit O D
849-1274

examen de la vue 
dépistage du glaucome 
et des cataractes

J H Richardson Jr O.D.

Avis de la Commission des transports du Québec

Suite de la page A-6

produits pharmaceutiques, lournilures 
et appareils médicaux, Groupe 32: Meu­
bles el autres biens usagés, Groupe 35. 
Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières 
Québec-Ontario, Québec-Nouveau- 
Brunswick, Québec-Terre-Neuve. Qué­
bec-États-Unis.

No: Q-91-05675-3 
2740-9994 QUÉBEC INC 
101, Murray
St-Gédéon (Québec) GOW 2P0 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Maiérlel d usage 
militaire, Groupe 32: Meubles el autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés
Toutes les municipalités régionales de
comté, les territoires et les communau­

tés urbaines et régionales.

No: Q-91-05680-3 
BÉTON BOLDUC (1982) INC.
1358, 2ième rue 
Parc Industriel
Ste-Marie (Québec) G6E 3B8 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05681-1 
T-LINE SERVICE LIMITED 
a/s Gagné. Letarte 
79 boul. St-Cyrille Est 
Québec (Québec) G1R5N5 
Proc : Gagné, Letarte 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d’usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés. Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:

Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Québec-Ontario. Québec-T erre-Neuve, 
Québec-Nouveau-Brunswick, Québec- 
États-Unis.

No: Q-91-05697-7 
LES ENTREPRISES FER LIN LTÉE 
2089 boul. de la Rive Sud, # 205 
St-Romuald (Québec) G6W 2S5 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05699-3 
CONSTRUCTION L.B S. INC.
C P 40
Côte Nord du Golfe St-Laurent 
Québec GOG 1W0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Groupe 35: Marchandises générales
Territoires demandés:
Municipalité régionale du comté de la 
Manicouagan.

No: Q-91-05706-6 
TRANSPORT 1508 INC.
1508, Du Sault
St-Romuald (Québec) G6W 2M3 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34: Explosifs, 
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Québec-Ontario, Québec-Nouveau- 
Brunswick, Québec-Terre-Neuve. Qué­
bec-États-Unis.

No: Q-91-05707-4 
TRANSPORT ELLYS INC 
1865 boul. des Prairies 
C.P. 1464
Trois-Rivières, Québec G9A 5L6 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 31 : Monnaie et mar­
chandises précieuses par véhicule

Dlindé, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés. Groupe 33: Messagerie et 
colis de moins de quarante-cinq kilos, 
Groupe 34: Explosifs, Groupe 35: Mar­
chandises générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Québec-Ontario, Québec-Nouveau- 
Brunswick. Québec-Terre-Neuve. Qué­
bec-États-Unis.

No: Q-91-05709-0 
TRANSPORT ELLYS INC.
1865 boul des Prairies 
C.P 1464
Trois-Rivières, Québec G9A 5L6 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d’usage 
militaire. Groupe 31 : Monnaie et mar­
chandises précieuses par véhicule 
blindé, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés. Groupe 34: Explosifs. 
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-05713-2 
PROVMAR TRANSPORT INC 
a/s Gagné. Letarte 
79. St-Cyrille Est 
Québec (Québec) G1R 5N5 
Proc.: Gagné. Letarte 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés;
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionales.

Les heures officielles d'ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont: 8h30 à 
12h00 et de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L 1K2 873-6414
L'administratrice 
Lise Villeneuve

Québec a a
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MEC Propriétés à vendre

A VENDRE OU A ÉCHANGER: U de M
Beau duplex Prix réduit pour cottage 
a Lorraine ou Rosemere 733-2426

AHUNTSIC 295 Poul Goum ouest 
Cottage très luxueux construit en 
1986 Solarium sous-soltini garage 
219 000 S Pas d agent 335-4111

AHUNTSIC: Collage neul. 3 cc 3 
s bains très éclairé moderne, loyer, 
garage 858-0611

ATTENTION! Proie) .Les Sentiers du 
Golf > (Laval sur lac) Plusieurs modè­
les. maisons personnalisées avec ter­
rain dos au golt Infrastructure et TPS 
incluses 96 OOOS et plus Sylvain 

497-2767(]Our).9t2-32H(»Olf)

BELLE MAISON ANCIENNE: Beau­
coup de charme local commercial et 
atelier sur Boul Goum-Ouest Bon em­
placement pour artisan ou petite entre- 

! prise 345 000 $ 620-4603

BORD DE L'EAU
Navigable, à St-François Laval (Boul 
Lévesque), maison de prestige 360 
000 $ discutable ou échangerais pour 
propriété à revenus sur l'ile de Mont­
real 665-6969 2794444

BORO DE L'EAU Ste-Rose 142 pi 
de terrain sur rivière cottage de luxe 
construction neuve 668-6692

BUNGALOW à vendre 3c c s sol 
fini, poêle à combustion lente, piscine 
remise, l vaisselle et stores verticaux 
inclus, coin tranquille 115 000 S. Bros- 
sard. 445-8351

CHERRIER triplex a vendre (ou par 
etage) rénove pres Parc Lafontaine el 
métro Sherbrooke 737-1263

DEUX-MONTAGNES
Const 90.2 c c. loyer, vaisselier en­
castré quartier recherche

Manon, 337-3311 - 823-821»

GASPESIE Grande Vallée 3 cham­
bres. s sol fini, cabanon, terrain pay­
sager terrasse proximité services 
55000$ neg 418-393-2041

LAVAL. 12 logements chauffage cen­
tral au gaz revenus 61 600 S X 7 2 
prix 443 500 S. comptant 70 000 S 
Agent s abstenir 688-2277

LORRAINE: Cottage canadien spa­
cieux. 4cc 2'îS bains décorpro- 

■ tessionnel recent Vente pour transfert 
139000 $ 621-7500

OUTRE MOffT-ADJ. - NOUVAUTÉ
Superbe13 plex rénové cachet, foyer. 

. terrasse et beaucoup - S Cloutier 
597-2121 La Capitale MtreCrtr

OUTREMONT. 325 Côte Ste- 
Cathertne. Residence exceptionnelle 
Petit château Prix à discuter Après 
19b 271-4334

OUTREMONT: Cottage détaché 22 
pieces 4 niveaux 3 loyers.3 cuis 6 
s b garage double terrain 8 154 
p ca coin de rue 1 625 000 S 
O Belanger 382-8000- «29-1426 

s La Capitale Maitre Courtier inc

PROPRIETE a revenus a VENDRE ou 
aECHANGER. Equité 600 000 $ qu a- 
vez-vous a nous proposer’ Sur se­
maine 9h a I6h30 278-2121

ST-LAMBERT parc Dulwich superbe 
bung , entiérememt rénové 3 cham­
bres. 3s bains foyer de pierre sous- 
sol fini, air pulse-dimatisé piscm creu- 
see grand patio garage Sans agent 
466-1982

VIMONT
Superbe conage 10 pieces enbngue 

i 1987. dans croissant tranquille 4 
chambres au 2e 2 - 2 s bains, cui- 

1 sine moderne extra inclus Sous-sol 
‘ fini garage double pavé uni. Vendu 
I parpropno 239 000$

Jour 688-7007 soir 662-3165

m Propriétés à vendre
ST-LAURENT

Prestigieux cottage 1988 4 ch c .31, 
s bains Luxe & contort1 Nayla Malouf 
337-5694 Fanamax crtr. 744-2841

Him Propriétés à l'extérieur
de Montréal

MAISON ANCESTRALE
EN PIERRE

15 pieces. 1 être el son lour a 
pain. 2 foyers Magnifique ter­
rain paysager de 175 000 pi. 
ca. Grande piscine creusée. 
Ecurie moderne de 6 box.
A 15 min de Quebec. 20 min. 
du Mont Ste-Anne. 600 OOO S

418-828*2909
05-08-91

illW Propriétés à l'extérieur
de Montréal

ILES DE LA MADELEINE: Dune du 
Sud A louer Maison traditionnelle. 1er 
sept à 1er juin 92 meublée, équipée 
550 S chaut (418) 969-2418

6% COMPTANT
BLAINVILLE Prestigieux codage, con- 
str 5 ans Pisc creusee. paysagement 
prol .s s fini foyer. 2 c c plusieurs 
extra Coin de rue Taxes. 2 000$ Va­
leur 171 000 $ Prix dem.. 155 000 S 
Cause transfert USA 437-5906 près 
18h

A ST-HILAIRE
Beau codage, brique el aluminium Si­
tue sur grand terrain paysager de 33 
000 pr.ca . beaucoup d'arbres Garage, 
piscine hors-terre 27 pi. remise de |ar- 
dm. Ihermopompe A deux pas d'un 
collège privé, sur une rue sans issue 
Tranquillité assurée Demandons 132 
OOO $ négociable R Bélanger

464-5407

A ST-JO VITE : Bungalow 26 X 42. 3 
chambres loyer, endroit tranquille, à 
10 mm du Mont Tremblant 85 000 $ 
négociable 1 (819) 4263525

AUBAINE - ST-JOVITE: 2 mm des
pentes Grey Rock Maison 2 c c. 2 
s bains, cuisme mélamme. planchers 
bois Iranc. abri aulo 8 acres, vue sur 
petit lac 85000$ (119)4265737

AUBAINE STE-ÉMILIE-DE-L ÉNERGIE 
6 pieces sous-sol 8 pieds terrain 46 
OOOpica arbres matures Près ski. 
golt pourvoirie 45 000 $ 1-759-5713

BAIE-ST-PAUL Charlevoix Petit du­
plex. grand terrain arbres, bord de 
nviere avec greve très privée Remises 
Grand potager Garage Bon prix 
1-4164363818 2749

BANLIEUE EST SHERBROOKE 5 min 
CHU Attrayant bungalow grande salle 
a manger, 2 s bains, sous-sol tira, ga­
rage double attaché avec sous-sol. 
atelier, remise 12 X 24, piscine. Taxes 
minimes Faut voir' 119 000 $ 

(819)562-4048

BOIS-DES-FILION Bungalow 3 cham­
bres - autres grandes pieces, loyer, 
possibilité d aménager sous-sol pour 
location Grand terrain paysager Prés 
services Bricoleur 104 900 $ Agents 
s abstenir 621-6634

BURY a 50 km de Sherbrooke pro­
priété de 105 acres moitié boisé el 
modiée prairie codage ancien rénové 
4 chambres a coucher. 2 salles de 
bains compleres. salle â diner, cuisine 
moderne, loyer en pierre des champs 
garage, grange. 2 lacs artificiels vue 
superbe sur le Mont Meganlic 
119000$, 819-872-3634 après 6h.

LES ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h00
Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour 

l'édition du lendemain.

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d'Armes, Mtl, H2Y 3S6

NOUS ACCEPTONS

smZZ î© 3El
PAR TÉLÉPHONE

286-1200

iflXl Propriétés à l'extérieur
de Montréal

BOISBRIAND: 257 Grande Côte, par 
propriétaire, spacieux cottage 89. ga­
rage double, 3 chambres, foyer, brique 
4 cotés Libre Valeur marchande 240 
000 $. valeur mun 191 000 $. prix de­
mande 180 000 $ nég Cause divorce. 
Hélène 434-1713

BORO DE L'EAU 
LAC MEGANT1C

Bungalow fini brique 30X40 situé cen- 
tre-ville commercial, s/sol fini, garage 
4 portes Direct propnét Financement 
poss Int R Thivierge 819-872-3632.

BORD DE L'EAU: Région Ste-Agathe 
Lac aux Quenouilles Maison 2 etages. 
2 c c . possibilité d'une 3ème. 1 
s bains, patio 13 X 20 au 2e étage 
Terrain 78.950 p.ca. 169 pi sur le lac, 
paysager petite plage 179000$ 

(819)688-3105

BORD DE MER: Adorable petite 
maison, plage, excellent état, hi 
ver été Pointe-Verte. Nouveau-Bruns­
wick 52 500$ (514) 243-0860.
(514) 243-0612

CANTON de Gramby maison à palier 
(brique). 74X36, garage double, cons­
truction 1988 terrain 36 500 pi.ca . 3 
grandes chambres 2 S'bains Pièces 
spacieuses plusieurs extra 178 000$ 
Pasdâgent 1-378-5982

CANTONS OE LEST
MANSONVILLE. maison style chalet 
suisse. 15 mm. Lac Memphrémagog el 
centre ski Owl s Head, terrain 150 X 
150 dans les 60 000$ 1-292-3248

CANTONS DE L EST 
Superbe domaine à 2 min. du Lac 
d Argent, à Marblelon en Estrie Style 
suisse, finition bois. Prix demandé: 
199 000 S, prix offert. Faites une offre 
raisonnable et c'est à vous 
St-Herménéqllde à 2 mm de la ligne 
américaine, a 2 mm. du superbe Lac 
Wallace Grande maison partiellement 
rénovée, environ 2 acres Prix 
59 000$ Une visite s'impose 
Bernard Coulombe 819-832-2043 
Re/ Max Sherbrooke Inc Crtr. 
1-819-622-2222

CHAMBLY Bungalow 47 X 27 pi. mcl 
garage. 2 c c. piscine, pompe thermi­
que. s./s. fini. Terrain 61X100 pi Près 
services. Cause transfert 658-6884

COTTAGE suisse 1986. lace rivière, 
foyer, 3 chambres, boisé 33 000 pi li­
bre. 79 000 $. Faut voir. Upton route 
20 819474-1818. soir 514-549-5438

ILE D'ORLEANS - STE-PÉTRONILLE:
Maison à louer à l'année, bord fleuve 
825$ non chaut (418)8262842

LAC LACHIGAN 
LAURENTIDES

Bord de I eau, 3 ch c . foyer, maison 
toute meublée, panoramique, 1-563- 
3264

LAC SIMON sur le bord de l'eau. 3 
chambres à coucher, 2 salles de bains, 
foyer, sous-sol fini, avec ou sans meu­
bles. bateau et motoneige 
Bob: (jour)345-1214, (soir) 9466526.

LAURENTIDES
LAC DES 3 MONTAGNES 

11 km passé St-Jovite. 200 pi Iront sur 
lac. 46 480 pi.ca bornés par ruisseau 
plage de sable, superbe maison 2800 
pi.ca , construction supérieure, cèdre, 
stucco et poutres d'acier. 4 chambres 
a coucher. 2 foyers pierre des champs. 
2 salles de bains, grand solarium, toit 
cathédrale, tout meublé, très privé, 
cloture 1er forgé à l’entrée Prix S con­
ditions négociables. 265 000 S, 1-819- 
686-1983 ou 514-687-0207

SITUÉ à St-Ludger de Beauce. près du 
lac Mégantic, eau de source à volonté 
grand terrain avec très belle vue, 
1-819-548-5333

LA METEO
Accu-Weather' prévisions météorologiques 

jusqu'à midi, le 3 août ■>..
y compris les hautes et basses'%^* 

w températures pour les villes.

i Goo»* Bay \

Saskatoon C. 
•2511

flégina *>1, 
25 13

VV.ndiO' 27 t 7
• 33 24

Situation générale la masse d’air qui couvre 
le Québec est très instable et la moindre source 
d'énergie est susceptible de déclencher des 
orages Cette masse d'air se modifiera très len­
tement et les probabilités de précipitations de­
meureront assez élevées au cours des pro­
chains jours

MONTRÉAL
Ensoleillé avec passages nuageux Max 25 

Mm 15 Dimanche quelques averses ou orages 
(probabilité de 60 %).

LEVER DU SOLEIL 5 h 40
COUCHER: 20 h 21

-inv

QUÉBEC
Laurentrdes ensoleillé avec passages nuageux 

Max 24 Mm 14 Dimanche quelques averses (60 %) 
Hull ennuagement en apres-mtdi Max 26 Mm 15 

Dimanche quelques averses ou orages (70 %)
Abitibi et Témiscammgue averses dispersées 

(40%) Max 22 Mm 13 Dimanche averses disper­
sées (40 %)

Réservoirs Cabonga el Goum possibilité d'averses

en après-midi (30 %) Max 22 Mm 13 Dimanche 
quelques averses (60 %)

Pontiac, Gatineau el Lièvre ensoleillé avec pas­
sages nuageux Max 24 Mm 14 Dimanche quel­
ques averses (50 %)

Trois-Rivières. Drummondville. Québec, Estrie et 
Beauce ciel variable Max 24 Min: 14 Dimanche 
averses dispersées (40 %)

Lac-St-Jean, Saguenay. La Tuque, Charlevoix et Ri- 
viere-du-Loup possibilité d'averses (30 %) Max 22 
Mm 13 Dimanche averses dispersées (40 %)

Rimouski, Matapédia, Ste-Anne-des-Monts el parc 
delaGaspésie possibilité d'averses (40 %) Max 19 
Mm 13 Dimanche ciel variable

Gaspé el parc Forillon quelques averses el risque 
d'un orage (60 %) Max 18 Mm 12 Dimanche ciel va­
riable

Baie-Comeau el Sept-lles possibilité d'averses 
(30%) Max 18 Mm 10 Dimanche ensoleillé avec 
fréquents passages nuageux

Basse-Côle-Nord, Anticosti, secteur de Nalashquan 
et a l'ouest possibilité d'averses en après-midi Max 
18 Min 10 Dimanche ensoleillé avec fréquents pas­
sages nuageux

Secteur à l est de Nalashquan nuageux avec éclair­
cies Max 18 Min 10 Dimanche ensoleillé avec pas­
sages nuageux
Source : Environnement Canada

-0)1

Au nom de votre santé,
Cessez de fumer!

REPENTIGNY: Condo 415. loyer, bain 
tourbillon, douche, piscine, grande ter­
rasse double, plus extra. 654-6170. 
après 18h Patrice.

Condos à vendre
A BAS PRIX 

AU BORD DE L'EAU
Repentigny, sur Ile Aux Trésors, su­
perbe condo de coin, neuf, ensoleillé, 
const supérieure, 2 terrasses. 2 ch c . 
2 s bains, loyer, 1336 pi ca , site très 
paisible 20 min centre-ville marina 
privée, piscine, lardm fleuri, cascades, 
tennis, sauna, etc Pour vous dès 
maintenant' Sans intermediaire, reg 
171 900 S pour 164 900 5.739-5215

BELLE RENOVATION: 1 ou 2 cham­
bres, IV; s bains de marbre 1,400 
pi ca, secteur Université McGill, dans 
immeuble historique 165 000 $

849-8656 - 335-0980

CANAL LACHINE 6 pieces, métro Lio- 
nel-Groulx vue canal, montagne 
Tourbillon, loyer, alarme, aspirateur 
central. 140 0005.937-5195

CENTRE-EST: Sherbrooke/Amherst 
Condo 2 ce. piscine, foyer, solarium, 
moquette, garage, climat appar mé­
nagers optionnels 189 000 $ 524-4719

ILEPATON 5V; 1er plancher, armoi­
res mélamme entrée marbre, terrasse 
Faulwiir1686-1086

LONGUEUIL L'ESTUAIRE II, superbe 
47i. face lleuve, relié au métro, 2 sta­
tionnements. accepterais loation 656 
9519, 81^9-227-3213

LONGUEUIL 2cc, loyer, bain tourbil­
lon, air dim . garage mt , près base 
plein air, golt Occupation rapide 
99 700 $ 448-3880

MEMPHRÉMAGOG
A vendre ou a louer a la sem ou au 
mois 3'/; de luxe, stationnement pour 
auto el chaloupe, remise Piscine, ten­
nis, plage privée Meublé de luxe, sys­
tème de son. laser, vidéo poêle, frigo, 
micro-ondes Prix 125000 $Finan­
cement 5 ans. 11 %, paiement 863 $ 

(819(847-3071

OUTREMONT ADJ. 7 pieces 2e étage, 
2 c c . complelemenl rénové, 1 600 
p c , ensoleillé Vente sans intermé­
diaire 132000 $

271-3893 251-5463

OUTREMONT
Rue McNkJer

Condo haut duplex, serra-dét.
8 /j. 2.000 p ca , garage, terrasse pri­
vée Aussi Hutchison, r-d-c de triplex,
1 500 p ca • cave a la grandeur, sial
2 PROPRIÉTÉS UNIOUES A VOIR1 
Pierre Seguy, 287-7458

I Re/Max Outremonl Crtr 271-2131

ÎMÇ] Propriétés à l'extérieur
de Montréal

LIBRE immédiatement. St-Charles Bo- 
romée, 48 Rang Double (10 min de 
Joliette), collage 8 pièces, 28 X 40 
pi ca plus tourelle et garage, totalisant
72 pi de laçade, toit cathédrale, mez­
zanine Fours: encastré, micro-ondes 
elJenn-Arr 948-3317

PAR LE PROPRIÉTAIRE
A 12 mm de St-Hyacinthe, 3 cham­
bres. s/sol Uni, toit cathédrale, garage, 
terrain 21,875 pi.ca, taxes minimes. 

1-793-4711

ST-ADOLPHE D'HOWARD. 118000 $. 
négociable, maison sur bord du lac de 
la Montagne, 2 c c. meublé, site exquis 
et calme 819-327-2090, 514-669-9496.

ST-ADRIEN DE HAM (Cantons de 
l'Est), 5 ch. c„ petite grange, garage, 
grand terrain, 38 00 $, 819-8263103

ST-DONAT, bord lac Archambault, lu­
xueux condo style townhouse. loyer. 3 
chambres plus studio au 3ème, tout 
meuble, 170 000 S. 1-819-424-5907

ST-JOVITE, maison ensoleillée et tran­
quille. 49 000 pi.ca de terrain. 2 
s/bains, bain tourbillon, piscine hors- 
terre. garage, 6 chambres a coucher, à 
proximité Mont-Tremblant et Mont 
Blanc Cause transfert Prix 115 000$ 
négociable. 819-425-2656, 819-538- 
9292 après 18h.

ST-PAUL D'ABBOTSFORD Près ver­
gers Bungalow en brique. 2 étages. 4 
chambres à coucher, complètement 
fini, luxueux, 2 s /bams. loyer, thermo- 
pompe. piscine Kayak, terrain 85 X 
250. vue panoramique sur montagne. 
Vendu par propriétaire. 1-349-4721

VICTORIENNE grande maison de bri­
que. toil d'ardoise, restaurée de façon 
traditionnelle, magnifiques boiseries, 
entourée de |ardm e! pins centenaires,
50 acres. 2 ruisseaux, boisé, région 
Richmond Cause départ pour l'étran­
ger 195000 5

819-8462822

ÉJ Propriétés à louer

DORION 4 chambres. 2 salles de 
bains, sous-sol fini, garage, piscine, 
clôturé Stores et cuisinière indus. 950 
$ mois 453-4938

OUTREMONT maison de ville, boul 
Mont-Royal, angle Courselet et Beloeil,
4 c.c. loyer, terrasse privé, 2 places de 
garage, chaude, 342-5401 de 9h à 17h

VILLE DE LORRAINE
Semi-dét, 6pcs, V/, s/bains, foyer 
plusieurs extra. 725 $ 621 -0686 (soir)

ü Copropriétés à vendre
LAC BROME Manoir Inverness Élé­
gante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain. 1 100 
pi ca plus terrasse. 2 ch., 1 s./bains. 5 
appareils ménagers, foyer, grands ran­
gements Tous services incluant 2 pis­
cines, marina, tennis, entretien exté­
rieur Copropriétaires soigneux, con­
tort. sécurité, tranquillité A moins de
30 minutes de 6 centres de ski. goll en 
développement en annexe. Loisirs 
quatre saisons Libre immédiatement 
Prix 125 000$ Sur rendez-vous: 

jour 987-3838. soir 3862704.

jif /U Condos à louer

A VOIR! 4' , et 5',. bord de l'eau, lace
Ile Paton. Chomedey. Construction 
neuve, stationnement ml./ext, ascen­
seur, piscine, marina

497-3201 et 973-8574.

CONDO NEUF 415.4302 Ernest-Gen­
dreau. 650 5 Pour visites

597-3161

ILES DES SOEURS:Luxueux condomi­
nium à louer, 2 chambres, loyer, sola- 
’ium, stationnement mt. 1 055 5/mois 
Lun au vend 443-9151

REPENTIGNY
Emeraude des Rives, condo de luxe, 
neuf, 4Vj. 2 s/bains, sur bord neuve, 
6eme étage, vue magnifique, air, ga­
rage ml. piscine int, tennis, près de 
Mtl, 582-1464 581-5801

Sunnybrooke Towers Luxueux, enso­
leillé, 2 c c . 2 s/bams bain turc el 
sauna dans s/bain! Magnifique vue 
panoramique, immense terrasse circu­
laire Redécoré en moderne 

487-9933 et 684-6408
PRÉS HÔPITAL 

MAISONNEUVE-ROSEMONT
Condominium de prestige, lour du Mé­
ritas, 6ème etage. vue dégagée et su­
perbe sur ville el boisé protégé, lu­
mière Intérieur 1 500 pi ca plus ter­
rasse près de 400 pi ca . 2 s/bams. 2 
garages intérieurs. Tous services in­
cluant saunas, piscines intérieure el 
extérieure, bain tourbillon, salle d'exer­
cices Construction de qualité, con­
cierge résident, copropriétaires res­
ponsables. sécurité, contort, proximité 
de toutes artères. Libre immédiate­
ment Prix 210 000 $ Sur rendez-vous 

jour: 987-3838, soir 388-2704.

CANTONS DE L'EST: Mansonvrlle Ma­
gnifiques boisés, zoné blanc: 6 acres 
25 000 $ 12 acr 45000 $, arpentés, 
cadastrés 499-1174 — 688-0075

CENTRE d'élevage et d'entrainement 
de chevaux de course. 50 acres, avec 
3 bâtiments, comprenant 30 stalles el 
piste d'entramementd'Vi mille. Situé à 
Granby, prix demandé. 325 000 $ Cas- 
selle vidéo sur demande 1 -514-372- 
5812,1-514-378-1848_____________

ST-EUSTACHE-25e AVENUE
33 arpents Maison - Grange. 
 170 000 $ 434-7631

TERRE NOIRE a vendre. 1 million et 3 
millions de verges. 1 avec un permis. 
Egalement TERRE de 900 acres pour 
site d'enlouissement pour déchets 
secs. Information de8h à 11 h et soir 
après 19h 1-889-4817.

SANCTUAIRE, phase V. 2 chambres à 
coucher, 2 s/bain, décoration profes­
sionnelle, 2 stationnements, jour: 255- 
4413, soir: 342-2998

ST-HENRI Condo 1225 p c, 2 niveaux, 
planchers de bois Près du métro. Ni- 
COlas 873-5146 posle 306,937-8594

STE-ADÉLE, FAUT VOIR!
Condo très luxueux, meublè/décoré 
par professionnel, pente Chanteclerc, 
lac artificiel, près terrain golf, 2 cham­
bres, foyer, très belle vue. Vente ra- 
pide! 1-377-4177

VIEUX-LONGUEUIL, 950 pi.ca. dans 
édifice bien entretenu el administré, 
garage, piscine, vente privée. 463- 
3125.

VX-MTL Sect ouest 2 condos lu­
xueux, confortables, tranquilles, cli­
matisés. garages, dernier étage 
481-9020.849-3036.

E Chalets à louer
A STE-ADÉLE: Superbe condo à liane 
de montagne, 2 c c.. patio, B-B-Q. tout 
inclus, charmant paisible. 350 S/sem.

 76F2426

CHALETS, un genre villa, un style hé­
bergement à la ferme, idéal pour tous 
les sports, à proximité de tous les ser­
vices, ouvert à l'année, situé à Ca- 
couna. 418-898-2391

UC MEGANTIC
Bord de l'eau, plage privée, dispo. du 
IB août à oct. (819) 583-4951

ST-JEAN-PORT-JOLI: Bord du lleuve 
Belle maison d'été en pierre des 
champs. Libre août et sept. 450 S/sem. 
(418)598-6157

Chalets à vendre
BAIE DU FÉVRE. sur le bord du lac 
St-Pierre, idéal pèche el chasse (oies, 
outardes), inf après 18 h 

1-819-377-5947.

BORD DE L'EAU Chalet d'été. 3 cham­
bres, propre, ROCK FOREST Tran­
quille. 36 000 $ 1(819)864-7924, 
1(819)562-7503

CAMPS chasse et pèche, entre la zec 
du chapeau de paille, Wessonneau, 
chaloupe moteur, el moto: 15 000 $

(819)369-9322.

CANTONS DE L'EST: Bord de l'eau 
St-Gérard près de Weedon. beau coin 
pour la chasse et la pèche.
(819) 566-5098-(819) 877-3516

CHALET 30X14, bord du lac Mon- 
trgny (3 km X 800 m) à 7 km de Nomi- 
nmgue Site exceptionnel, accessible 
uniquement par embarcation. Meu­
bles. éclairage el appareils à gaz in­
clus Prix: 18 500 $ Tél 1-819-278- 
4897

ST-DONAT, bord du lac Provost, cha­
let d'été. 2 c c . belle plage, vue su­
perbe. terrain 32 000 pr ca . 72 000 $

652-0359,819-424-2180.

ST-PAUL • ILE AUX NOIX: Chalet 415. 
Idéal pour bricoleur. Terrain 70 X 148, 
22 000 $ discutable. Comptant et fi­
nancement. 1-246-3677

jKfl Maisons de campagne
à louer

ST-SÉBASTIEN prox du lac Cham­
plain Maison ancestrale, tout brique. 3 
c c., thermopompe, garage. Libre 1er 
sept 500 S/m 244-5739 ou 244-8892 
(entre 7h/13h).

SUR L'ILE VERTE
Maison de campagne pour 8 person­
nes, site unique. 400 S/sem.
(418) 647-6452 - (418) 898-2780

5|| Malsons de campagne
à vendre

ÎLE D’ORLÉANS
A St-Laurenl, à vendre ou à 
louer^ magnifique maison 
meublée, 26 X 30. de style 
moderne, construction 1984 
sur terrain 80 X 110, 4 cham­
bres à coucher avec possibi­
lité d'une cinquième. 2 s b 
dont une avec tourbillon Ma­
gnifique salon à l'étage avec 
vue sur le lleuve, cuisine 15' X 
17', armoires en chêne, poêle 
a combustion lente, possibi­
lité terrasse avec vue pano­
ramique sur le lleuve, prix 
282 500 $ à discuter 
A voir absolument Après 18h

418-829-3848
05-08-91

EQT Maisons de campagne 
à vendre

IV. HEURE DE MONTRÉAL 
MAGINIFQUE DOMAINE de 150 acres
boisés avec lac artificiel comprenant 2 
maisons, une grange, 2 chevaux, voi­
lures éfé/hiver, 3 véhicules lout-ter- 
ram, pédalo, etc

722-8808, 251-0363

BLUEBERRY FARM 
COVEYHILLQc.

Oomame superbe a 45m. de MH 376 
acres de terrain élevé commandant 
une vue panoramique des vallées en­
vironnantes et des montagnes Addi- 
rondac Bâtisses existantes Manoir 
style Tudor, 4 collages. 3 écuries, 
arenne d'entreposage, le (oui en ex­
cellente condition 2 étangs, 3 lacs, 4 
milles de sentiers Prix Vh $ millions 
Brochure sur demande 
F BIBAUD, 935-8541 — 482-1143

Royal LePage Crtr_______

BORD de I eau SUPERBE canad 
Amos. A vendre ou louer Libre sep­
tembre Équipée/ * lours encastrés 

1-819-425-3051 etJ-819-732-3238.

CANTONS DE L'EST, SI Joachim, 
maison très grandes pièces. 6'A, 4 c c, 
1 '/> s/barns. cuisine avec loyer,grange, 
terrain 86 000 pica 1-539-1482.

COMPTON • CANTONS DE L'EST
Maison de campagne. 615 pièces - 
s/sol. garage. 3% acres, arbres matu­
res. jardin, tranquille, près services 
Propno Jour: (819) 822-6362 
Après 17h (819)8369162

ST-AMABLE: Prop à revenus, 4 log 3 
X 3)5 haut. 1 X 515, piscine creusée, 
terrain 150 X 200 139000 $ 649-5978

ST-F AUSTIN
MAISON RUSTIQUE RÊVÉE 1 200 
pi ca.. 2 cc, toil cathédrale, mezza­
nine beau boisé. 360000 pi ca . tran­
quille - retiré 12 km Mont-Blanc 
idéal pour ami de la nature Pas d'a­
gent (514)523-1413, (811)328-595».

ST-TITE: Maison de campagne 28 X 
38, construction 1976. abri d'auto, 
sous-sol fini, chautlage électrique et 
bois Soir: 1 (418)365-5353

SUTTON: Maison dél.. à étages, 3 
chambres Grand étang, vue impre­
nable du Mont Pinacle, tranquille, en­
droit retiré. Demande 123 000 $ Pas 
d’agent 1-538-2857

VUE PANORAMIQUE
sur Mont Mégantic, à 45 min de Sher­
brooke. La Patrie Belle maison réno­
vée. 9 pièces, terre 100 acres plus 
grange (819(888-2216

M Terres, fermes à
vendre

CENTRE d'élevage et d'enliainement 
de chevaux de course, 50 acres, avec 
3 bâtiments, comprenant 30 stalles el 
piste d'entrainement d'15 mille. Situé à 
Granby, prix demandé: 325 000 $ Cas­
sette vidéo sur demande 1-514-372- 
5812,1-514-376-1848

S Terrains à vendre
AST-SAUVEUR

A 3 milles du Mont-Habitant, boisé, ac­
cès au lac, chemin privé, 30 000 pi.ca. 
et 26 000 pi ca 352-1273

BORD de l'eau (mv. Yamaska) 
Magnifique: dézoné. service 
d'aqueduc, puit de surface, plantation 
d'arbres, grandeur 800 X 300 pi 
Prêt à bâtir

Int.: (514) 788-2289.

BORD DE L'EAU, Lac des Iles, entre­
lacs, 5 terrains * 2 chalets, plage sa­
blonneuse, propre,1-228-2094,622- 
7212

BORD DE L’EAU, grands terrains boi­
sés. sur rivière Ottawa, 30 min à 
l'ouest de Pointe-Claire, 386-5453

CANTONS DE L'EST - ORFORD:
22.000 p.ca.. puits artésien, garage 16 
X 24, déboisé, prêt pour construction 
Endroit paisible, 5 min Mont-Orlord. 
H819) 843-7505 - H819) 847-0547

CHARLEVOIX. St-Joseph-de-la-Rive. 
25 000 pi.car.. vue directe eau. borné. 
(418)635-2700

COMMERCIAL ou résidentiel Névada 
60 km de Vegas. 40 000 pi ca Inf : Nor­
mand 325-5148,487-0602.

DÉVELOPPEMENT résidences secon­
daires. 70 acres non défrichés, à La- 
naudière N Guevremont 654-3552, 
963-2551 Les Immeubles L Adam inc. 
crtr

L'ASSOMPTION, résidentiel. 900 000 
pi.ca : pour développement dans env 
3 ans, 0 75$/pi ca , 21er. 16 000 pi.ca. 
à 2 50$/pi ca 589-2281 ou 589-5368

MONT ORFORD, Eastman, 1 à 5 acres, 
vue panoramique, ruisseau. 7 500 $ de 
l'acre 1-297-4647

ST-DONAT 
Terrains â vendre

A L'ENCHÈRE PAR LA MUNICIPALITÉ
Lac Archambault 
Rivière Ouareau 
Montagne Noire

Demander M Jean Robidoux. Sec 
trésorier. (819) 424-2383 

STE-ADÉLE Val Morin, 125 arpents, 
fromage sur le lac Beauvais, 750 pi. li­
néaires. 0.12$ le pi.ca. Joseph. 337- 
4900

Add, ef log, à louer
5Vi - 2 c c.. 2 s./b, chauffé Poss. oc­
cupation 20% en bureau. Compl. m-so- 
nonsé 1 050$ Aussi 614:1 150 S 733- 
1228

ADJ. OUTREMONT. Plantagenet. haut 
duplex. 6'/i spacieux, ensoleillé, chauf 
garage, déneigé. 1000$. 649-1734

AHUNTSIC Domaine St-Sulpice Lu­
xueux 414, tapis, entrée lav /séch . 
tranquille En lace d'un parc Extra. Li­
bre 540 $ 388-7008.

ANJOU, tous services, équipés, 314 
435$. 4V4 475$. Spécial pour le 1er 
mois. 355-4079, 681-7332.

ANJOU: 4'/;, non-chauffé. tout com­
pris. piscine, sauna, tennis, station- 
nement, 580$. 352-0218

♦ » * i « t « * * *.■* » 
AOÛT GRATUIT

1150 Sherbrooke-Est, lace Parc Lafon­
taine. Superbes 114 • 215 - 314 - 414. 
Tout compris, rénovés, piscine ml., 
sauna, sun-deck. 522-9615

AUBAINE 995 $ 914. 1 800 pi ca . 
chauffe, plancher bois Iranc, 2 s/bains 
(tourbillon), rénové, ent. lav -séch , 
St-Hubert près Rachel. 523-9555.

BEAU 614 2 chambres fermées, très 
propre, poêle/trigo si désiré. Près 
transport, U de M 690 $ non-chaulfé. 

277-8787, 434-0194 

BEAU 6'/) ensoleillé, rue Louis-Hémon 
coin St-Zotique, entrées lav./séc et 
lav /vaisselle, cour paysagée. Chauffé, 
immédiatement, 725$, 272-2196,374- 
5082

BELLECHASSE 20ème Avenue. 314. 
414 fermés, bloc, chauffes, eau 
chaude, 593-1085.

BOUL. PIE IX: Beau 514, propie, bien 
éclairé, (chauffé, eau chaude tournis), 
pièces fermées dont 1 Bureau privé 
pour professionnel Beau site, face 
Jardin Botanique, facilités transports, 
possibilité sial privé. 721-5348

BOUL. ST-LAURENT/MT-ROYAL.
grand 314, Ingo/poéle. entrée lav-/séc 
sial, propre. 475$, 845-5645

C D.N. APPLETON Haul de duplex 514. 
chauffé, 700 $ Références 

735-6015,737-6169

C.D.N.. 514 haut de duplex, chauffé, 
eau chaude, rénové, s lavage. 3 
chambres, université, 737-8759

C.O.N., haut duplex 614. chauffé, puits 
de lumière, lav./séc., poêle, frigo, lave- 
vaisselle. garage, piscine. 975$, 521- 
2155. 738-4401

C.O.N., prés de FU de M, sous-loué 1er 
septembre, grand 414 impeccable, bal- 
con, garage, 660$ chauffé, 354-8126

C.D.N., près U de M. hôpitaux ef bus, 
très grand 414. rénové, personne tran­
quille Non-lumeur(se) Prix discutable 
Libre, 739-9850
C.D.tf, spacieux 414, beau secteur, 
près hôpitaux el U de M. ensoleillé, 
balcon, chauffé, 733-7403

C.D.N.: Lacombe Spacieux haut du­
plex. 6’/i, 850 $ Libre (1 mois gratuit) 
382-6362 - 482-903?

C.D.N.: près U de M. el centre d'a­
chats, Wilderlon. 414. clair, chaulté, 
équipé. 550 $. 938-6629 - 274-8878

CENTRE-VILLE
Magnifique 714, avec cour, rénové In­
telligemment. Panel coin Ste-Rose 
Près Radio-Canada
Inter-Logo Centre-Sud Inc (O S B L ) 
9h à 17h (lund. au vend ) Michelle 
522-2108,522-2107

chambres a coucher, cuisinière/tétri- 
gérateur. laveuse, secheuse, lave-vais- 
selle, loyer 790 $ 6256228

CENTRE-VILLE
Magnifique 714, avec cour, rénové in­
telligemment Panel coin Sle-Rose 
Prés Radio-Canada
Infer-Logo Centre-Sud Inc (O S B L ) 
9h à 17h (lund. au vend ) Michelle. 
522-2108.522-2107

CHRISTOPHE-COLOMB métro Jean- 
Talon. Grand 514, chautlé, propre, en­
trée lav./séch. 650 S Réf. 276-9060

CONDO LUXUEUX. 6'/r, Sherbrooke el 
McGill, lace à la montagne. 1450$ in- 
cluant garage. 744-9397

CUVILLIER/SHERBROOKE, haul du­
plex. beau grand 514. élect, stores in­
dus. 500$. 529-5418

EDOUARD-MONTPETIT
près U de M. 37; chautlé. poêle, frigo, 
libre 738-3020

FABRE. Beaubien, 214.314. chaultés. 
eau chaude, rénovés, quartier tran- 
quille. 948-0740 

LA CITÉ
314 chauffé, équipé. 580$/mois. libre 

289-7276

LASALLE, Chartrand prés Dollard. 514, 
haut duplex, très propie. près biblio et 
services, 366-1601

LASALLE, près du lleuve, 716. duplex, 
r dec. 4 chambres, salle de |eux, re­
peint, garage double, près écoles el 
magasins. 745$ 672-1371,1-243-0626

LE ROCKLEDGE
Tradition, distinction U de M 
ED-MONTPETIT. Superbes 415 • 314. 
meublés, à partir de 245 $/sem 
735-7528,273-2752, 343-5973

LONGUEUIL, rue Bruges. 3V: enso­
leillé. 414 avec loyer, climatisation, pis- 
cine, concierge. 646-1393

MÉTRO CHAMPS DE MARS. 214 325$. 
37, 395$, 414 495$. 614 525$, non- 
chauffés, Danny: 6394)835

MÉTRO LAURIER -S14 bureau 
AUSSI 4%, chauffés, spacieux, boise­
ries. Sl-Joseph. 987-1912

MÉTRO OUTREMONT 514 chauffé, ap- 
pareils fournis. 575 S/mois. 274-1627.

MÉTRO PUCE DES ARTS
Grand 314 très ensoleillé, à aire ou­
verte avec alcôve Possibilité achat 
des 6 électroménagers, mobilier de 
chambre antique, et divers autres ar-li- 
cles Demandez Sylvie jour 844-9033 
ou soir 982-0841

MÉTRO RADISSON 
MÉTRO VIAU 

414-3141256-1637

MÉTRO RADISSON, 214. chauffés, 
poéle/trigo, eau chaude.

257-0512

MAISON A LOUER: Sillery. Québec, 
meublée, chauffée, éclairée stat. 1er 
sept. bail 9/10 mois. 600$/mois 
(418) 682-5860-(418) 683-8900

N.-ROSEMONT 47, moderne, éclairé 
Faut louer' Négociable 352-7402,679- 
6772 poste 328 

N.D.G. 67, bas duplex, 800$. 1er août. 
714 haut. 1050$ 1er sept., non-chaut- 
lés. loyer, lave-vaisselle, jardin. 2 min 
mélro, espaces rangement. Exclusif 
Faut voir! Bon proprio, 486-1666

N.D.G.-EST: Haut duplex détaché 715, 
4 cc. 2 s/b., propre, spacieux, enso­
leillé, métro. Idéal pour groupe 875$ 
non chaut 392-1437 - 481-5062

N.D.G.: 3 c c. chauffé, eau chaude, ré­
nové 740 $/mois. Accès à magnifique 
jardin. 4854)801

N.D.G.: Beau duplex Grand 616. 3 c c . 
cuisine rénovée, poéle/fngo, chauffé

481-5580

NOUVEAU-BORDEAUX, grand 714. 
bas. garage, complètement dét. 
grande cour, coin Salaberry, 11985 
Valmont 388-3898

NOUVEAU-ROSEMONT: Grand 414. 
haut triplex, très propre, entrée lav- 
/séch 530 $ 253-9104

OUTREMONT Superbe duplex à louer, 
pour diplomate ou exécutif Garage 
double el sfat. ext pour plusieurs 
autos Près Stanislas. Brébeul et Uni­
versités Terrain superbe BAS: 7V6 - 
s./s..3s./b , chauffé 2400$(2900$. 
meublé). HAUT: 716, 2 s./b , chaulté: 
1850 $ 276-6220 — 270-6676.

OUTREMONT près du métro, lue Dol­
lard. Haut duplex, magnifique grand 
614, nouvellement repeint, très éclairé, 
coin de rue App ménagers, chaulté, 
eau chaude, garage Septembre 1 600 
$/mois 274-8534

OUTREMONT 57, demi sous-sol ou­
vert. avec cour, près métro U de M . 
chauffé, idéal couple ou étudiants(es) 
650 S/mois. 274-0930

OUTREMONT. 795 Davaar, 516 rénové. 
2e élage, chauffé. 685$ Eric Bu au 

735-2761,736-6095 soif

OUTREMONT-HUTCHISON, 77, spa­
cieux, calme, puit de lumière. 2 terras- 
ses, 1 300 $/mois,pour 1 an, 272-7417.

OUTREMONT: Haul duplex. 616 ré­
nové, chauffé, eau chaude, cuisiniè- 
re/lrigo, lave-vaisselle, garage 825$ 
Libre immédialemenl 733-0240

OUTREMONT: Bernard 4pcs.chaut 
êquip balcon. 525 $ ou 535 $ Édifice 
tranquille, non-tumeur. 272-9884

OUTREMONT: Bernard Grand 47,. 
sept rénové, équipé, garage, 775$ 
274-8878 - 938-8629 

OUTREMONT: près U de M Grand 37,. 
6e élage. vue splendide, balcon, mé- 
Iro. garage. 738-6882

OUTREMONT: 67,. rez-de-chaussée, 
rénové, 780 $ avec sous-sol Durocher, 
288-1101 ou 948-0106 

PARC ANGUS, gr luxueux 414. 3e. 
entr lav.-séc., interphone, remise, 
stat., près Jardin Botanique. 560 $ 
354-0880.

PARC LAFONTAINE Très luxueux 414. 
béton, style condo. tapis m /m, entrée 
lav./séch., slat 630$/750 $ 527-5165.

PLATEAU MONT-ROYAL Face à un 
parc. 616 meublé, à louer pour I an, â 
partir de septembre 524-0268

PLATEAU MT-HOYAL rut ST-HUBERT 
(3860) Près mélro Shtrbrookt. 516 
chauffé, de prestige, boiseries, entrée 
lav./séch , cuisine rénovée, poêle, 
frigo. 685 $ 849-0219 

PLATEAU MT-ROYAL: 47,. trais peint. 
3e élage. maison tanquille Idéal cou­
ple ou personne seule, âge moyen Li­
bre Prix raisonnable 521-9838

PLATEAU Superbe 5'/,. loyer, puits de 
lumière, terrasse, plafonds 10 pieds, 
bois franc, mur de brique 1er septem­
bre 780 $/mois 521-2165

PLATEAU, 5296 GARNIER, 47, demi 
sous-sol. 450$, 1 er étage, 485$, eau- 
chaude, poéle/trigo, 529 8445 _____

PLATEAU, mélro Laurier, 216 meublé, 
chauffé, très propre, tranquille, con- 
Cierge. 849-6671 

PLATEAU: 3e étage Grand 57,. entiè­
rement rénové, ensoleillé. 3 pièces fer­
mées, cour inf. et terrasse 680 $/mois 
Libre 524-9617 - 525-7395

PLATEAU: 4542, Messier 414.3e, 
•DESIGN», lav/sech, paisible, entrée 
privée 475 $ Faut voir' 487-5227

PONT-VIAU, 47, rénové, près feules 
commodités, semi-équipé ou non. 
quartier tranquille, concierge 662- 
1866

PRÈS U de M, rue Trois, 414 chauffé, 
équipé, ensoleillé, sept 738-4773

Condos à vendre j] Maisons de campagne Jj App. et log. à louer B App. et log. à louer M
sée » sous-sol. loyer 314 frais peints, 
céramique, etc 727-8817,253-0387

ROSEMONT, rue Laurier. 1 mois gra­
tuit, près services, très propres. 316. 
414.598-7175.255-5053

ROSEMONT. 6318 rue Des Écotes, 514 
fermé, finition chêne, bain tourbillon, 
stationnement, élect. 670$/mois, 727- 
5386

RSMT, Molson, 416.3è. ent lav/sec 
rénové, près mélro. 722-9630, 653- 
8916

SNOWDON • S44 haut duplex, rénove 
ensoleillé, spacieux, tranquille, proxi­
mité U de M/mélros 482-9354

SNOWDON: 314 luxueux, imm béton, 
cuisine rénovée Aussi 414. Libres 
aoùl-sepl 489-4437 - 4836988

ST-LAURENT prés Laurier 516 rénové, 
2e. plachers bois franc. 530 $, non 
chauffé. 271-8751

V.M.R. haut duplex, grand 7, équipe, 
aussi magnifique 314, tout compris À 
négocier 739-8331

SE Bureaux à louer

UUinCMVIYl louiih W-, —r-------
4 bureaux, possibilité résidentiel,
950 $/mois Lina 276-3722

ST-DENIS prwJTALON
Bureau professionnel à partager, meu- 
blé, chautlé. 425$/mois 467-7884

STE-CATH. - ST-DENIS
Mélro Bern, bureau 1 500 pi ca . dive 
sible, prix très abordable, 844-0/56 
(lundi au samedi, 9h30 â 1 Bh)

Mflîl Espaces commerciaux
à louer

A LOUER, local 750 pi ca, dans centre 
commercial mténeur

Inf.: 821-5936

BOUL TASCHEREAU
Face Galeries Taschereau, local neuf 
2247 pi ou moins, air conditionné 
chauffage élect, stationn . tout genre 
commerce ou restaurant. 737-6547

CHATEAUGUAY AUTOROUTE 30
6 mois gratuits, 1 740 pi.ca. et plus, â 
5$ net G Beauregard 594-5521

Locaux à louer

VIEUX-MTL: Petit condo aire ouverte, 
loyer, poutres, cuisimère/lrigo 525 $ 
Libre 1er sept Laisser messaage. 
931-6312

VILLERAY: Grand 414. chautlé. fermé, 
ensoleillé, frais peint, balcon, propre 
tranquille, près métro et services 
480 $ 331-2464

WESTMOUNT - MÉTRO ATWATER
LUXUEUX 314. VICTORIEN, ullra-mo- 
derne Jacuzzi, portes françaises, puits 
de lumière. 4 appareils, vénitiennes, 
parc, tennis, métro

Tout compris: 820 $/mois 
931-8461,931-5216.

App. et log, à partager

CENTRE-SUD. 6’6: s/bams privée, 
stat. Recherche non-fumeur(euse), - 
de 25 ans, ordonné(e). 400$ * serv 
Jr: 873-1624 Sr 524-2570

OU CHAMBRE A LOUER: Recherche 
prolessionnel(le) préférence sur se­
maine. N.D.G. 15 mm. centre-ville 8 
universités Prix négo 486-6774

Kj] A vendre hors
frontières

A VENDRE studio au Golden Street In­
ternational. rue Collin. Miami Temps 
partagé 3e semaine de janvier 
8 500 SUS. Carmen: 418-544-3381 
Après 17h: 418-544-9170

MAISON DE VACANCES: Sur petit lac. 
près centre ski Stowe, région Monpe- 
lier Prix 169000$ (802)234-5178

M. Bureaux à louer

BUREAUX 
À LOUER

Il n y h pas plus près 
Pu Palais de Justice

EDIFICE THEMIS 
10. rue St-Jacques

Bureaux de 3faO a 
3 000 p c

Tous services inclus

289-9072
entre 10 h et 16 h

05-08-91

m: Bureaux à louer
116 LAURIER 0.

Bureau idéal professionnel 500 à 1200 
pi ca 692-8862.274-3507

AV. MCGILL COLLEGE
Coin Ste-Catherme Sous-localion 1 

200 pi ca 866-7790

BUREAUX sam bail. 3731 J -Talon E 
2505/mois. chautlé, éclairé, 721-6660

CENTRE-VILLE 
2055 PEEL

SOUS-LOCATION
1 555 pi.ca , bail lusqu’en février 1992 
Toutes les ohres seront considérées

845-8781

EDIFICE COOPER
3981 ST-LAURENT

Com Duluth, salle de montre, bureau, 
galerie, 700pi. ca à 3000 pi.ca., oc­
cupation imm. Info 658-1118

LUXUEUX BUREAU MEUBLE
A partager dans èdilice neut. Boul Pie 
IX près Métropolitain, stationnement, 
services (réceptionisle. lax, photoco­
pieuse, etc ) 125 pi.ca. 300 S/mois 
tout inclus 125 à 10.000 pi.ca. égale­
ment disponible, prix raisonnable Info 
Mme Charron, 735-7787

MÉTRO JEAN-TALON
Rue St-Denis, 6 pieces, beaucoup de 
cachet, idéal pour professionnel 

277-5659.523-2237

112 LAURIER O.
Boutique 800 pi ca , poss. 3 mois gra- 
tuits 692-8862.274-3507.

140 FLEURY O.
AHUNTSIC 1750 pi.ca., chautlé, bu­
reau ou commerce Florent Gravel 
747-3145

6267 BOUL. LÉGER
MONTRÉAL-NORD Local pour ma- 
gasin ou bureau. Libre imm. 335-2079

A LE GARDEUR
Locaux 1500 à 4000 pi.ca.. 2 ème 
etage. edifice moderne. 581-6345

PARC INDUSTRIEL LACHENAIE 
près autoroute 25 et 640,2 500 pi ca 
et plus, locaux neufs, inf 471-6434 
471-0869

RUE ST-ZOTIQUE EST
Espace commercial neul 

667-0495

RUE ST-ZOTIQUE EST
3 pièces, neul. air dim , ascenseur, li­
bre 1er sept 667-0495

Commerces à vendre

OPPORTUNITE
D'AFFAIRES

Commerce établi depuis 7 
ans. Domaine chapeaux et 
accessoires. Situé aux Ga­
leries Joliette. Local neuf 
Bon chiffre d'affaires.

(514) 756-0314
05-08-91

Commerces à vendre

BAR TERRASSE
A VENDRE PAR PROPRIÉTAIRE 

Rive-Sud, 20km. de Montréal, bistro- 
terrasse. style européen (avec sand- 
wichene durant l'été), site enchanteur 
avec arbres matures, en plein centre- 
ville, clientèle de choix, excellente ré­
putation. spécialisé dans les bières de 
micro-brasseries québécoises, excel­
lent investissement Tel et/ou fax 

(514) 3464)310
DÉPANNEUR à vendre, lac Mégantic, 
superficie 2000 pi ca. dont 1000 pi ca 
dépanneur et 1000 pi ca. local libre 
pour log. ou autre commerce Cam­
ping et base de plein-air à proxi-mné 
Un an d'opération Excel potentiel 
819-583-2996

LAURENTIDES
2 boutiques literie, bon ch d'affaires, 
offre raisonnable acceptée. 
819-3268855

PISCICULTURE avec maison 5'ô. près 
du Parc National de la Maurrcie. (819) 
532-3450

RESTAURANT, salle a manger 70 pla­
ces. située à Ville des Laurentides, 
439-3844, M Gatiépy

jCffiJ Ameublements

A BAS PRIX Futons el malelas toutes 
grandeurs, meubles, étagères, grand 
choix 3580, Notre-Dame 0.939-6155

Livres, disques

2 3 5 6 78 9 10 11 12

12

Horizontalement
1— Viande — Esquisser 

rapidement un ta­
bleau.

2— Désapprendre. — Pli 
de la cuisse.

3— Fleuve africain — 
Ouragan.

4— Douceur climatique 
— De près.

5— Relatif aux lagunes. 
— Scandium

6— Énerve — Oui. — 
Égal

7— Habillera. — Mo­
nument de la tribu

8— Cinquante-cinq. — 
Rhénium

9— Relatif au Soleil. — 
Petit appartement.

10—Qui présentent trois 
angles — Atoll.

11 —Relatif à la mer 
Égée — Travail.

12—Monnaie d'Extrême- 
Orient. — Préoccu­
pation

Verticalement
1— Ils assistent les car­

dinaux durant l'élec­
tion du pape

2— Lubrification. — Cé­
réale

3— Envoyé extraordi­

naire du pape. 
Liaison.

4 — Lui. — Substai 
visqueuse d'oriç 
végétale

5— Ricané — Excitic
6— Volcan de Sicile 

Radon
7— Exact. — Reporté 

pouvoir
8— Qualité louable 

Fourre-tout
9— Promontoire. — I 

muth
10—Passé récent — I 

d'Europe
11 —Accumule. — î 

fate d'aluminium
1 2—Acheter un elle 

une banque qui 
déjà escompté

Solution d'hier
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ACHETERAIS série histoire de l'Eglise 
de Oamel-Rops de luxe el illustrée, 
624-0851
jÇgjj Antiquités

LE VRAI MARCHÉ AUX PUCES

GRENIER ST-ANDRÉ
6631 St-André,

Métro beaubten. Jean-Talon ouv 
vend. sam, dim Nombreux kiosques
TIMBRES (GJ?ha9rpentier), MON­

NAIES (L Ethier). CARTES (J. Gros), 
NOSTALGIE (T P Tremblay), ANTI­
QUITÉS (Pagé, Delbuquel), BROCAN­
TES (Latour). USAGE (M Bruneau, 
Lambert), VETEMENTS (sol Serge), 
MODE (Hamelin), ETC

LES MOTS CROISES

I
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L ACTUALITE INTERNATIONALE

LE MONDE EN BREF
Tokyo envisage l’envoi de troupes pour l’ONU
TOKYO (Reuter) — Le Japon envisage actuellement la possibilité d’envoyer 
ses troupes à l’étranger, pour la première fois depuis la Seconde Guerre 
mondiale, afin de participer à des activités de l'ONU pour le maintien de la 

" , paix et les secours en cas de catastrophe, a-t-on déclaré hier de source proche 
du gouvernement. Une proposition en ce sens a été examinée par le Parti 
libéral démocrate et deux partis centristes, qui sont convenus de charger une 
commission parlementaire du problème. La constitution japonaise interdit 
depuis 1945 l'envoi de troupes japonaises à l'étranger. Pendant la guerre du 
Golfe, Tokyo avait apporte une contribution financière à la coalition dressée 
contre l’Irak, mais n’avait pas envoyé de corps expéditionnaire. Certains pays 
d’Asie ayant souffert de l’occupation japonaise avant et pendant la Seconde 
Guerre mondiale sont cependant vivement opposés à tout envoi de troupes 
japonaises à l’étranger, 

o.

Un suspect tamoul se suicide
■ * NEW DELHI (AFP) — Un extrémiste tamoul srilankais présumé est mort 

hier à Bangalore, dans le sud de l’Inde, après avoir avalé une capsule de 
cyanure pour éviter d’être arrêté par la police enquêtant sur l’assassinat de 
l'ancien premier ministre Rajiv Gandhi, a rapporté l’agence de presse 
indienne PTI. Ce Tamoul et un autre homme, tous doux soupçonnés 
d’appartenir aux Tigres pour la libération de l'Eelam tamoul (LITE), 
s’étaient enfermés dans une pièce et avaient avalé du poison alors qu’ils 
étaient sur le point d’être arrêtés dans une maison de la banlieue de 
Bangalore, a précisé PTI. L'un deux est mort, alors que la police a pu donner 
une antidote a l’autre suspect, qui a ensuite été conduit à l’hôpital dans un état 

. grave. Deux militants du LTTE sur le point d’être arrêtés s’étaient également 
suicidés dimanche dans le sud de l’Inde. Les enquêteurs chargés de 

. l’assassinat de l'ancien Premier ministre ont été critiqués par le parti du 
Congrès (au pouvoir) et par l’opposition pour ne pas parvenir à empêcher ces 
suicides.

Décès d’un douanier lituanien
MOSCOU (AFP) — L’un des deux hommes grièvement blessés lors de 
l’attaque d’un poste de douane lituanien à la frontière avec la Biélorussie dans

.... la nuit de mardi à mercredi est décédé hier matin au cours d’une opération 
j chirurgicale, a annoncé l'agence lituanienne Ella. Six hommes du ministère 

. .'de l’Intérieur lituanien avaient été tués par balles à bout portant dans cette 
attaque, dont les responsables n’ont toujours pas été identifiés. Les deux 
blessés étaient dans un état très grave et la mort de l’un d’eux avait été un 
moment annoncée puis démentie. Cette attaque sanglante s’était produite 
pendant la tenue à Moscou du sommet entre les présidents George Bush et 
Mikhail Gorbatchev. Réuni jeudi en session spéciale, le Parlement lituanien a

I ’ appelé à la constitution d’une commission d’enquête internationale dans le 
cadre de la CSCE, la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe.

I

Incidents militaires dans le centre d’Abidjan
ABI DJ AN ( Reuter) — Des incidents, au cours desquels des coups de feu ont 
été échangés faisant deux blessés, ont éclaté entre militaires ivoiriens hier à 
Abidjan, a-t-on appris de source proche de l’armée et de la police. Des soldats 
du camp militaire d’Akouedo, situé à une quinzaine de km d’Abidjan, avaient 
organisé une expédition pour libérer leur chef, un colonel détenu à l’état- 

. i major. Us se sont heurtés à un autre groupe de soldats, dans le centre-ville. 
Les autorités ont gardé le mutisme sur cette affaire, mais tous les effectifs en 
faction devant les édifices publics, notamment la radio, la télévision et la 
présidence de la république ont été renforcés. Dans une interview publiée 
mardi dernier par le quotidien pro-gouvememental Fraternité Matin, le chef 
de l’état-major, le général Robert Guei, avait déclaré qu’une action de force 
militaire avait été découverte la semaine dernière à Abidjan. « Nous ne 

ii' pouvons pas parler de coup d’État. C’est une affaire purement militaire. 
L’enquête se poursuit pour démasquer toutes les personnes impliquées 
directement ou indirectement ». ajoutait-il.

La CIA s’est servie de la BCCI
WASHINGTON (AFP) - La CIA s’est servie de la Bank of Credit and 

! Commerce International ( BCCI) pour surveiller les activités de narco- 
trafiquants et de terroristes, a révélé hier le directeur-adjoint de la principale 
agence de renseignement américaine. Selon M. Richard Kerr, qui s’adressait 
à huis-dos à des parlementaires à Washington, la CIA a également financé 

, certaines de ses opérations à l’étranger au travers de la BCCI. « Mais en 
‘ même temps, nous avons amassé des informations contre la banque parce 
■ que nous avons acquis la conviction au début des années 80 que la BCCI se 
livrait à des activités illégales, blanchiment d’argent, stupéfiants et 

; terrorisme ». a-t-il ajouté.

LES ANNONCES CLASSEES
286-1200

»
'*1

Le Permanent n
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ATTENTION - ATTENTION - INVESTISSEURS
À vendre en bloc.

— BROSSARD: 2 terres bordure aul. 10, agricole.
— CARIGNAN: Une terre près aut. 10, agricole.
— PIERREFONDS: 3.2 millions pi. ca., agricole.
— ST-BRUNO: 3.5 millions pi. ca., Blanc, ind.
— ST-HUBERT: 1.7 million pl. ca., Blanc, rés.
— STE-JULIE: 6 millions pl. ca., agricole, bordure de 20.

CLAUDE TURMEL: 649-5521. 653-4111

Offres de services 
professionnels

GRAPHISTE A LOUER
On se rencontre et |e me charge de 
loul Stéphane 333-3225

Sf 05-08-91

Antiquités
MARCHÉ AUX PUCES 

STE-GENEVIÉVE. Intérieur el extérieur 
Ouvert tous les dimanches de 9h à 17h 
Plus de 60 vendeurs de bi|Oux. antiqui­
tés. meubles, bibelots. de tout1 
15674 bout. Gouln Ouest, Plerretonds. 

620-1890,626-4436.m Oeuvres d’art

COFFRETS: Félix Leclerc Antoine Du 
mas. Monique Mercier Gilles Vigneaull. 
Jean-Paul Lemieux 9263192

IH Offres d'emploi

Consultant en Amiante
cherche un(e) gérant(e) pour di­
riger le bureau de Montréal pour 
développer de nouvelles ahaires 
dans un marché grandissant avec 
haut potentiel Autonome, bilin­
gue, orgamséfe), ayant initiative, 
avec expérience dans un ou plus 
des disciplines suivantes: archi­
tecture. génie civil, hygiène indus- 
trielle, inspection et échantillo­
nage d'air, allaites Connaissance 
de consultation en enlèvement 
d'amiante est un avantage. Sa­
laire atlrayanl Répondez avant le 
29 luillet au Dossier 385, Le De­
voir, C.P. 6033, Suce. Place d’Ar- 
mes, Montréal, Qc H2Y 3S6.

Ot-08-91

MH Offres d'emploi

SECRÉTAIRE RECEPTIONNISTE
Smart 8 Biggar. un cabinet d'avocats 
el d'agents de brevets el de marques 
de commerce, ayant ses bureaux à Ot­
tawa, Montréal, Toronto el Vancouver, 
esl à la recherche d'un(une) secré­
taire-réceptionniste pour son bureau 

' du centre-ville de Montréal Les tâches 
â effectuer comprennent, notamment 
accueil des clients, réception des ap­
pels téléphoniques et dactylographie à 
l'aide d'un traitement de texle La qua­
lité du français et de l'anglais parlés el 

- '• écrits est considérée comme un lac- 
leur primordial à ce poste Emploi per­
manent, salaire à discuter Pour entre­
vue prière de taire parvenir votre C V 
à M Stéphane Droom, Smart 6 Biggar 
4 Place Ville-Marie. MH. bur 606. H3B 

J2E7

Personnel de bureau

SECRETAIRE: bilingue avec connais­
sance iWord Perfect* recherchée 
pour élude légale Debbie, 988IB38

it

ÜHJ Déménagement

DISPONIBLE loul lemps Déménage­
ment. emballage, entreposage Local 
el longue distance Assurance com­
plete 2583275

GILLES JOOOiN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité appareils électriques Assu­
rance complete 263-4374.

Entretien, réparations, 
rénovations

A A A A bas prix, réparation brique 
pierre, bloc el couverture G Frenette 
Inc 277-1993

BELLES RENOVATIONS ENR.: Repa­
rations de tous genres, spécialité bri­
que el pierre. 20 ans d'expérience 
Tel Irais virés, 1-4360687

CONSTRUCTION Rénovation GCD 
Enr renovation complète.

3264882

Voyages

A VENDRE (1) BILLET (H)
Aller Mil-Vancouver pour le 27 août 
300$ 1-373-0685
3E Garderies, gardiennes

A LA RECHERCHE: de la gardienne la 
plus gentille la plus drôle el la plus dis­
ponible au monde pourgarçonde!6 
mois Rosemont 725-9095. après 
I9h30 Calou

M Occasions d’affaires

AUBERGE DE CAMPAGNE lenovée à 
100 % 5 chambres, bar avec terrasse, 
logement au sous-sol Dans l'Ou- 
laouais Apres 18h 1(819)9868934

INVESTISSEURS IMMOBILIERS
Triplez votre mise de fonds Investis­
sement à long terme, 5 à 10 ans. avanl 
retour Minimum 250 000 $ Jour 767- 
1031 soir 637-2901

PARTENAIRE SËRIEUX(EUSE)
ACTIF(VE) recherché(e) pour une 
opralion de Iranchise en pleine crois­
sance a travers le Canada dans le do­
maine de la haute technologie Inves­
tissement minimum 500 000 S Télé- 
phonet 591 7958,2781873

3 Argent demandé

BON PLACEMENT
Prélé à 20% avec garantie PME • Prêts 
4 000 S 597-9287

LE MÉNAGE COMME VOUS INC.
Vous offre les services d une lemme 
de ménage qui s'occuperait de votre 
maison comme vous 442-1259

RESTAURATION
Boiseries, meubles armoires cuisine 
Retouches Jr 6468807, st 642-29)9

îMjj Bateaux, moteurs,
yachts, voiliers

A LOUER AVEC CAPITAINE
Voilier Jeanneau 31 pi. A-l. équipé. 
Benoit 41B-724-7221

90 BATEAUX A VENDRE

332-4880
A LOUER AU LAC CHAMPLAIN

Avec ou sans capitaine Voiliers de 24 
pi a 40 pi 1-246-4277

SEARAY SEVILLE 88 21 pi. hall ca­
bine moteur 205 HP, 30 heures,
32 000 S |OUf 1-5386694. 
soir 1-533-6508 

SEARY 23 pi., 1981, Mercruiser 260. 
cabine, tout équipé, vrai bi|OU, remor­
que .23000$ Soir 1-742-9084

THUNDERCRAFT: Magnum Cypress 
83. 25'. ml retail A voir1 Marina Beau- 
dry. Sorel. quai 184 21 000$ 
1-746-1721 — 1-785-2360

• Automobiles à vendre

BMW 1987. 58 000km.bianche.ini 
cuir bourgogne, convertible 2 toits.
28 500$ Soir 1-7467956

BMW 325-ES 1986: beige. 2 portes. 
66.000m . très propre, en excellente 
condition 12500$ 441-9260 

BMW 7351 86 aut voiture de pres­
tige, équipée, 17 900 $ 492-4714 Cel­
lulaire 497-4735' 594-6036 

CADILLAC Séville. 1988. voilure tou­
jours conduite par chaulteur Condi­
tion excellente, Bas km Tél de 9h à 
I7h 9383900, M Gordon  

NISSAN MAXIMA 1969 73 900 km. 14
900 $. Joliette Nissan José |Our 
1-756-1131, soir el hn de semaine, 
1-7585638.

VOLVO 740 GLE 1988, 80 000 km. aut. 
toit ouvrant, air climatisé, tout équipée, 
impeccable el ïamais accidentée, cou­
leur champagne. 15500$ Tél M Grè- 
goned au 433-8918 (jour) ou 1-229- 
4858 (soir)

LES ANNONCES 
CLASSÉES DU

DEVOIR
286-1200
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80 policiers croates auraient été massacrés

BELGRADE (AFP) — Les affron­
tements interethniques sont de plus 
en plus meurtriers en Croatie 
comme en témoigne l’annonce hier 
par l'agence yougoslave Tanjug de la 
mort de 80 policiers croates jeudi à 
Dalj, un village de Slavonie, dans 
l’est de la Croatie.

Cette information n’avait toujours 
pas été confirmée de source offi­
cielle à Belgrade ou Zagreb. Une 
journaliste de l’AFP sur place à Dalj 
a recueilü hier des témoignages con­
firmant ce chiffre mais n’a vu qu’un 
seul cadavre, les autres ayant été 
emportés entretemps, a dit un té­
moin. La télévision de Belgrade a 
montré de son côté sept cadavres à 
Dalj et une importante activité mili­
taire.

Ce massacre, sans précédent en 
Yougoslavie depuis la fin de la Deu­
xième Guerre mondiale, qui a été ré­
vélé alors que la quatrième mission 
de la troïka européenne en moins 
d'un mois s’apprête à examiner ce 
week-end les possibilités d’étendre à 
la Croatie la zone d’activité de la 
mission de contrôle de la CK K, jus­
qu'à présent limitée à la Slovénie 
voisine.

Outre les policiers tués, Tanjug a 
indiqué qu'une quarantaine de mem­
bres de la police, de la garde natio­
nale et de civils croates avaient été 
capturés à Dalj par les autonomistes 
serbes qui ont pris jeudi le contrôle 
du village.

« Des dizaines de cadavres de po­
liciers croates jonchent les rues de 
Dalj », a expliqué Tanjug, citant un 
défenseur serbe, Boro Milinkovic. 
Les nouveaux occupants de la loca­
lité ont même invite la police croate 
de la ville voisine d’Osijek « à venir 
ramasser ses tnorls». Celle-ci 
n’avant pas réagi, « nous serons vrai­
semblablement obligés d’enlever 
nous-mêmes les cadavres des rues et 
des maisons de Dalj », a poursuivi le 
militant serbe.

« t.a bataille a commencé lorsque 
les quelque 300 policiers croates sta­
tionnés dans le village ont refusé de 
se rendre, a dit Boro Milinkovic, se­
lon lequel les policiers croates ont 
ouvert le feu sur l’armée yougoslave 
qui tentait de s’interposer ».

Inversement, « d’importantes for­
ces de la police croate » ont repris, 
dans la nuit de jeudi à hier, le con­
trôle de la petite ville de Kostajnica, 
dans la Banija (sud de la Croatie), 
toujours selon Tanjug. La localité, au 
sud-est de Zagreb, près de la fron­
tière bosniaque, avait été abandon­
née mercredi soir, à la suite d’affron­
tements, aux autonomistes serbes.

Ces derniers contrôlent encore

PHOTO AP
Une Croate a été abattue hier par des tireurs serbes dans le petit village de Sarvas. Un soldat croate surveille le corps.

dans cette zone à forte minorité 
serbe sept localités, qu’ils ont conqui­
ses depuis le week-end dernier.

Tanjug rapporte, sans plus de pré­
cision, que la reprise de Kostajnica a 
été marquée par des échanges de 
tirs, mais ne précise pas si la police 
croate s’est opposée à l’armée you­
goslave, qui entoure Kostajnica, 
pour réoccuper la localité.

Par ailleurs, un incident armé, le 
premier en Bosnie-Herzégovine 
(centre de la Yougoslavie) lié aux af­
frontements serbo-croates de Croa­
tie, s’est déroulé à Sarajevo, la capi­
tale bosniaque : un groupe armé pro­
serbe y occupe depuis jeudi soir l’é- 
motteiir de la télévision situé sur le 
mont Kozara.

Ses membres ont imposé aussitôt, 
sous la menace de leurs armes, aux 
techniciens sur place de diffuser, à la 
place des programmes de la télévi­
sion bosniaque, ceux de la télévision 
de Belgrade. L'émetteur continuait 
d’ailleurs de diffuser hier les pro­
grammes par satellite de la télévi­
sion de Belgrade qui relaie les évè­

nements de Croatie en prenant le 
parti des autonomistes serbes de 
Croatie.

Les auteurs de cette prise de con­
trôle seraient des miliciens serbes de 
la région autoproclamée autonome 
de la Krajina, en Croatie, au sud-est 
de Zagreb, à la frontière de la Bos­
nie-Herzégovine. Le groupe armé, 
dont les effectifs ne sont pas préci­
sés, serait conduit par des représen­
tants officiels de la Krajina bosnia­
que, qui, du côté de la Bosnie-Her­
zégovine, jouxte la Krajina croate 
(où vit une forte minorité serbe).

Le ministre néerlandais des Affai­
res étrangères Hans van den Broek 
devait pour sa part arriver hier en 
Yougoslavie où il dirigera ce week­
end la nouvelle mission de la troïka 
européenne (chefs de la diplomatie 
des Pays-Bas, du Luxembourg et du 
Portugal).

Kn principe, ta troïka doit rester à 
Zagreb jusqu'à aujourd’hui, en fin 
d’après-midi, après quoi elte se ren­
dra à Belgrade.

M. van den Broek a précisé que la

troïka n’allait pas en Yougoslavie 
« pour annoncer une intervention mi­
litaire », mais pour tenter d’étendre à 
la Croatie la mission de contrôle de 
la CEE.

Il s’est toutefois déclaré peu op­
timiste sur la possibilité de ramener 
la paix dans la région frontalière en­
tre la Croatie et la Serbie, où la situa­
tion est particulièrement inquié­
tante.

Le gouvernement allemand s’est 
pour sa part prononcé hier pour l’en­
voi d’une force d'interposition de la 
CEE ou de la CSCE en Yougoslavie, 
à condition que toutes les parties en 
présence soient d’accord. L’Aile 
magne a ainsi rejoint la France, qui 
a été la première à envisager la se­
maine dernière l’envoi d’une force 
d’interposition de la Communauté 
européenne.

En revanche, la Grande-Bretagne 
a fait savoir le même jour qu’elle n’é­
tait pas favorable à l’envoi d’une 
telle force, tant qu’un cessez-le-feu 
réel n’aura pas été décrété entre tou­
tes les parties en présence.

La CEE tente une ultime mission pour rétablir la paix en Yougoslavie

Mikhaïl Gorbatchev invite les républiques 
à signer le nouveau Traité de l’Union
MOSCOU (AFP) — Le Traité de 
l’Union sera ouvert le 20 août à la si­
gnature des républiques, a annoncé 
M. Mikhaïl Gorbatchev hier soir au 
cours d’une allocution télévisée.

« Aujourd'hui, j’ai envoyé une let­
tre aux dirigeanLs des délégations re­
présentant les Soviets suprêmes des 
républiques, avec la proposition d'ou­
vrir le Traité à la signature le 20 
août », a déclaré le président sovié­
tique. précisant que la lettre avait 
été envoyée aux quinze républiques, 
y compris celles « qui n’ont pas en­
core pris position » sur le Traité de 
l’Union.

M. Gorbatchev a précisé que les 
premières délégations à signer le 
Traité de l’Union seront celles de la 
Russie, du Kazakhstan et de l’Ouz­
békistan, suivies par les autres ré­
publiques qui onl pris part à l’élabo­
ration du traité, c'est-à-dire la Biélo­
russie. l’Azerbaïdjan, la Turkménie, 
la Kirghizie, le Tadjikistan.

Cet agenda « donnera au Parle­

ment ukrainien le temps de terminer 
son examen du projet de Traité. Pen­
dant ce lemps, se tiendra le référen­
dum en Arménie. La Moldavie pren­
dra une décision sur ses relations 
avec le Traité de l’Union. Pourront 
également se prononcer les peuples 
de Géorgie, de Lettonie, de Lituanie, 
d’Estonie », a poursuivi le président 
soviétique, employant tout au long de 
cette allocution un ton très conci­
liant.

L’Ukraine a annoncé qu’elle ne se 
prononcerait pas avanl septembre. 
Les autres républiques sont dirigées 
par des parlements indépendantis­
tes, mais la Moldavie et l’Arménie 
ont adopté ces dernières semaines 
un ton plus conciliant à l’égard du 
centre.

Après la signature du Traité, il 
faudra •< transformer la direction du 
pays, adopter une nouvelle constitu­
tion, modifier la loi électorale, orga­
niser des élections, réformer le sys­

tème judiciaire », a ajouté le prési­
dent soviétique.

Cette formule assez vague pour­
rait annoncer des élections présiden­
tielles au suffrage universel, récla­
mée par les réformateurs.

Le nouveau traité de l'Union per­
mettra selon le président soviétique 
la transformation de l’Union basée 
sur la continuité et le renouvelle­
ment. Il aboutira à la création d’une 
« nouvelle association réellement vo­
lontaire d’Élats souverains, dans la­
quelle tous les peuples gèrent leurs 
affaires de façon autonome, dévelop­
pent librement leur culture, leur lan­
gue, leurs traditions», a-t-il ajouté.

Mais ce texte permettra aussi 
d’assurer des tâches communes que 
les républiques délèguent volontai­
rement aux organes de l’Union, a 
souligné le président soviétique, ci­
tant notamment les forces armées, 
les organes de police et la sécurité 
d’État (KGB).

Évoquant ensuite le volet écono­

mique du traité de l’Union, M. Gor­
batchev a souligné qu’il est « impor­
tant que la répartition des pouvoirs 
entre le centre et les républiques 
prévoit la conservation et le dévelop­
pement d’un marché unique avec 
une monnaie unique, un seul système 
de crédit, des règles douanières uni­
ques ».

En matière de politique internatio­
nale, le nouveau Traité de l’Union 
permettra à l’U RSS de continuer à 
« s’exprimer comme une grande 
puissance mondiale, de conserver sa 
position dans l’arène internationale, 
ainsi que ses obligations envers les 
autres États», a-t-il souligné.

« Il faut exclure de notre État l’u­
sage de la confrontation, l’intolé­
rance qui n’est en rien justifiable. 
Cela (...) conduit à la déstabilisa­
tion de la société, la prive de ses pos­
sibilités d’agir de façon cohérente 
dans des conditions difficiles, de 
crise», a poursuivi M. Gorbatchev.

Mandela limoge 
un dur de l’ANC

5000 Haïtiens ont été 
expulsés de Dominicaine

JOHANNESBURG (AFP) - Le res­
ponsable de l'aile armée du Congrès 
national africain (ANC), M. Chris 
Hani, sera libéré de ses fonctions 
pour se consacrer aux activités du 
Parti communiste sud-africain 
(SACP) et Winnie Mandela a perdu 
son poste de responsable des Affai­
res sociales, a annoncé hier le mou­
vement de M. Nelson Mandela.

Annonçant, dans un communiqué, 
les attributions des différents mem­
bres de son Comité national de Tra­
vail (NWC, cabinet fantôme élu à la 
suite du congrès qui s’est tenu le 
mois dernier), l’ANC a expliqué l’ab- 
sence de M. Hani de cet organisme 
en précisant que le SACP lui avait 
demandé de le libérer pour qu’il 
puisse se consacrer exclusivement à 
l’action du parti Communiste. Cette 
demande fait encore l’objet de con­
sultations a ajouté le communiqué 
de l’ANC sans donner de précision.

Le communiqué précise que le dé­
partement de la Santé, de l’Action so­
ciale et des ressources humaines du 
NWC sera dirigé par Mme Cheryl 
Carolus, également membre du 
SAPC. La direction des Affaires so­
ciales de l’ANC ayant été confiée l’an 
dernier à Mme Mandela, cette nou­
velle nomination semble annoncer la 
mise à l’écart de l’épouse du prési­

dent de l’ANC.
En tant que responsable des gué­

rilleros de l’ANC, Umkhonto we 
Sizwe (la Lance de la Nation), M. 
Hani avait suscité à plusieurs repri­
ses des controverses en se pronon­
çant contre la suspension de la lutte 
armée. Au cours du congrès de juil­
let, il avait recueilli le plus grand 
nombre de voix lors de son élection 
au comité exécutif national (NEC, 
comité central) de l’ANC.

Le communiqué précise que le se­
crétaire général adjoint de l'ANC Ja­
cob Zuma dirigera les affaires cou­
rantes du mouvement. Le cabinet 
fantôme aura en charge trois dépar­
tements : le politique, les affaires 
courantes et le département des ser­
vices.

Le département politique — qui 
est notamment chargé des négocia­
tions avec le gouvernement sud-afri­
cain avec une équipe comprenant le 
secrétaire général Cyril Ramaphosa, 
MM. Thabo Mbeki, Joe Slovo (diri­
geant du SACP) et Mohammed Valli 
Moosa — comprend l’aile armée, di­
rigée par Joe Modise, les affaires in­
ternationales confiée à Thabo Mbeki, 
l’information confiée à Pallo Jordan, 
la sécurité et le renseignement con­
fiées à Joe Nhlanhla et Terror Le- 
kota.

PORT-AU-PRINCE - 5355 person­
nes ont été jusqu’à présent expul­
sées, à ce jour, de Republique domi­
nicaine, a annoncé, hier, à Port-au- 
Prince, le ministère haïtien des Af­
faires Sociales.

Plus de 800 enfants figurent parmi 
ces expulsés qui sont accueillis à 
l'hôpital de Bon Repos, au nord de la 
capitale, où nourriture, logement et 
soins médicaux leur sont distribués 
gratuitement, a précisé dans un com­
muniqué le ministère.

La dernière expulsion a eu lieu 
dans la journée du mardi 30 juillet au 
cours de laquelle 58 personnes (25 en­
fants et 33 adultes) ont été rapatriés.

Le ministère n’a, toutefois, pas in­
diqué le nombre des Haïtiens qui ont 
préfère quitter volontairement la 
République dominicaine et dont le 
nombre dépasserait les dix mille, se­
lon des informations non confirmées 
officiellement.

Ces expulsions, contre lesqueslles 
s’est vivement élevé, pour leur ca­
ractère unilatéral, le gouvernement 
haïtien qui a porté l’affaire au plan 
international, font suite à un décret 
du président Joaquin Balaguer, le 13 
juin dernier, ordonnant l’expulsion 
des Haïtiens en situation illégale de 
moins de 16 ans et de plus de 60 ans.

Le Haut-Commissaire des Nations 
unies pour les réfugiés, Mme Sadako

Ogata, vivement préoccupée par les 
déportations et departs d’Haïtiens de 
la République dominicaine vers leur 
pays d'origine, a recommandé l'en­
voi dans ces deux pays d'une mission 
inter-agences de l’ONU, a indiqué 
hier le porte-parole du HCR, Mme 
Silvana Koa.

Ces mouvements de population ré­
sultent d’un décret pris à la mi-juin 
par la République dominicaine, qui 
prévoit le rapatriement contrôlé des 
Haïtiens de moins de 16 ans el de 
plus de 60 ans vivant dans ce pays. 
Ce décret a été pris, selon les expli­
cations du gouvernement domini­
cain, à la suite de critiques interna­
tionales contre de mauvais traite­
ments infligés aux jeunes travail­
leurs hatïens.

Le HCR craint que de nombreux 
travailleurs mineurs, nés en Républi­
que dominicaine où ils travaillent no­
tamment dans des plantations de 
canne à sucre, ne se retrouvent apa­
trides à leur arrivée en Haïti.

Les rapatriés haïtiens ne peuvent 
pas en principe être considérés 
comme des réfugiés et ne relèvent 
donc pas du mandat du HCR. Mme 
Ogata a toutefois jugé bon d’inter­
venir en raison de la gravité des pro­
blèmes humains liés à ces rapatrie­
ments, a-t-elle ajouté.
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U ACTUALITE INTERNATIONALE

Bush annonce la tenue d’une conférence sur Chypre
WASHINGTON (AFP) - La Tur­
quie et la Grèce ont accepté de par­
ticiper à une réunion sur Chypre 
sous l'égide des Nations unies, en 
septembre aux États-Unis, si suffi­
samment de progrès sont réalisés 
d’ici là, a annoncé hier le président 
George Bush.

'v Le premier ministre (grec, Cons­
tantin) Mitsolakis et le président 
(turc, Turgut Ozal) m'ont informé 
que la Grèce et la Turquie ont ac­
cepté de participer à une réunion sur 
Chypre », a déclaré M. Bush au cours 
d'iune conférence de presse donnée 
dans la roseraie de la Maison- Blan­
che. Depuis 1974. Pile méditerra­
néenne, proche des côtes turques, est 
divisée entre une république turque

chypriote reconnue uniquement par 
Ankara et une partie restée sous con­
trôle du gouvernement chypriote.

Le gouvernement chypriote a ac­
cueilli favorablement hier soir l'an­
nonce faite par George Bush.

Le porte-parole du gouvernement 
chypriote Akis Fantis a estimé que 
cette décision « montre l’intérêt des 
États-Unis en général et celui du 
président Bush en particulier à une 
solution du problème de Chypre » di­
visée en deux depuis l’occupation de 
sa partie nord par l’armée turque en 
1974.

M. Fantis a ajouté que son gouver­
nement « se mettra en contact avec 
le secrétaire général des Nations

unies et les membres du Conseil de 
sécurité pour poursuivre ses efforts » 
en vue d’un règlement du problème.

Il a en outre laissé entendre que 
Nicosie voudrait participer à part 
entière à cette reunion aux cotés 
d’Ankara et d’Athènes en tant que 
troisième partie, tout en acceptant 
une représentation de la commu­
nauté chypriote turque.

Le président américain a souligné 
qu’une telle réunion « devrait être 
bien préparée et être convoquée et 
présidée par le secrétaire général 
des Nations unies. Les dirigeants 
grecs et turcs travailleront pour sou­
tenir les efforts du secrétaire gé­
néral avant cette réunion, prévue

pour septembre aux États-Unis 
pourvu que des progrès adéquats 
aient été réalisés d’ici là dans la ré­
duction des divergences», a-t-il 
ajouté.

Le président américain s’était 
rendu en Grèce et en Turquie peu 
après la mi-juillet, dans la foulée du 
sommet économique de Londres. La 
situation à Chypre avait été l’un des 
principaux thèmes de ses discussions 
avec les gouvernements de ces deux 
pays. Elle avait également été exa­
minée lors de la visite qu’avait effec­
tuée M. Ozal aux États-Unis à la fin 
1990, au moment de la crise du Golfe.

Cette crise a substantiellement 
renforcé les relations entre Washing­
ton et Ankara. La Turquie a tout d’a­

bord autorisé l'utilisation de bases 
sur son terriroire par l’aviation amé­
ricaine lors de ses raids contre l’I­
rak. Klle s’est ensuite trouvée en­
gagée dans les efforts des pays de la 
coalition pour protéger les popula­
tions kurdes du nord de l’Irak.

L’impasse entre Athènes et An­
kara sur l’avenir de File avait notam­
ment créé un problème lors de la 
réunion de la Conférence sur la sé­
curité et la coopération en Kurope 
(CSCE) à Berlin en juin dernier, la 
Turquie craignant que la Grèce n’u­
tilise les mécanismes de cette con­
férence pour contester la légitimité 
du gouvernement de la partie turque 
de Chypre.

Exécutions 
au Liberia
MONROVIA (AFP) — Prince John­
son, le leader du Front national pa­
triotique indépendant du Liberia 
(I.NPFL, rival du Front national pa­
triotique du Libéria de Charles Tay­
lor), a exécuté quatre membres de 
son groupe accusés d’espionnage et 
de vol, a rapporté hier un journal lié 
à l'INPFL.

Selon Prince Johnson, cité par le 
journal Scorpion, le commandant 
Moses Varney, 25 ans, qui avait con­
fessé son implication dans une opé­
ration de désarmement secret des 
rebelles de l’INPFL, accusé d'es­
pionnage, a été exécuté.

CARRIERES ET PROFESSIONS Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

Offre d’emploi 
Coordination

■LO*

centre tUturtcs arabe/ 
pour la développement , (Cfltlfldo)

Description du poste:
i Sous la direction du C.A., la personne recherchée réalise et coordonne la programma­

tion globale de l'organisme, ceci inclut l'organisation des diverses activités (conféren­
ces. ateliers, tournée, publications) ainsi que la coordination du travail des sous-co- 

. mités et la rédaction des demandes de subvention et des rapports. Pour ce taire, elle 
doit entretenir des contacts étroits tant avec le milieu des ONG qu'avec les groupes de 
la communauté arabe.
Exigences:
— Capacité de travail organisationnel;

. — Connaissance et expérience de la gestion et de l'administration;
— Capacité de représentations auprès des agences telles que l'ACDI et autres ONG;
— Capacité de travail en équipe, de coordination et d'animation d'équipes de 

bénévoles;
— Maintenir d'excellents contacts avec nos partenaires tant ici que dans les régions 

concernés;
— Capacité de rédiger en français et connaissance de l'anglais;
— Disponibilité certains soirs et fins de semaine lors d'activités spéciales.
Atouts:
— Connaissance du monde arabe: de la situation géopolitique, économique et des 

enjeux qui s'y déroulent.
— Capacité d'assumer un leadership.
Le salaire (à partir de $27 000) sera déterminé en fonction des qualilications et des ex­
périences. Les candidat-e-s retenu-e-s seront convoqué-e-s pour une entrevue à la fin 

■ du mois d'août.
Date de remise des C.V.: 15 août 

. Entrée en fonction: mi-septembre (date négociable)
'• Veuillez envoyer vos C.V. à l'adresse suivante: 

a/s de Mme Anne Latendresse 
Centre d'études arabes pour le développement 
1265 Berri, suite 210 
Montréal. Qc.
H2L 4X4
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Le Département de Français, The University of Western 
Ontario, est à la recherche d’un professeur adjoint 
avec spécialisation en littérature française du 16e, du 
17e, ou du 18e siècle. Ce poste pourrait mener à la 
permanence. On ne tiendra compte que des candidat­
e-s ayant un Ph.D. en littérature française ou un 
diplôme équivalent dans le même domaine et un dos­
sier de publications. Il s’agira d'enseigner la langue et 
la littérature françaises au niveau du B.A. et du B.A. 
spécialisé et éventuellement dans le cadre de nos pro­
grammes du M.A. et du Ph.D. Envoyer curriculum vitae 
avec les noms de trois personnes pouvant fournir des 
références avant le 15 octobre 1991 au: Dr I.M. Rich­
mond, Directeur, Department of French, The University 
of Western Ontario, London, Canada, N5A 3K7. Date 
d’entrée en fonctions: le 1er juillet 1992.

Conformément aux exigences relatives à l’immigration 
au Canada, cette annonce s'adresse aux citoyens ca­
nadiens et aux résidents permanents.

The University of Western Ontario s’engage à respec­
ter l’équité en matière d’emploi. Pour promouvoir la di­
versité dans le lieu de travail, elle encourage toute can­
didature provenant de personnes qualifiées, y compris 
les femmes, les membres de minorités visibles, les per­
sonnes d’origine indigène, et les personnes handica­
pées.

Le Département de Français, The University of Western 
Ontario, est à la recherche d’un professeur avec 
spécialisation en linguistique française et des 
compétences particulières dans au moins un des do­
maines suivants: dialectologie, syntaxe et morpholo­
gie, linguistique appliquée. Ce poste sera au niveau de 
professeur adjoint et pourrait mener à la permanence. 
Seul-e-s seront considéré-e-s les candidat-e-s ayant un 
Ph D. en linguistique ou un diplôme équivalent dans le 
même domaine et ayant déjà publié dans leur domaine 
de spécialisation. Il s’agira d’enseigner la langue et la 
linguistique françaises au niveau du B.A. et éventuelle­
ment dans le cadre de nos programmes du M.A. et du 
Ph D. Envoyer curriculum vitae avec les noms de trois 
personnes pouvant fournir des références avant le 15 
octobre 1991 au: Dr I.M. Richmond, Directeur, Depart­
ment of French, The University of Western Ontario, 
London, Canada, N5A 3K7. Date d’entrée en fonctions: 
le 1er juillet 1992.

Conformément aux exigences relatives à l’immigration 
au Canada, cette annonce s’adresse aux citoyens ca­
nadiens et aux résidents permanents.

The University of Western Ontario s’engage à respec­
ter l’équité en matière d’emploi. Pour promouvoir la di­
versité dans le lieu de travail, elle encourage toute can­
didature provenant de personnes qualifiées, y compris 
les femmes, les membres de minorités visibles, les per­
sonnes d’origine indigène, et les personnes handica­
pées.

V_
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Prenez la vie à deux 
poumons,
Cessez de fumer!

Nous sommes présentement à la recherche de pharmacien- 
(ne)s autorisé(e)s désirant travailler à temps partiel, les fins 
de semaines dans nos succursales de la région de Montréal.
Nous offrons un programme de rémunération et des avanta­
ges très compétitifs.
Les personnes intéressées sont priées de communiquer 
avec:

Denys Dupuis
Directeur, Ressources humaines 
5160 Décarie Blvd., Bureau 570 

Montréal (Québec) H3X 2H9 
(514) 483-3512

C Cumberland )L’École Arménienne Sourp Hagop est à la recherche 
d’un(e) ENSEIGNANT(E) pour combler un poste va­
cant à son école sise au 3400 rue Nadon, à Montréal.

Le(a) candidat(e) doit détenir un Brevet d’Enseigne- 
ment du MEQ pour l’enseignement du Français au Se­
condaire. Une expérience de 3 ans serait un avantage.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae au plus tard le 9 août 1991 à l’atten­
tion de Mme A. Maghakian.

CONSEIL SCOLAIRE
3401 Olivar Asselin 
Montréal, Québec 

H4J 1L5

/. organisme 
représentant 
le milieu muséal 
au Québec

I.A SOC.'|l;TH 
DES MUSEES
DL't-HKOIS

RESPONSABLE DES COMMUNICATIONS
Le défi:
• Sous l’autorité de la directrice, assurer la rédaction, l’édition et la ges­

tion des diverses publications de la Société, planifier le programme et 
établir le lien avec les auteurs.

• Plus particulièrement, coordonner la rédaction, l’éditique et la gestion 
de la revue Musées et du Bulletin d’information.

• Organiser et réaliser diverses activités de communication, comme les 
prix de la Société ou la présence aux différents salons.

• Elaborer, organiser et mettre en oeuvre un programme d’information.

lx:s exigences:
• Études universitaires en communication, journalisme, relations publi­

ques ou tout autre domaine connexe.
• Trois ans d’expérience pertinente, de préférence dans le domaine mu­

séal ou culturel.
• Bilinguisme; parfaite maîtrise du français, connaissance de la langue 

anglaise, parlée et écrite.
• Connaissance approfondie de l’écriture journalistique.
• Connaissance du traitement de textes (Word) et de la mise en page 

électronique (Pagemaker).

Le milieu de travail:
La Société compte parmi ses membres plus de 150 institutions, 300 tra­
vailleurs en muséologie, 170 personnes associées ou intéressées au do­
maine et plus d’une centaine d’étudiants. Elle offre à ses membres un 
éventail de services comme la représentation gouvernementale, la promo­
tion, la formation et l’informatisation des collections.
La Société des musées québécois offre des chances d’emploi égales à 
tous. Si le défi vous intéresse, faites-nous parvenir, sous pli confidentiel, 
votre curriculum vitae au plus tard le l9août 1991.

LA SOCIÉTÉ DES MUSÉES QUÉBÉCOIS
Case postale 8888

Succursale A, UQAM. Montréal (Québec) H3C 3P8 
Téléphone: (514) 987-3264 - Télécopieur: (514) 987-8210

CONSEILLÈRE OU CONSEILLER SYNDICAL
La Fédération des professionnelles et professionnels de l’éducation du 
Québec est à la recherche d’une conseillère ou d’un conseiller syndical 
pour assurer des services d’application de la convention collective, du 
Code du travail et des lois sociales auprès des membres ainsi que de faire 
les représentations nécessaires auprès des organismes employeurs et des 
instances judiciaires appropriées.

EXIGENCES DU POSTE:
— être membre du Barreau
— avoir au moins 3 ans d’expérience en droit du travail
— être bilingue

L'expérience dans les secteurs public et de l’éducation devant les tribu­
naux administratifs en matière d’évocation sera considérée comme un 
atout important.

Il s'agit d'un poste permanent dont les conditions générales de travail 
sont régies par une convention collective.

L’échelle salariale annuelle varie de 37 035 $ à 59 233 $.

Les curriculum vitae devront être acheminés, 
au plus tard le 12 août 1991. à:

La Fédération des professionnelles et 
professionnels de l'éducation du Québec 
Alt.: M. François Ferland 
9405, rue Sherbrooke Est 
Montréal, Qc 
H IL 6P3

L'entrée en sendee devrait se faire au début du mois de septembre 1991.

UNIVERSITE D’OTTAWA 
UNIVERSITY OF OTTAWA

FACULTÉ DES ARTS

DIRECTEUR
DÉPARTEMENT DE MUSIQUE

Ce département de la Faculté des Arts compte 22 profes­
seurs et offre en anglais et en français des programmes de 
1er cycle (B.A. et B.Mus.) et de maîtrise. Le programme de 
premier cycle comprend les domaines suivants: éducation, 
musicologie, théorie, composition, interprétation. Le pro­
gramme d’études supérieures comporte deux options: in­
terprétation (musique de chambre) et musicologie et théo­
rie. Le département a inauguré son nouvel édifice en 1988 et 
bénéficie de contacts réguliers avec le C.N.A.
Le candidat ou la candidate au nr','*e de directeur devrait 
posséder un doctorat en musique (ou l'équivalent) et une 
expérience académique et musicale solide dans un des do­
maines du programme du département. Il ou elle doit aussi 
posséder de l’expérience dans l’administration et du talent 
pour promouvoir le développement de tous les aspects de la 
vie départementale (enseignement, recherche, interpréta­
tion musicale, service à la communauté). Une excellente 
connaissance du français et de l’anglais est requise pour 
exercer ces responsabilités à l’Université d’Ottawa.

Le poste est au rang d’agrégé. Le salaire est conforme aux 
prévisions de la convention collective. L'entrée en fonctions 
est prévue pour le 1er juillet 1992.

Les candidatures doivent être envoyées, avec le curriculum 
vitae et trois lettres de recommandation, avant le 15 octobre 
1991 à:

M. B. Carlos Banzan 
Doyen de la Faculté des Arts 
Université d’Ottawa 
Ottawa (Ontario) K1N 6N5

En conformité avec les exigences de l’immigration cana­
dienne, cette annonce s'adresse aux citoyens canadiens et 
aux résidents permanents. L’Université d’Ottawa a une poli­
tique d’équité en matière d'emploi.

Chercheurs en
histoire autochtone
Traitement : 37 955 $ - 

42 259 $ _ 
sous révision

La Division du Service canadien d’ethnologie est à la 
recherche de deux chercheurs d’expérience en histoire autoch­
tone qui auront pour tâches ; I ) d’effectuer des recherches sur 
des sujets précis liés à l’histoire et à la culture autochtones;
2) de préparer des données de recherche, de la documen­
tation sur les artefacts et les photographies d’archives, 
ainsi que recueillir d'autres informations provenant du 
Musée canadien des civilisations concernant l’histoire 
et la culture autochtones en vue de les rendre acces­
sibles aux les collectivités autochtones; 3) et d’exercer 
des fonctions connexes.

Les personnes retenues aurons terminé avec succès 
des études au niveau du baccalauréat ou l’équivalent en 
ethnologie, en études autochtones, en études canadiennes 
ou dans une discipline connexe, ou posséderont les 
connaissances traditionnelles et l’expérience équivalente.

Elles auront une expérience de travail appréciable en 
milieu autochtone en vue de définir et d’atteindre des buts 
communs et de conduire des recherches. La connaissance 
d’une langue autochtone et l’expérience des musées ou d’un 
travail relié aux musées sont des atouts.

Un des postes requiert une maîtrise de la langue anglaise 
et l’autre de la langue française.

Le/la candidat(e) doit être prêt(e) à voyager durant 
certaines périodes de l'année.

Faire parvenir votre demande d’emploi ainsi que les 
pièces justificatives avant le 21 août 1991, en prenant soin 
d’inscrire le titre du poste, à :

Marleene McWilliam 
Agente de dotation 
Division des services au personnel 
Musée canadien des civilisations 
100, rue Laurier 
Hull (Québec) J8X 4H2

Le Musée canadien des civilisations est une société 
d’Etat souscrivant aux principes de l’égalité d’accès à 
l’emploi.

Musee: canadien Canadian Museum 
DES CIVILISATIONS Ol CIVILIZATION
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L’ACTUALITE INTERNATIONALE
Le Devoir, samedi 3 août 1991 M
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Lors d’une cérémonie au cimetière de Sulaibikhat, une Koweïtienne pleure un 
membre de sa famille tué pendant l'occupation de l’émirat par les forces ira­
kiennes.

Le Koweït commémore l’invasion irakienne!
Bush appelle au renversement de Saddam Hussein
d'après \hT rl Hrulrr

KOWEÏT — Rafales de mitraillettes, 
concerts de klaxons et chants patrio­
tiques ont accompagné hier à Koweit 
la commémoration du premier an­
niversaire de l'invasion irakienne.

Des balles traçantes ont illuminé 
le ciel toute la nuit et les muezzins 
ont appelé les fidèles à la prière à 
minuit.

Mais en dépit de ces célébrations 
nocturnes impromptues, les auto­
rités ont gardé un profil bas et la 
presse a publié des messages en 
hommage aux victimes de l'occupa­
tion irakienne.

Aux États-Unis, le président 
George Bush a appelé au renverse­
ment du président Saddam Hussein 
alors que le président François Mit­
terrand, dans un message adressé 
hier au journal koweïtien Saout al 
Kuwait» souhaite aux Koweïtiens de 
surmonter les effets de cette 
épreuve ».

« Il y a un an. le Koweit était en­
vahi, saccagé et nié dans sa souve­
raineté, puis dans son existence 
même. La France, avec d’autres 
pays, a refusé cet état de fait et lutté 
pour le rétablissement du droit ». dé­
clare le chef de l’État dans ce mes­
sage.

« Cette action fut menée d'abord 
par des moyens politiques, puis, par 
nécessité, militaires, dans le cadre 
des Nations unies, au nom du droit, 
ajoute-t-il. La France reste attachée 
à la cause du droit international pour 
laquelle elle a combattu au Koweit ».

Aucune cérémonie officielle ni 
manifestation n’était prévue pour 
marquer le souvenir du 2 août 1990. 
Magasins et administrations étaient

fermées, comme chaque vendredi.
« Tout ce que nous voulons, c’est 

oublier ce qui s’est passé. C’est pour­
quoi il n'y a pas de défilé ou autre ». 
a-t-on expliqué.

Il y a un an, les Koweitis s’étaient 
réveillés sous occupation. Chars et 
soldats irakiens avaient pris position 
dans les rues de leur capitale, au 
terme d'une attaque éclair qui a sur­
pris le monde entier et provoqué une 
flambée des cours du pétrole.

La famille régnante des al Sabah 
et de nombreux hauts fonctionnaires 
ont fui en exil. L’invasion a provoqué 
un exode massif qui a réduit de moi­
tié la population de l’émirat.

« Le 2 août est le jour de la trahi­
son, de l’occupation et de la défaite 
(...) C’est le jour de la trahison 
parce que notre Histoire n’avait ja­
mais jusque-là gardé le souvenir du 
massacre d'un frère, en le poignar­
dant dans le dos et en violant son 
pays », écrit le quotidien al Kuwait 
dans un éditorial.

Radio-Koweit a dénoncé le des­
pote de Bagdad et demandé aux Ko­
weitis de ne pas oublier leurs mar­
tyrs.

Dans leur déroute, après six se­
maines de guerre du Golfe, les oc­
cupants ont mis l’émirat à feu. Mais 
en cinq mois, 250 des 600 puits de pé­
trole incendiés ont été maitrisés et le 
niveau de pollution a été considéra­
blement réduit.

Des carcasses de chars irakiens 
jonchent encore les bords de la route 
qui relie la capitale à la frontière ira­
kienne.

Dans le cimetière de Riqa, à la pé­
riphérie de Koweit, des rangées en­
tières de tombes anonymes témoi­

gnent de la fureur qui a suivi la libé­
ration du 28 février dernier, lorsque 
des hordes de jeunes armés ont fait 
la chasse aux « collaborateurs », sur­
tout aux résidents palestiniens, ins­
tallés dans l’émirat depuis des an­
nées.

Devant le tollé international sus­
cité par cette chasse aux sorcières, 
le prince héritier, cheikh Saad al Ab­
dulla al Sabah, a commué en réclu­
sion à perpétuité les condamnations 
à mort prononcées à l’encontre de 29 
collaborateurs.

La ville de Koweit a subi peu de 
dommages pendant l’occupation et 
la vie y reprend progressivement son 
cours, comme avant.

Les centres commerciaux se rem­
plissent d’acheteurs dès que le soleil 
se couche et que la température de­
vient plus supportable. Les axes rou­
tiers déversent des flots de voitures 
de luxe. Les rues sont pleines d’hom­
mes en longue robe blanche_ tradi­
tionnelle et de jeunes filles vêtues à 
la dernière mode occidentale.

Les rayons des magasins regor­
gent de toute sortes de produits 
étrangers importés sans taxes doua­
nières. Un an après l’invasion, le Ko­
weït est toujours un pays fortuné 
dont l’économie se rétablit très ra­
pidement.

Aux États-Unis, le président 
George Bush a appelé au renverse­
ment du président irakien Saddam 
H ussein et exigé de Bagdad plus de 
coopération pour l'élimination de ses 
capacités nucléaires.

Le président américain a noté 
qu'un an après « le cauchemar de la 
brutale occupation » du Koweit par 
l’Irak, l’agresseur avait été repoussé.
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Mais notre tâche n’est pas terminée,- - 
a-t-il dit. Il a souligné qu’il fallait que.* 
Bagdad élimine ses armes de des-;.: 
truction de masse et qu’il ne pourrait h 
y avoir aucune relation normale;) 
avec l’Irak tant que Saddam Hussein 
serait au pouvoir. u,l

M. Bush a accusé les Irakiens deU 
cacher des informations sur leurs cap­
acités nucléaires ou d’être réticents - 
les communiquer. « Je leur de-'' 

mande de faire preuve de beaucoup ii 
plus de coopération que jusqu’à pre-.l- 
sent », a-t-il dit, tout en affirmant ne • 
pas savoir ce que Washington ferait*.; 
si tel n’était pas le cas.

Les États-Unis attendent le rap-_ 
port d’une quatrième mission de 
l’ONU qui se trouve actuellement en» 
Irak pour tenter d'obtenir toutes les 
informations sur le programme nu­
cléaire de ce pays. _

Interrogé sur une possible utilisa­
tion de la force, le président améri-'\ 
cain a reconnu que son homologue j 
soviétique Mikhail Gorbatchev, avec ! 
lequel il s’est entretenu de la ques- j 
tion irakienne lors du sommet de . 
Moscou, espérait que Bagdad se plie- ! 
rail aux ordres des Alliés et qu’une - 
intervention ne serait pas néces- , 
saire. Il a indiqué ne pas être aussi ] 
confiant.

M. Bush a souligné que l’URSS | 
avait elle aussi pour but de voir TI- j 
rak obéir à toutes les résolutions de i 
l’ONU enjoignant à ce pays de re- [ 
mettre toutes les informations sur i 
ses armes et sur ses capacités et pro- ! 
grammes nucléaires. Il a précisé ] 
qu’il avait informé M. Gorbatchev i 
qu’il « n’y aura pas de relations irako- | 
américaines normales tant que Sad- - 
dam Hussein sera au pouvoir ».

AVIS PUBLICS
.

AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION
PRENEZ AVIS que la corporation 
a(IDRE LÉCUYER EXCAVATIONS 
INC demandera à l'Inspecteur général 
des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre 
_i-------------------------------------------------
CÀNADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
N(p 500-02-020187-915

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

< Protonotaire adioint 
T4ANSME0ITERRANEAN COMMER­
ÇAI AND INDUSTRIAL COMPANY

Partie demanderesse 
c.

MICHAEL PEPPER.
Partie délenderesse

ASSIGNATION
OpDRE est donné à Michael Pepper 
da comparaître au greffe de cette cour 
silué au 10. rue St-Antoine est, Mont­
real, salle 1 100. dans les trenle (30) 
lôprs de la date de la publication du 
presenl avis dans le journal LE 
DEVOIR
ujie copie du Bret D'Assignation a été 
ramise au greffe à l'intention de Mi- 
ctjael Pepper 
Lieu; Montréal 
Dite 22 juillet, 1991 

' DIANE BERLINGUET. AVOCATE, 
Protonotaire adjointe.

C iNADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
0ISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-022674-910

COUR DU QUÉBEC
CHAMBRE CIVILE 

PRÉSENT
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION 
DU QUÉBEC,

Partie demanderesse 
c

BRAHIM MOUSSAME,
. COLOSSAL ÉLECTRIQUE ENR ., 

Partie délenderesse
ASSIGNATION

DRE esl donné à BRAHIM MOUS­
SAME. taisant affaires sous le nom et 
la raison sociale de • COLOSSAL 
ELECTRIQUE ENR,. de comparaître 
au greffe de cette cour situé au Palais 
de Justice de Montréal, sis au no 1 
est. rue Notre-Dame, salle 1 100, dans 
les TRENTE (30) lours de la date de la 
publication du présent avis dans te 
lournal de langue française LE 
DEVOIR
Une copie de la déclaration et du bret 
d assignation a été remise au greffe à 
l'intention de MONSIEUR BRAHIM 
MOUSSAME, taisant allaites sous le 
nom et la raison sociale de • COLOS­
SAL ÉLECTRIQUE ENR .
Lieu Montréal 
Date: 10|Uillet 1991

DIANE BERLINGUET, AVOCATE 
PROTONOTAIRE ADJOINTE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-04-002386-911

COUR SUPÉRIEURE 
. CHAMBRE DE LA FAMILLE . 
PRÉSENT Protonotaire adjoint 

MONIQUE DEMERS,
Partie demanderesse 
c

LIONEL PIERRE,
Partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LIONEL PIERRE 
de comparaître au greffe de cette cour 
situé au 1 est. rue Notre-Dame, Mont­
real, (Québec), salle 1 100, dans les 
vingt (20) |ours de la date de la publi­
cation du présent avis dans LE 
DEVOIR
Une copie de l'action en séparation de 
corps a été remise au gretle à l'inten­
tion de LIONEL PIERRE 
Lieu Montréal 
Dale 18 juillet 1991

DIANE BERLINGUET, AVOCATE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-197962-917

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT 

Protonolaire adjoint 
ANNA WILLIAMS,

Partie demanderesse 
c.

JOSE ARTURO GONZALEZ-HERNAN
DEZ.

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Jose Arturo Gon- 
I zalez-Hernandez de comparaître au 
I yrette de cette cour silué au 1 esl, rue 
J Notre-Dame è Montréal, Qc, salle 
I t 100, dans les trente (30) jours de la 
I date de la publication du présent avis 
s dans le journal LE DEVOIR 
3 Une copie de la déclaration en divorce 
3 a été remise au grette à l'intention de 
I lose Arturo Gonzalez-Hernandez 
I I ieu MONTRÉAL 

I Date 31 juillet 1991
DIANE BERLINGUET, AVOCATE

PRENEZ AVIS que 2329-9894 QUÉ­
BEC INC. demandera à l'Inspecteur 
général des institutions linancières la 
permission de se dissoudre 
Montréal, le 15 juillet 1991

MENDELSOHN ROSENTZVEIG 
SHACTER. 

Les procureurs de la compagnie

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO 700-02-002680-917

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

PRÉSENT 
Protonotaire adjoint 

COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL,

Partie demanderesse 
c.

MAUD CHAUVIN,
Partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MAUD CHAUVIN 
de comparaître au grette de cette cour 
situé au 400, LAVIOLETTE, ST-JÉ­
ROME. district de TERREBONNE, 
dans les 30 (TRENTE) jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal LE DEVOIR 
Une copie d'un BREF D'ASSIGNA­
TION. DÉCLARATION ET AVIS SELON 
L'ART 1191 C P C a été remise au 
gretle à l'intention de MAUD CHAU­
VIN
Lieu ST-JÉRÔME 
Date LE 31 juillet 1991

DANIELLE LAFORTUNE, 
Greffier adjoint

Me Suzanne Verreault 
Mes Parent & Ass
2, Complexe Desjardins. 24éme étage 
Montréal 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO 505-02-000977-912

COUR DU QUÉBEC
CHAMBRE CIVILE

PRESENT PROTONOTAIRE ADJOINT 
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION 
DU QUEBEC.

Demanderesse
c

LES CONSTRUCTIONS DAMICH INC., 
Délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LES CONSTRUC­
TIONS DAMICH INC. de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 1111, 
rue Jacques-Cartier est, à Longueuil, 
salle RC-31. dans les trente (30) |0urs 
de la dale de la publication du présent 
avis dans LE DEVOIR 
Une copie de la déclaration et du bret 
a été remise au gretle à ITntenlion de 
LES CONSTRUCTIONS DAMICH INC 
Lieu LONGUEUIL 
Dale 07 mai 1991

ELIZABETH S GOBEILLE 
PROTONOTAIRE ADJOINT.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-197730-918

COUR SUPÉRIEURE
CHAMBRE DE LA FAMILLE 

(DIVORCE)
PRÉSENT PROTONOTAIRE ADJOINT 
MARIE-FRANCE FRANÇOIS.

Partie demanderesse 
c

LUCIEN JUNIOR JEAN,
Partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LUCIEN JUNIOR 
JEAN de comparaître au grette de 
cette cour situé au 10, ST-ANTOINE 
EST, MONTRÉAL, salle 1 100, dans les 
trenle (30) jours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la demande en divorce a 
été remise au gretle à l'intention de 
LUCIEN JUNIOR JEAN 
Lieu MONTRÉAL 
Date 26 juillet 1991

MARIE-HÉLÈNE BÉLISLE. 
PROTONOTAIRE ADJOINT

M art hand
j^aousi inc. >

AVIS DE
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

/him I'uJJirin' i/i’ /h fuillitt i/i’- 
JACQUES JOUVET et 

MARGUERITE HÉBERT
315, Notre-Dame 

Le Gardeur (Québec) J5Z 1S4 

AVIS esl par les présentes 
donné que le susdit débiteur a 
lait cession de ses biens le 25 
juillet 1991 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 14 août 1991 à 15h00 
au bureau du syndic.
Laval, ce 3 août 1991.

Marchand. Daoust Inc.. Syndic

3274, boul. St-Martin O.
Suite 203,
Laval, Québec 
H7T 1 Al

V^Tél.: 686-3990 / 1-800-363-3947 J

Voir autres avis en page A-4
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL
AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION
Avis est. par les présentes donné, que 
CENTRE MÉDICAL MITELSON INC- 
/MITELSON MEDICAL CENTRE INC 

compagnie costituée en vertu des dis­
positions de la Loi sur les compagnies 
de la province de Québec, ayant son 
siège social et taisant affaires en la 
ville de Montréal, province de Québec, 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières, la permission 
d'obtenir sa dissolution en vertu des 
dispositions de l'article 28 de la Loi sur 
les compagnies de la province de 
Québec

MONTRÉAL, le 1er août.1991 
CHAIKELSON & SPECTOR 

Avocats 
2000. rue Mansfield 

Suite 1600 
Montréal, Québec.

PANAriA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-197692-910

COUR SUPÉRIEURE
(DIVORCE)

DOMENICA BENTIVEGNA.
Demanderesse

VS
ARMAND ZERIAN,

Détendeur
ORDRE esl donné à ARMAND ZERIAN 
de comparaître au grette de cette cour 
situé au 1 est, rue Notre-Dame, Mont­
réal, salle 1 100, dans les quarante 
(40) jours de la date de la publication 
du présent avis
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au grette à l'intention de 
la partie défenderesse 
A défaut par vous de comparaître dans 
le délai mentionné, un jugement sera 
rendu contre vous, sans autre avis ni 
délai
Montréal, 23 juillet 1991.
DIANE BERLINGUET, AVOCATE 
MES ULYSSE 4 LENIS.
ME GUY OUELLET,
2686 beaubien est, suite 200 
Montréal. QC.H1 Y1G7 
Tél (514)721-8899

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-023831-915

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINTE 

COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL,

Partie demanderesse 
c.

160098 CANADA INC.,
Partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à 160098 CANADA 
INC de comparaître au gretle de celle 
cour situé au 1 EST, NOTRE-DAME, 
MONTRÉAL, district de MONTRÉAL, 
salle 1.100, dans les 30 (TRENTE) 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal LE 
DEVOIR
Une copie d'un BREF D'ASSIGNA­
TION. DÉCLARATION ET AVIS SELON 
L'ART. 119.1 C P C a été remise au 
grette à l'intention de 160098 CANADA 
INC
Lieu MONTRÉAL 
Date Le 31 juillet 1991

DIANE BERLINGUET, AVOCATE 
Me Daniel Péloqum.
Mes Parent S Ass
2. Complexe Desiardins. 24ème étage 
Montréal.

AVIS DE U PREMIÈRE ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'atfaire de la faillite de. 
JEAN-MARC BOUCHARD, opé­
rateur d'ordinateur et DANIELLE 
BROUSSEAU, commis-compta­
ble, autrefois domiciliés au 1865, 
chemin du Grand Rang, St-Char- 
les-sur-Richelieu, Québec, main­
tenant résidant au 7022, boul. 
Henri-Bourassa, Charlesbourg, 
Québec, G1H3E1

FAILLIS
Avis est par les présentes donné 
que JEAN-MARC BOUCHARD et 
DANIELLE BROUSSEAU ont dé­
posé une cession le 26 juillet 
1991 et que la première assem­
blée des créanciers sera tenue le 
14 août 1991 à 9h00, au bureau 
du syndic, 1050, boul. Casavant 
Ouest, bureau 2001, dans la ville 
de St-Hyacinthe. dans la pro­
vince de Québec 
DATÉ DE ST-HYACINTHE 
ce 31 ième jour de juillet 1991. 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 
LOUIS LANGEVIN c a 

Responsable de l'actit 
RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.
1050, boul. Casavant Ouest, 
bureau 2001,
Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 8B9 
Tél (514) 774-4300

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 5 juillet, 
1991 à LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à 2858-2856 QUÉ­
BEC INC a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
registrement de GATINEAU, le 22iéme 
jour de juillet 1991, sous le numéro 
294341

Ce 30ième jour de juillet, 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

canada”"
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02024717-915

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

PRÉSENT
PROTONOTAIRE ADJOINTE 

COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL,

Partie demanderesse 
c.

MARDAV IMPORT EXPORT INC.,
Partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MARDAV IMPORT 
EXPORT INC de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 1 EST, NOTRE- 
DAME, MONTRÉAL, district de MONT­
RÉAL. salle 1.100, dans les 30 
(TRENTE) jours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie d'un BREF D'ASSIGNA­
TION, DÉCLARATION ET AVIS SELON 
L'ART, 119.1 CP C. a été remise au 
grette à l'intention de MARDAV IM­
PORT EXPORT INC 
Lieu: MONTRÉAL 
Date: LE 31 juillet 1991

DIANE BERLINGUET, AVOCATE 
Me Daniel Péloqum,
Mes Parent 6 Ass
2, Complexe Desjardins, 24ème étage 
Montréal.

LES AUTOBUS DU NORD-EST INC.
AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie Les Autobus du Nord- 
Est Inc demandera à l'Inspecteur gé­
néral des institutions tinancières la 
permission de se dissoudre.
QUÉBEC, le 30 juillet 1991 
GAGNÉ, LETARTE,
SIROIS, BEAUDET
Les procureurs de la compagnie

AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION
PRENEZ AVIS que la compagnie C.l. 
WHITTEN TRANSFER (QUÉBEC) INC 
demandera à l'inspecteur général des 
institutions tinancières la permission 
de se dissoudre 
Le 26 juillet 1991.
PAQUETTE PERREAULT 
TRUDEAU 4 ASSOCIÉS 
200 rue St-Jacques. suite 900 
Montréal. Qc.
H2Y 1M1

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-023734-911

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
AMGA VOLAILLES 4 VIANDES CIE 
LTÉE,

Partie demanderesse 
c.

147535 CANADA INC., faisant affaires 
sous les nom et la raison sociale de LA 
PATISSERIE DE LAVAL,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à 147535 CANADA 
INC. de comparaître au grette de cette 
cour situé au 1. rue Notre-Dame Est, 
Montréal, District de Montréal, salle 
1.100, dans les 30 jours de la date de 
la publication du présent avis dans LE 
DEVOIR
Une copie du bret d'assignation et de 
la déclaration a été remise au gretle à 
l'intention de 147535 CANADA INC. 
Lieu: Montréal 
Date: 31 juillet 1991

DIANE BERLINGUET, AVOCATE

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM
JESULA PENTHIERRE 
PRENEZ AVIS que JESULA PEN­
THIERRE, domiciliée et résidant au 
9623. rue Charton. en les cité et dis­
trict de Montréal, s'adressera au Lieu­
tenant-Gouverneur en conseil, afin de 
changer son prénom en celui de JES­
SICA Penthierre
CARRIÈRE, DAME 4 PAQUET, avocats 

2356 est, Jean-Talon, 
Montréal. Qc 

H2E 1V9

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05009205-913

COUR SUPÉRIEURE
Protonotaire adjoint 

PLOMBERIE ET CHAUFFAGE A R. 
INC,

Partie demanderesse
c.

JALTAS CONSTRUCTION INC.,
Partie délenderesse 

et
MANALCO PROPERTIES LTD., 

et
LE RÉGISTRATEUR DU BUREAU 
D'ENREGISTREMENT DE LA DIVI­
SION DE MONTRÉAL.

Partie mise en cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à MANALCO PRO­
PERTIES LTD. de comparaître au 
grette de cette cour situé au Palais de 
Justice de Montréal, 1 est. rue Notre- 
Dame. salle 1.100, dans les 30 jours de 
la date de la publication du présent 
avis dans LE DEVOIR.
Une copie du bret d'assignation et de 
la déclaration a été remise au grette à 
l'intention de MANALCO PROPERTIES 
LTD.
Lieu: Montréal 
Date 30 juillet 1991

MICHEL MARTIN P.a. 
PIERRE LARUE, AVOCAT 

PROCUREUR DE 
LA PARTIE DEMANDERESSE.

♦ t*

MONTRÉAL

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est. par la pré­
sente donné que les TERRES 
ET HERITAGES sous-mention- 

■ nés ont été saisis et seront 
| vendus au temps et lieux res­

pectifs mentionnés plus bas.

"EN BLOCS"

Mike di vito, partie 
demanderesse

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO 500-05- 
000117-919

contre FERNANDO 
DIARCANGELO, résidant et domicilié au 
9832, 3ième rue Rivière-des-Prairies. partie 
défenderesse et le RÉGISTRATEUR DE 
MONTRÉAL, mis-en-cause 

. Un emplacement ayant front sur la troi­
sième rue, en la ville de Montréal, connu et 
désigné comme étant composé: 

a- d'une partie du lot numéro deux cent 
quarante-deux de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro soixante-seize (76-Ptie
242) aux plan et livre de renvoi ofticiels de 
la Paroisse de Rivière-des-Prairies. de forme 
rectangulaire, mesurant vingt-cinq pieds et 
soixante-six centièmes de pied (25 66 ) de 
largeur par une profondeur de soixante- 
quinze pieds (75 0') contenant en superficie, 
mille neut cent vingt-quatre pieds carrés 
(1,924 pi car ) mesure anglaise et plus ou 
moins; et
b- d'une partie du lot numéro deux cent 
quarante-trois de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro soixante-seize (76-ptie
243) auxdits plan et livre de renvoi officiels, 
de (orme rectangulaire, mesurant vingt-cinq 
pieds et soixante-six centièmes de pied 
(25 66 ) de largeur par une profondeur de 
soixante-quinze pieds (75 O ) contenant en 
superficie, mille neuf cent vingt-quatre pieds 
carrés (1.924 pi car ) mesure anglaise et 
plus ou moins; et
c- d'une partie du lot numéro deux cent 
quarante-quatre de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro soixante-seize (76- 
Ptie 244) auxdits plan et livre de renvoi offi­
ciels, de forme rectangulaire, mesurant 
vingt-cinq pieds et soixante-quinze centi­
èmes de pied (25.75') de largeur par une 
protondeur de soixante-quinze pieds (75,0 ), 
contenant en superticie. mille neuf cent 
trente et un pieds carrés (1.931 pi car ), me­
sure anglaise et plus ou moins; et 

d- d'une partie du lot numéro deux cent 
quarante-cinq de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro soixante-seize (76-Ptie 
245) auxdits plan et livre de renvoi ofticiels, 
de forme rectangulaire, mesurant vingt-cinq 
pieds et soixante-quinze centièmes de pied 
(25,75 ) de largeur par une profondeur de 
soixante-quinze pieds (75 O ), contenant en 
superticie, mille neut cent trente et un pieds 
carrés (1,931 pi car ) mesure anglaise et 
plus ou moins 
BORNÉE COMME SUIT 

Vers le nord-ouest par une autre partie des 
lots 76-245, 76-244, 76-243 et 76-242 (troi­
sième rue), vers le nord-est par une partie

du lot 76-241, vers le sud-est par le lot 76- 
246 (ruelle) et vers le sud-ouest par la soi­
xante-deuxième avenue.
Avec bâtisse dessus érigée portant les nu­
méros 9830 et 9832 de la troisième rue, en 
ladite Ville de Montréal.
Le tout tel que démontré sur un certificat de 
localisation préparé par Denis Durand, ar­
penteur-géomètre, le sept avril, mil neuf 
cent quatre-vingt-un (1981), sous le numéro 
619 de ses minutes, lequel demeure annexé 
à l'original des présentes, après avoir été 
reconnu véritable et signé pour fins d'iden­
titication par les parties, avec et en pré­
sence du notaire soussigné.
Tel que le tout se trouve présentement, avec 
toutes les servitudes, actives et passives, 
apparentes ou occultes, attachées audit im- 
meuible, sans exception ni réserve.»
La mise à prix fixée à 33 522,00 $ soit 50 % 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le (acteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales en 
vertu de la loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives. 
L'adjudicataire devra verser au shérif, en ar­
gent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad- 
judication 16 761,00 $ soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion municipale de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le mi­
nistre des Affaires municipales en vertu de 
la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.
Pour être vendu «EN BLOCS», au bureau 
du shérif, Palais de justice de Montréal, 10, 
rue St-Antoine Est, local 8.119, le SIXIÈME 
(6e) jour DE SEPTEMBRE 1991, à ONZE 
heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- 
001035-904

ROBERT ERICKSON,
homme d'affaires 

et MARY MARGARET 
JONES, femme d'affaires, tous deux domi­
ciliés et résidant au 2570 Nottingham Road, 
dans la ville de Victoria, dans la province de 
la Colombie-Britannique, parties demande­
resses contre SANDVEST MANAGEMENT 
INC , une corporation légalement consti­
tuée, ayant une principale place d'affaires 
au 4204 boul Décarie, dans la ville de Mont­
réal et 162700 CANADA INC , une corpora­
tion légalement constituée, ayant une prin­
cipale place d'affaires au 4867 Grosvenor, 
dans la ville de Montréal et ROBERT SE­
GAL, agent de ventes, domicilié et résidant 
au 5625 Avenue Eldridge dans la ville de 
Côte-St-Luc, district de Montréal, parties dé­
fenderesses et le RÉGISTRATEUR DE 
MONTRÉAL et LA SOCIÉTÉ D'ENTRAIDE 
ÉCONOMIQUE MÉTROPOLITAINE DE 
MONTRÉAL INC , un corps politique dû­
ment incorporé et ayant une place d’affaires 
au 6200 boul. Taschereau suite 203, dans la 
ville de Brossard, district de Longueuil, les 
mises-en-causes
«Un certain emplacement situé au coin 
nord-ouest des rues Sherbrooke ouest et de 
l'Avenue Northcliffe, dans la ville de Mont­
réal, apparaissant aux plan et livre de renvoi

LES INVESTISSEMENTS REGINALD 
BOULAY INC./REGINALD BOULAY 

INVESTMENTS INC.
AVIS esl par les présenles donné que 
la compagnie Les Investissements Re­
ginald Boulay Inc /Reginald Boulay In­
vestments Inc demandera à l'Inspec­
teur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre 
QUÉBEC, le 30 juillet 1991 
GAGNÉ, LETARTE.
SIROIS, BEAUDET
Les procureurs de la compagnie

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-008248-914

COUR SUPÉRIEURE 
PRESENT 

Protonotaire adjoint 
BANQUE TORONTO-DOMINION,

Partie demanderesse 
c.

142042 CANADA INC. et 
STRATTON INVESTMENTS LTD,

Partie délenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à 142042 CANADA 
INC. et à STRATTON INVESTMENTS 
LTD de comparaître au grette de celte 
cour situé au 1 est. rue Notre-Dame, à 
Montréal, dit district, salle 1.175. dans 
les trenle (30) |ours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR
Une copie du bref d'assignation et dé­
claration a été remise au grette à l'in­
tention de 142042 CANADA INC et de 
STRATTON INVESTMENTS LTD 
Lieu: MONTRÉAL 
Date 26 JUILLET 1991

GILBERT CHAPADOS 
MES DEGRANDPRÉ, G0DIN, 

AVOCATS
A/S Me André Paquette, avocat 
Tour de la Bourse, suite 2501,
Place Victoria, C.P 108 
Montréal. Qc
GRENIER & ASSOCIÉS, HUISSIERS 
10 est. Notre-Dame, suite 210 
Montréal, Oc,
H2Y1B7, Tél: 397-9277

Avis est par les présenles donné que
le contrat de vente en date du 21 ième 
jour de septembre, 1981 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes det­
tes, présentes ou futures, payables à 
LES CONSTRUCTIONS G ROLDAN 
INC a été enregistré au bureau d'en­
registrement de la division d'enregis­
trement de Chambly. le 22ième |Our de 
septembre, 1981. sous le numéro 
587136

Ce 30iéme jour de juillet. 1991 
LA BANQUE TOR ONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS 
NO 760-11-000437-919 
3. 104987

COUR SUPÉRIEURE
. EN FAILLITE •

DANS L'AFFAIRE DE FAILLITE DE 
Les Entreprises Guymo Inc.

30 Avenue du Centenaire. = 216 
Valleytield, Qué 

J6S3L6
AVIS AUX CRÉANCIERS 

DE LA PREMIERE ASSEMBLÉE
AVIS est par les présenles donne que 
Les Entreprises Guymo Inc a tail une 
cession le 26 juillet 1991, que la pre­
mière assemblée des créanciers sera 
tenue te 12 août 1991 à 11h30, à l'Hô­
tel Valleytield (Delta), au 40 Avenue du 
Centenaire, Valleytield, Québec, et que 
pour avoir le droit de voter, les créan­
ciers doivenl déposer entre mes mains 
avant l'assemblée les preuves de re­
clamations et au besoin, les procura­
tions
Les réclamations à l'encontre de l'actit 
doivent être produites au syndic avant 
que la distribution ne soit faite, à dé­
faut de quoi, le produit de l'actif sera 
distribué entre les ayants droit sans 
égard à ces réclamations 
Daté de Valleytield. 
ce 30 juillet 1991

J.P.CHATIGNY» ASSOCIÉS INC., 
Bureau de
J.P. CHATIGNY A ASSOCIÉS INC.,
348 Chemin Larocque.
Valleytield, Québec, J6T 4C3 

| Tél (514)373-5698 ou 1 -800-363-5330

Demande de changement de nom
IRENE DIANNE WHITTOME 
Prenez avis que Irene Dianne Whit- 
tome domicilié à 18. rue Laurier Ouest, 
Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice aim d'obtenir un certificat lui j 
permettant de changer son nom en ce-1 
lui de Irene Dianne Fraser Whittome 1 
Ce changement n'attectera aucune ) 

autre personne 
Montréal, le 23 juillet 1991 
Requéranle, J
Irene F Whittome'

CANADA - .
PROVINCE DE QUÉBEC ^
DISTRICT DE D'IBERVILLE 
NO 75505-000198-919

COUR SUPÉRIEURE !
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE 
LA SOCIÉTÉ 0 HYPOTHÈQUES CIBC. | 

Demanderesse-Requérante j 
c. 1

ALAIN DESJARDINS,
-et-

LYNDA VISSIÈRE.
Détendeur-lntimés 

-et- I

JEAN PLANTE.
1er Mis-en-cause i 

-€t*
STÉPHANE GRENIER,

2e Mis-en-cause j 
-et- i

LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION I 
D ENREGISTREMENT DE SAINT- 
JEAN,

3e Mis-en-cause i
ASSIGNATION

ORDRE est donné à JEAN PLANTE de [ 
comparaître au grette de celle cour si- | 
tué au 109, Saint-Charles. Ville de i 
Saint-jean-sur-Rrchelieu. salle RC02. I 
dans les trente (30) jours de la date de 
publication du présent avis dans LE 
DEVOIR
Une copie du bret d'assignation, dé- i 
claration et avis selon l'article 119 1 j 
Cpc a été remise au gretle à l'inten- ] 
tion de JEAN PLANTE 
Lieu: Saint-Jean-sur-Richelieu l
Date 26juillet 1991

Le protonotaire J
—

de la Paroisse de Montréal et composé de 
a- partie de la subdivision CINQ CENT QUA­
RANTE-DEUX du lot CENT QUATRE- 
VINGT-QUATRE (184-pt 542), mesurant 
trente-et-un pieds et trente-neuf centièmes 
au sud-est, cent treize pieds et soixante-et- 
onze centières au sud-ouest, trente pieds et 
six dixièmes au nord-ouest et cent vingt 
pieds et huit dixièmes au nord-est, borné au 
nord-est par l'avenue Northcliffe (lot 184- 
508), au sud-est par la rue Sherbrooke 
ouest (lot 184-pt 542), du côté sud-ouest 
par le lot 184-pt 543 et du côté nord-ouest 
par le lot 184-pt 541 faisant tous partie du­
dit cadastre
b- Partie de la subdivision CINQ CENT QUA­
RANTE-TROIS dudit lot CENT QUATRE- 
VINGT-QUATRE (184-pt 543). mesurant 
vingt-huit pieds et soixante-quatorze centi­
èmes au sud-est. cent sept pieds et vingt- 
quatre centièmes au sud-ouest, vingt-huit 
pieds vers le nord-ouest et cent-treize pieds 
et soixante-et-onze centièmes vers le nord- 
est et borné au nord-est par le lot 184-pt 
542, du côté sud-est par la rue Sherbrooke 
ouest (lot 184-pt. 543). du côté sud-ouest 
par le lot 184-pt. 544 et du côté nord-ouest 
par le lot 184-pt 541, faisant tous partie du­
dit cadastre
c- partie de la subdivision CINQ CENT QUA­
RANTE-QUATRE dudit lot CENT QUATRE- 
VINGT-QUATRE (184-pt 544), mesurant 
trente pieds et soixante-dix-neuf centièmes 
au sud-est, cent pieds et trois dixièmes au 
sud-ouest, trente pieds au nord-ouest et 
cent-sept pieds et vingt-quatre centièmes au 
nord-est et borné du côté nord-est par le lot 
184-pt. 543, au sud-est par la rue Sher­
brooke ouest (184-pt. 544) au sud-ouest par 
le lot 184-pt 545 et du côté nord-ouest par 
le lot 184-pt 541. faisant tous partie dudit 
cadastre
Toutes les mesures mentionnées ci-dessus 
sont des mesures anglaises et plus ou 
moins.
Avec la bâtisse y érigée portant les numéros 
d'immeuble 5251 à 5269 de ladite rue Sher­
brooke ouest et 3406 de ladite avenue 
Northcliffe
La mise à prix est fixée à 309 662,25 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales, en vertu de la loi sur les fiscalités mu­
nicipales et moditiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudictaire devra verser 
au shérit, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication 
Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, 10 rue Saintt-An- 
toine Est, local 8.119, le SIXIÈME (6e) jour 
de SEPTEMBRE 1991, à DOUZE heures

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

No: 500-05 | A BANQUE LAU-
002030-912 L. RENTIENNE DU

CANADA INC , corpo­
ration légalement constituée ayant une 
place d'affaires au 1493, avenue de LaSalle, 
ville de Montréal, partie demanderesse con-

l
tre GESTION G GAUTHIER INC, corpora- ! 
tion légalement constituée ayant son siège ] 
social en la ville de Montréal, au numéro i 
1000, rue Amherst, bureau 102, et GILLES j 
GAUTHIER, résidant et domicilié au 1000, ] 
rue Amherst, app 102, ville de Montréal et i 
ELEAZAR PINO & ANNA PATRICIA MAR-/ 
TINEZ, résidant et domiciliés au 2089, rue 
Galt, ville de Montréal, parties défenderes^ 
ses et le RÉGISTRATEUR DE MONTRÉAL, x 
mis-en-cause.
« Un emplacement situé en la ville de Mont- J 
réal, ayant front sur la rue Boucher, connu 
et désigné comme étant la partie nord-est 
de la partie nord-ouest du lot numéro CIN­
QUANTE-QUATRE de la subdivision offi­
cielle du lot originaire DEUX CENT NEUF 
(Ptie N E de la Ptie N O 209-54) aux plan et i 
livre de renvoi officiels du Village incorporé < 
de la Côte St-Louis, division d'enregistre- j 
ment de Montréal;
Bornée au nord-est par le lot 209-146, au j 
sud-est par une autre partie du lot 209-54, | 
au sud-ouest par une autre partie du lot , 
209-54 et au nord-ouest par le lot 209-55 i 
(rue Boucher) tous dudit cadastre.
Mesurant vingt-huit pieds et un dixième de , 
pied (28.1 ') dans sa ligne nord-est. qua- I 
rante-quatre pieds et cinq dixièmes de pied j 
(44 5 ) dans sa ligne sud-est, vingt-huit J 
pieds et un dixième de pied (28.1 ') dans sa , 
ligne sud-ouest, et quarante-cinq pieds et | 
trois dixièmes de pied (45.3 ) dans sa ligne • 
nord-ouest, et contenant en superficie mille ! 
deux cent soixante pieds carrés (1,260 p.c,), ( 
mesures anglaises et plus ou moins; i
Avec toutes constructions dessus érigées et | 
notamment une maison portant les numéros , 
410, 412 et 412A, rue Boucher à Montréal, i 
dont le mur sud-ouest est mitoyen.
Tel que le tout se trouve présentement, avec i 
toutes les servitudes actives et passives, ap- i 
parentes ou occultes attachées audit im- j 
meuble, et notamment sujet à une servitude ( 
enregistrée à Montréal sous le numéro i 
3346632 et également sujet à une servitude i 
en faveur de Bell Canada, aux termes de j 
l'acte enregistré audit bureau d'enregistre- j 
ment sous le numéro 3255748». |
La mise à prix fixée à 51 393,00 $ soit 50 % J 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle , 
d évaluation municipale de la municipalité, i 
multipliée par le (acteur établi pour ce rôle l 
par le ministre des Affaires muinicipales en j 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et J 
moditiant certaines dispositions législatives, i 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en ar- j 
gent ou par chèque visé à l'ordre du shérif ( 
du district de Montréal, au moment de l'ad- i 
judication 25 696,50 $ soit 25 % de l'évalua- i 
tion de l'immeuble portée au rôle d évalua- J 
tion municipale de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le mi­
nistre des Affaires municipales en vertu de 
la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives. x
Pour être vendu au bureau du shérif, palais J 
de justice de Montréal, 10 rue Saint-Antoine j 
Est, bureau 8 119, le NEUVIÈME (9e) jour de J 
SEPTEMBRE 1991, à ONZE heures

Le shérif adjoint j 
Paul ST-MARTIN

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, ce 3 août 1991

I
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ÉDITORIAL
Les mots ne mordent pas

LES JUGEMENTS de cour, dans 
leur austérité ratiocinante, ne fi­
gurent pas souvent sur la liste des 
ouvrages que les critiques littéraires re­

commandent à leurs lecteurs pour leurs 
vacances à la mer ou à la montagne.

L’« oeuvre » que vient de commettre 
le juge Jean-Jude Chabot, de la Cour su­
périeure du Québec, invalidant la loi fé­
dérale sur la publicité du tabac, serait- 
elle l’exception qui confirme la règle ? 
D’une grande clarté, truffé de petits 
bonheurs d’expression et relevé d’un 
rien de douce ironie, ce jugement-là se 
lit comme un roman...

... un roman policier.
Un crime, bien sûr, une enquête, des 

suspects, des indices, des rebondisse­
ments et, tout à la fin, à la manière 
d’Hercule Poirot, la révélation du cou­
pable laissant tout le monde ébahi. Ou, 
mieux, un Columbo. Comme, d’entrée de 
jeu, on connaît l’auteur du crime, tout 
l’intérêt est de suivre l’infaillible détec­
tive tendant ses filets autour du coupa­
ble.

□
Le coupable, on le sait, c’est l’État fé­

déral qui, au mépris du partage de ses 
pouvoirs avec les provinces, s'adonne à 
des pratiques d’« ingénierie sociale » 
que, par surcroît, la charte canadienne 
des droits et libertés réprouve.

Ainsi donc, depuis le premier janvier 
1989, la loi canadienne interdit toute pu­
blicité sur le tabac ; elle oblige même 
les fabricants à inscrire sur l’emballage 
de sévères mises en garde touchant la 
nocivité de leurs produits : à fumer, à 
chiquer, à priser... Depuis ce temps, 
deux grands producteurs, R JR Macdo­
nald Inc. et Imperial Tobacco Ltd, n’ont 
eu de cesse d’obtenir l’invalidation de 
cet interdit. Leur démarche donna lieu à 
un procès qui devait durer plus d’un an : 
vingt-huit témoins, la plupart des ex­
perts de toute discipline, 560 pièces dé­
posées, des dizaines de milliers de pages 
— le tout dans une ambiance de très 
vive controverse.

Saisi de cette affaire, le juge Chabot 
devait répondre à deux questions. La 
première : la loi n’est-elle pas ultra vi­
res des pouvoirs du Parlement fédéral 
puisque, selon la loi constitutionnelle, la 
publicité est un domaine de compétence 
provinciale ? Le procureur général du 
Canada soutenait, bien sûr, que le taba­
gisme est un problème grave et d’enver­
gure nationale qui justifie une interven­
tion du Parlement canadien en vertu de 
sa compétence en matière criminelle et, 
aussi, de ses pouvoirs résiduaires de 
« paix, ordre et bon gouvernement ».

Le magistrat est resté insensible à

cette argumentation, citant Aristote qui 
a dit que le mot « chien » n’a jamais 
mordu personne. La question, écrit-il en 
substance (et répète-t-il à plusieurs re­
prises en priant le lecteur d’excuser son 
radotage) n’est pas de savoir si le tabac 
est nocif, ni s’il faut en interdire la pro­
duction et la vente. L’objet de la loi fé­
dérale sur le tabac porte très spécifi­
quement sur la publicité qui entoure ce 
produit, et cela, tranche le tribunal qui 
récuse là-dessus toute la « rhétorique » 
(sic) du Procureur général du Canada, 
est une affaire de compétence claire­
ment et strictement provinciale.

On peut en déduire qu’une loi identi­
que, comportant les mêmes restrictions, 
mais adoptée par l’Assemblée nationale 
du Québec n’encourrait pas la même

Ne pas banaliser 
le fléau du tabagisme, 

mais s Interroger 
sur les moyens retenus

sentence d’invalidité. Mais encore, fau­
drait-il l’assortir d’une clause « nonobs­
tant ». Car le juge Chabot ne s’arrête 
pas là. Il a tenu à examiner l’autre fa­
cette du problème, à savoir l’interdic­
tion de la publicité du tabac en regard 
de la charte des droits et libertés.

Comme il est d’usage, la démarche du 
tribunal se fait alors en deux temps. 
Premier temps : la loi (qui fait un crime 
d’inscrire le mot Craven A sur un bri­
quet, comme si le mot était une incita­
tion à fumer plus forte que le briquet lui- 
même ! ) constitue-t-elle une atteinte à 
la liberté d’expression des deux entre­
prises requérantes, telle que garantie 
par la charte ? Si la réponse est positive, 
le tribunal doit dans un deuxième temps 
appliquer le test de l’article 1 de la 
meme charte, en se demandant s’il 
s’agit d’une restriction raisonnable 
« dont la justification puisse se démon­
trer dans le cadre d’une société libre et 
démocratique ».

Jeu d’équilibre sur une corde raide.
S’appuyant sur une jurisprudence qui 

continue de s’enrichir, le juge Chabot ré­
pond oui à la première question et non à 
la seconde. OUI, la loi sur la publicité du 
tabac a pour effet de restreindre la li­
berté d’expression ; et, NON, cette 
même loi n’est pas justifiée en vertu de 
l’article premier de la charte.

Le tribunal reconnaît certes que le 
mis-en-cause a produit « une preuve 
scientifique colossale relativement aux 
effets nocifs du tabagisme ». Mais, en 
tout respect, dit-il, telle n’est pas la 
question. « Toute colossale et instruc­
tive fût-elle, (cette preuve] n’en était pas 
moins non pertinente [...] et ne servait, 
de l’humble opinion du tribunal, qu’à co­
lorer inutilement le débat. »

Et le juge d’ironiser doucement sur 
des « exagérations, pour ne pas dire des 
énormités ou des généralisations indi­
gnes d’un véritable esprit scientifique 
proférées par certains experts entendus 
lors du procès », avant de tomber à bras 
raccourcis sur l’État manipulateur, cou­
pable « d’un paternalisme, pour ne pas 
dire d’un totalitarisme, inacceptable » 
visant à contrôler non seulement les ac­
tions des citoyens mais également leurs 
pensées ! C’est le tabac qui est nocif, 
pas la publicité (relire là-dessus Aris­
tote). Or, cette publicité n’est ni fausse, 
ni mensongère, ni violente, ni haineuse, 
ni spécialement dirigée vers un groupe 
plus vulnérable. Alors, quoi...

□
Le juge Chabot ne se berce pas d’illu­

sion. « Le tribunal, dit-il, sait depuis le 
début que la présente cause est appelée 
aux plus grands honneurs judiciaires et 
que le débat sera définitivement clos 
par la Cour suprême du pays. » C’est 
l’hypothèse la plus vraisemblable. D’ail­
leurs, l’importance de l’enjeu justifie 
pleinement que le législateur sache le 
fin mot de cette affaire.

Les gouvernements se reconnaissent 
depuis longtemps une large responsabi­
lité dans la protection de la santé publi­
que. Ils vont plus loin : ils veulent agir 
sur les « déterminants de la santé » (en­
vironnement, habitudes de vie...) ; ils se 
proposent même d’intervenir de plus en 
plus systématiquement sur ces divers 
facteurs par le moyen de « politiques de 
la santé » déjà en cours d’élaboration, 
avec objectifs de résultats et tout l’ar­
senal. Il y va de leur capacité de con­
trôle du niveau de leurs « investisse­
ments » en matière de santé.

Sans jouer les croque-mitaines, que 
penser d’une loi qui interdirait toute pu­
blicité sur les viandes rouges, le lait en­
tier, les oeufs, le sucre, le sel (et quoi en­
core ! ) en alléguant que ces aliments 
présentent des risques pour la santé — 
les experts nutritionnistes peuvent en 
témoigner !

Ne pas banaliser le fléau du taba­
gisme certes, mais sans cesser de se de­
mander jusqu’où on peut aller trop loin.

JEAN FRANCOEÜR

LETTRES AU DEVOIR

Cause sans jugement
MONSIEUR GII. Rémillard. à l'instar de 
plusieurs autres personnes, nous désirons 
vous faire part de notre indignation suite à la 
décision d'un juge ( M. I.uc Trudel) de ne pas 
donner suite à une plainte de séquestration 
et de viol. La raison invoquée : le décès de la 
victime.

Bien que les seules informations que nous 
possédions soient celles véhiculées par les 
médias, elles sont suffisamment troublantes 
et choquantes pour nous interroger sur la va­
leur de notre système judiciaire. Est-ce à 
dire. Monsieur le ministre, que toute autre 
cause de cette nature restera sans juge­
ment ? Comment cette décision sera inter­
prétée par les agresseurs potentiels ? Quels 
que soient les actes d’accusation, quelle sera 
la confiance des victimes et de leurs proches 
envers le traitement qui sera donné à leur 
plainte ? Est-ce que la loi est à ce point mal 
faite ou mal interprétée quelle cautionne 
impunément des agressions ?

Monsieur le ministre, nous attendons que 
des gestes soient posés par les autorités con­
cernées afin que tel événement ne se répète 
plus. Si un jour, c'était notre soeur, notre 
fille, notre conjoint...

36 personnes indignées 
Québec, 9 juillet 1991

Gagner sa vie èn français
AUX CONCLUSIONS du Forum des ci­
toyens sous la houlette de Keith Spicer, j’ai 
lu : « Nous pensons que tous les enfants de- | 
vraient avoir la possibilité d’apprendre les 
deux langues officielles à l'école. » Comment 
serait-ce possible quand aujourd’hui les An­
glais comme les Français du pays Canada | 
ont de la difficulté à apprendre correcte­
ment leur langue maternelle ?

Au Québec dans les années 40, tous les pa­
rents qui espéraient que leurs enfants puis­
sent vivre plus confortablement qu’eux-mê- | 
mes, leur disaient, « il faut apprendre l’an­
glais pour gagner convenablement sa vie ». 
Dans les années 60, on apprenait que les uni­
lingues de langue anglaise avaient des salai­
res plus élevés que les bilingues et après ve­
naient les unilingues de langue française et 
italienne.

Donc il reste aux Québécois deux choix, 
celui d’abdiquer leur personnalité et se 
noyer dans le grand tout ou celui de se pren­
dre en main. Se prendre en main ne veut pas 
dire que ceux qui ont le don des langues doi­
vent renoncer a devenir bilingues ou encore 
mieux polyglottes et d’avoir des amis de dif­
férentes nationalités, mais cela veut dire 
qu’on doit pouvoir, chez nous au Québec, ga­
gner sa vie et faire carrière en français.

C’est le testament que nous a laissé René 
Lévesque : « La seule façon de dissiper le 
danger de disparaître comme peuple, c’est 
d’affronter cette époque exigeante et galo­
pante, et de l’amener à nous prendre tels que 
nous sommes. D’arriver à nous y faire une 
place convenable à notre taille, dans notre 
langue, afin de nous y sentir des égaux et non 
des inférieurs. Cela veut dire qu’on doit pou­
voir, chez nous gagner sa vie en français. 
Cela veut dire aussi que nous devons bâtir 
une société qui, tout en restant à notre

image, soit aussi progressive, aussi efficace, 
aussi « civilisée » que toutes les autres. ( La 
grosseur maximum d’un pays n’est pas du 
tout synonyme d’avancement maximum 
pour les sociétés humaines) ».

En lisant les autres conclusions, je me suis 
souvenue de Jean lesage qui, en 1967, pensait 
que nous pouvions négocier une nouvelle 
constitution avec calme, fermeté et adresse 
et, nous sommes en 1991 et pas plus avancés. 
Le rêve de Trudeau d’un pays bilingue 
« coast to coast » s’est évanoui parce qu’u­
topique, et avec tous les coups de pieds qu’il 
nous a donnés, il doit bien se demander ce 
que nous attendons pour bouger ? Nous au­
rait-il terrassés ?

Jacqueline Blanchard Raymond
Jonquière, 9 juillet 1991

Le jazz ouvert dans la nuit
J’AI HABITÉ quelque temps dans la belle 
Louisiane, juste assez pour partager l'intime 
conviction que cette terre de voyelles, de 
triangles.de sucre et de chants mixtes gé­
nère depuis deux cents ans l’âme musicale 
de l’Amérique du Nord. De ce fleuve pro­
fond, de ces rivières multiples, je retiens 
qu’être Français d’Amérique signifie aussi 
quelque chose comme l’aventure d’un grand 
partage, une perpétuelle rencontre dans l'in­
vention de l’expression.

On comprendra aisément que lors du ré­
cent Festival international de jazz de Mont­
réal, j’ai hautement apprécié la grande soi­
rée louisianaise qui a fait vibrer bien des an­
ges sur le boulevard René-Lévesque.

Mais pour faire suite, on peut célébrer à 
tous les mardis soir, et s’instruire aussi, en 
écoutant, sur les ondes de CIBL, l’émission 
Soleil est proche couché. Animée par Benoit 
Leblanc, un jeune musicien-messager très 
persuasif, laisser le bon temps rouler prend 
ici des allures de vision du monde. De la ra­
dio comme il ne s’en fait plus !

Pourtant tous les camarades animateurs 
de Leblanc qui usent leur passion du jazz à 
tous les jours sur les ondes de Radio Centre- 
Ville ne donnent pas leur place !

LE DEVOIR
Fondé par Henri Bourassa 

le 10 janvier 1910
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("est en effet de cet autre poste de radio 
communautaire qu’est née l’idée toute sim­
ple mais fabuleuse de clore le « off-festival » 
en rendant hommage à la mémoire de Louis 
Armstrong, le petit vendeur de charbon qui a 
tant aimé la Nouvelle Orléans en forgeant 
joies et peines et génie du peuple.

Une trompette dans la nuit fait toute la 
différence.

Hélène Mathieu, Pierre Gagné et leurs 
complices, sans le sou mais avec une géné­
rosité hémorragique, ont permis à toute la 
communauté jazz de vivre une nuit inoublia­
ble. Un grand bonheur. Pour faire advenir un 
tel miracle avec autant de simplicité, il faut 
plus que de la passion. Il faut du respect pour 
les artistes de la musique sale, comme dirait 
Grappelli. Il faut beaucoup d'amour pour 
vouloir animer ainsi le public des amateurs 
dont certains reconnaissent avec George 
Steirner que la musique est le seul temps qui 
nous est donné avec la mort. J’espère qu’il se 
trouvait au moins un poète dans la salle de 
l'ancien Puzzle pour prendre toute la mesure 
des émotions vraies, de la grande beauté de 
cette nuit de jazz.

Le jazz ouvert dans la nuit, la trompette 
qui nous suit dans une rue... Ce soir-là, le 
coeur de Montréal a battu fort ! Que c’est 
beau la vie.

Jacques Desmarais
Montreal, 16 juillet 1991

CIn soutien moral
JE TIENS à exprimer mon étonnement, 
pour ne pas dire mon écoeurement, par rap­
port à ce qui semble se passer à l’École su­
périeure de danse du Québec. L'odeur est 
plutôt nauséabonde ...

Je ne comprends absolument pasque ce 
M. Donald Fortin puisse se permettre de tas­
ser de la main de façon aussi irrespectueuse 
et inhumaine Mme Ludmilla C'hiriaeff; 
comme chacun sait, elle est établie à Mont­
réal depuis 1952 et a fondé les Grands Ballets 
Canadiens. Elle a également fondé l’École 
Supérieure de Danse du Québec, dont elle est 
toujours la directrice artistique et pédago­
gique. Je suis moi-même amatrice de danse 
classique et c’est bien grâce à Madame que 
le Québec jouit en cet art d'une réputation 
internationale.

Alors je ne comprends absolument pas, je 
le répète, que cet administrateur (qui ne pa­
rait avoir aucune notion de ce qu’est la danse 
classique et son enseignement traditionnel) 
ait nommé Mme Thérèse Cadrin-Petit. Pour 
moi, la question n’est même pas de mettre 
en doute la compétence de cette femme, 
mais bien le fait que sa nomination soit ab­
solument injustifiée et inacceptable, puisque 
Mme Chiriaeff est, dans les faiLs, toujours di­
rectrice artistique et pédagogique de l’École 
Supérieure de Danse du Québec !

Travaillant moi-même dans le milieu ar­
tistique, j’assiste régulièrement à des « con­
flits » entre les gens de pouvoir et les arti­
sans. Mais je tiens à assurer tout mon sou­
tien moral à Mme Chiriaeff, dans cette situa­
tion puante. Si quelqu’un méritait meilleur 
traitement et reconnaissance dans notre vie 
culturelle québécoise, c’est bien elle !

Cassandre Fournier 
Montréal, 24 juillet 1991
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Daniel Latouche

Une lutte
qui doit commencer

DANS LE DÉBAT sur le racisme 
à Montréal et au Québec, deux 
attitudes sont également 

répréhensibles et par le fait même 
inacceptables. La première veut que 
ce soit l’ensemble de la société 
québécoise qui soit atteinte de cet 
horrible mal du siècle. L’autre consiste 
à dire que tel ou tel secteur de la 
société — la police de la CUM par 
exemple — n’est pas plus raciste que 
les autres.

En tenant absolument à ce que les 
responsables politiques du Québec 
reconnaissent une certaine forme de 
culpabilité collective au nom de 
l’ensemble de la société, certains 
dirigeants des minorités visibles 
manquent le bateau complètement. 
C’est le genre d’admission qui 
débouche généralement sur des 
excuses symboliques et qui a le don 
d’hérisser ceux qui ne comprennent 
pas pourquoi ils ont à plaider coupable. 
C'est aussi une façon fort malhabile de 
disculper ceux qui font du racisme une 
philosophie de vie et d’action sur une 
base quotidienne.

La question raciale québécoise n’est 
qu’un élément d’un portrait 
d'ensemble. Les accusations 
globaüsantes importées de la tradition 
américaine déforment la réalité et 
contribuent même à en perpétuer 
certains des aspects les moins positifs. 
Parler d’un racisme institutionnalisé et 
structurel, c’est faire référence à 
l’histoire américaine ou sud-africaine 
avec son cortège de lois 
institutionnalisant l’infériorité de 
certains groupes. On peut sans 
hésitation parler dans ces cas de 
génocide.

LE QUÉBEC est une société de 
race blanche qui est issue de la 
tradition occidentale. Qu’elle soit 
trop ou pas assez blanche au goût de 

certains — lily white, dit-on en 
anglais — n’a rien à voir avec les faits. 
Le Québec n’a jamais été une société 
fondée sur la différence raciale. Les 
illuminés qui tentent d’accréditer la 
thèse que ce fut le cas apporte en fait 

! de l’eau au mouün de ces autres 
illuminés, plus dangereux ceux-là, qui 
parcourent les rues de Montréal en 
proposant de revenir à cet âge d’or où 
les « gens de couleur » savaient se tenir 
à leur place, c’est-à-dire ailleurs.

La société québécoise doit en venir à 
un terrain d’entente avec quatre de ses 
composantes qui veulent tous, et à bon 
droit d’ailleurs, se tailler une place 
distincte à l'intérieur de cette société.
Il y a d’abord les peuples autochtones 
dont la spécificité est non seulement 
raciale et linguistique, mais se fonde 
sur une antériorité historique et une 
relation au sol à la Nature qui ne fait 
aucun doute. Si le Québec blanc 
francophone continue à laisser de côté 
cet apport, c’est lui qui s’en trouvera 
appauvri. Si effectivement nous avons 
besoin de piétiner les Amérindiens 
pour aménager nos terrains de golf et 
nos barrages, c’est que nous sommes 
effectivement rendus bien bas dans 
notre déchéance, passé le point où une 
éphémère souveraineté pourrait nous 
sauver. Etre souverain et nord- 
américain à la fois implique que l’on 
règle ce contentieux avec ces peuples 
dont les titres d’ancienneté sont d’une 
toute autre qualité que les nôtres.

LE CAS de la minorité anglaise de 
souche est tout autre. Notre 
relation avec eux ne peut être 
fondée que sur un rapport de force, ce 

qui n’exclut pas un haut degré de 
civilité et des relations personnelles 
empreintes de tolérance et de 
complicité. Le nouveau patron 
d’Alliance-Québec l’a d’ailleurs très 
bien compris. Les relations entre 
francophones et anglophones ont un 
caractère tourmenté. C’est parce que 
dans ce cas la langue est le véhicule 
d’une opposition à la fois plus profonde 
et plus facilement apprivoisable, une

opposition politique. Le jour où le 
Québec deviendra souverain, la 
question de la langue disparaîtra dans 
les heures qui vont suivre l’accession à 
l’indépendance avec la minorité 
anglophone obtenant toutes les 
garanties et toutes les reconnaissances 
dont elles rêvent depuis deux 
décennies. Les souverainistes et les 
militants anglophones le savent très 
bien tous les deux, mais cela les 
arrange de prétendre le contraire. Ils 
ont tellement peur du jour où leur beau 
conflit disparaîtra.

Les relations entre minorités 
ethniques et majorité québécoise dite 
de souche souffrent aussi de ce 
piétinement politique dans lequel nous 
semblons nous complaire. On voudrait 
que ces minorités nous accompagnent 
humblement et dans un silence 
respectueux alors que nous cheminons 
vers une destination dont on ignore 
tout et sur l’identité de laquelle nous 
hésitons à nous compromettre « au cas 
où ». C’est beaucoup leur demander.

Les relations raciales n’ont pas 
l’excuse de s’abriter derrière une 
situation politique confuse. Le racisme 
n’a rien à voir avec notre statut 
constitutionnel. Ce n’est même pas une 
question politique. C’est de plus en plus 
une question de vie et, 
malheureusement, de mort pour de 
nombreux individus. Ce qui ne veut pas 
dire que les répercussions politiques 
des derniers incidents ne seront pas 
importantes. En passant, et sans 
tomber dans le délire paranoïaque, il y 
a quelque chose de suspect dans ce 
débarquement soudain du KKK et 
dans ces bavures policières qui, 
décidément, arrivent au bon moment 
pour discréditer le Québec. L’année 
dernière, c’était Oka; cette année, 
c’est IIochelaga-Maisonneuve, cela 
commence à faire.

Le racisme ne s’extirpe pas à coup 
de grandes déclarations et de 
commissions d’enquête. On ne combat 
pas le racisme en tentant de découvrir 
un quelconque seuil de tolérance ou en 
le réduisant à une moyenne jugée plus 
acceptable. Ce n’est pas en ramenant 
le racisme existant dans la police de la 
CUM au niveau de celui des pompiers 
ou des électriciens qu’on fait avancer 
les choses.

LE RACISM E se combat sur le 
terrain, au niveau des 
comportements, des paroles et 
des gestes posés par chaque individu. 

Les campus américains sont 
actuellement aux prises avec une 
recrudescence sans précédent des 
agressions racistes. Ils ont d’abord 
tenté de solutionner le problème avec 
des grandes déclarations, des leach-in, 
une meilleure information ou des 
sessions de thérapie collective. Cela 
n’a rien donné. Des qu’on s’est rendu 
compte qu’il fallait en fait réprimer 
publiquement et fermement certains 
comportements, les choses ont 
commencé à bouger.

Il existe des racistes irrécupérables 
et aucune politique anti raciste ne 
saurait les atteindre. Il faut cependant 
les empêcher de convaincre leurs 
voisins et leurs connaissances que 
leurs propos extrémistes ont du « bon ». 
La très grande majorité des gens ont 
honte et se sentent coupables de 
montrer un penchant raciste. C’est sur 
ce sentiment de culpabilité qu’il faut 
jouer en le renforçant. Le temps n’est 
plus aux programmes de 
sensibilisation.


